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Discours d'ouverture 

Mesdames, Messieurs, 

Au nom de la Fédération des Associations Nationales 
pour le Développement rural (FANDER), je voudrais 
vous souhaiter la bienvenue dans ce séminaire organisé 
par l'Association Nationale pour la Production Ani
male. 

Comme l'indique le titre de ce séminaire (3èrnes 
Journées Avicoles de fANPA), c'est la 3èrne manifesta
tion de l'ANPA, depuis sa création en 1972. qui traite 
de l'aviculture. Je rappelle à cet effet que deux autres 
séminaires avaient été organisés les 22-23 Fevrier 1973 et 
le 20 Avril 1979 et qu'ils avaient été l'occasion d'un 
vaste tour d'horizon des problèmes que connait ce sec
teur. C'est dire l'importance qu'accorde l'ANPA aux 
Productions Avicoles dans le cadre général des Produc
tions Animales. 

En effet, l'aviculture moderne occupe une place de 
choix parmi les productions animales dans notre pays. 
Quelques chiffres sont là pour l'attester. En 1982, le 
secteur avicole moderne a produit approximativement : 

- 80.000 tonnes de viandes sur un total de 110.000 
tonnes de viandes blanches produites dans le pays. 

- 340.000.000 d'oeufs de consommation parmi un 
total de 470.000.000 produits à l'echelle nationale. 

L'ensemble de ces productions représente un chiffre 
d'affaires approchant les 100 milliards de centimes. 

Une telle production a naturellement suscité le déve
loppement impomnt de toute une chaine d'activités 
économiques œmponant en amont des usines d'ali
ments (une trentaine actuellement), des couvoirs (une 
quinzaine), des fabriquants de matériel d'élevage, des 
boites de produits Vétérinaires. . . et en aval tout un 
réseau de commercialisation du poulet et de l'oeuf. Cela 
illustre les rôles économiques 'et social imponants de ce 
secteur en tant que générateur d'activité économique et 
créateur d'emplois. A ces rôles s'ajoute bien entendu 
celui de fournisseur de prote1nes animales nobles, base 
essentielle de la nutrition humaine. 

Mesdames et Messieurs. 

Après un développement fulgurant jusqu'en 1980,le 
secteur avicole moderne a connu une stagnation voire un 
recul durant la période 1980-1982 suite à la secheresse 
qui a sevi dans le pays. Votre Association, l'ANPA, a 
analysé les conséquences sur l'élevage en général et 
l'aviculture en paniculier d'une telle situation à l'occa
sion de deux séminaires qu'elle a organisés en 1981 et 
1983. 

Une telle évolution ne doit cependant pas nous faire 
perdre de vue qu'à moyen et à long terme l'aviculture 
moderne est nécessairement appelée. à connaitre un 
développement soutenu et continu pour deux raisons 
essentielles : 

1) Le poulet est un excellent transformateur d'ali
ments, nettement plus efficace comparé aux ruminants. 
Il constitue donc un instrument de choix pour subvenir à · 
des besoins sans cesse croissants en protêines animales de 
la population marocaine. 

2) La qualité nutritionnelle de l'oeuf, aliment de 
haute valeur biologique, en fait une excellente source de 
protêines dont le prix, comparé à celui des viandes 
rouges, devrait favoriser une plus forte 
consommation/habitant/ an. 
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Mesdames, Messieurs, 

On parle souvent des problèmes liés au transfen de 
technologie dans des pays en voie de développement . 
Ceci est paniculièrement vrai dans le domaine de l'avi
culture. 

Cette production pose en effet de nombreux pro
blèmes d'adaptation à nos conditions de milieu des 
techniques d'élevage élaborées dans des pays déve
loppés. Le terme milieu doit être ici pris dans son sens le 
plus large et inclut aussi bien le climat, le type de bati
:ments ... que les matières tètes utilisées dans l'alimenta
tion, les germes infectieux et les parasites, la technicité 



de 1 'éleveur... Ces aspects techniques ainsi que les 
aspects économques vont être abordés durant les diffé
rents séances prévues dans le programme de vos jour
nées. Je voudrais simplement noter que celui-ci réserve 
également une place aux espèce secondaires qui pour
raient connaitre dans un proche avenir un développe
ment imponant. 

A ce propos, je me rejouis de la grande diversité des 
intervenants dans ce séminaire qui appartiennent à dif-

férents secteurs : Etat , Privé, Eleveurs, Banquiers, 
Chercheurs-Enseignants. C'est là je pense une condition 
essentielle pour un échange de vue large et fructueux 
entre les différents partenaires impliqués dans ce sec
teur. 

Je salue particulièrement les éleveurs qui ont accepté 
de venir apponer leur témoignage et partager avec vous 
leurs connaissances issues de la pratique de tous les jours 
et du vecu. 

A. BEKKALI 
Président de la Fédération 

des Associations Nationales pour le 
Développement Rural. 
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Bilan du secteur Avicole 1973-1983 
i· 

Par 
Sekkate M.R. .1_,! •· 

Direction élevage 
Ministère de l'Agriculture et de la Réforme .Agraire. 1', 

1. INTRODUCTION : 

Compte tenu du nombre de communications pro
grammées dans ces journées, ainsi que le contenu des 
sujets qui seront abordés, nous nous limitons dans cet 
exposé à donner un bref aperçu sur l'évolution du sec
teur avicole. Les points à traiter sont les suivants : 

- Evoltion des productions avicoles. 
- Facteurs de production. 
- Infrastructures de production. 
- Circuit de distribution. 

2. EVOLUTION DES PRODUCTIONS AVICOLES : 

L'analyse de l'évolution des productions avicoles 
durant la décennie 1973-1983 se caractérise par : 

- Une augmentation appréciable de la production de 
viande blanche et d'oeufs de consommation res
pectivement 15 et 13 % par an en moyenne. 

- Une expansion du secteur industriel dont la pro
duction a enregistré un accroissement annuel 
moyen de 25 % et 170 % respectivement pour la 
viande et les oeufs. 

- Une prédominance de plus en plus marquée du 
secteur industriel dans la production de viande 
blanche (75 % en 1983) et d'oeufs de consomma
tion (50 % en 1983). Tableau 1. 

- Une concentration accentuée de la production 
industrielle au niveau régional ; 63 % de la pro
duction de viande et 81 % de celle des oeufs est 
concentrée dans l'axe Casa-Rabat-Kénitra. Tableau., II. 

Cette évolution s'explique principalement par la 
pression de la demande et par la rentablilité de ce sec
teur. 

2.1. Pression de la demande : 

L'évolution positive de la demande est le résultat 
d'une part de la croissance démographique et d'autre 
part de l'évolution favorable des prix de ces produit~ 
(produits bon marché). Le rapport du prix à la con-

sommation viande ovine - viande blanche par exemple 
est passé de 1,6 en 1973 à 2,0 en 1983, ce qui explique 
en grande partie le phénomène de substitution des 
viandes rouges par les viandes blanches, avec toutefois 
des situations conjoncp,uelles liées à l'offre exception
nelle de viandes rouges (tas de la secheresse de 1981). 

2.2 Rentabilité 

La rentabilité de ce secteur est, refletée par l' aflux 
massif des investissements privés. Les immobilisations 
de ce secteur peuvent être estimées à plus de 600 Mil
lions de DH. Pa( ailleurs, il est à remarquer que l'évo
lution de la marge à la production des produits avicoles a 
été caractérisée par un amenuisement progressif du fait 
de l'accroissement plus rapide des charges par rapport à 
celui du prix de vente. Ainsi et à titre indicatif il est utile 
de rappeler que l' augmentatiion. du prix de l'aliment 
entre 1973 et 1983 était de 187 % alors que celle 
du prix de vente du poulet n'a été que de 102 %durant 
la même période. Le cas semilaire se présente également 
pour les oeufs de consommation. Tableau III. 

3. FACTEURS DE PRODUCTION : 

3.1. Poussins d'un jour 

3.1.1. Poussins d'un jour de type chair: 

Les mises en place des poussins de type chair ont 
connu une augmentation considérable passant de 18 
Millions en 1973 à 64 Millions environ en 1983, soit un 
taux d'accroissement de 2 57 %. Cette évolution positive 
est le résultat essentiel du développement de la produc
tion locale, 16,4 Millions en 1973 et 60 Millions en 1983 

soit une augmentation de 276 %. Parallèlement les 
importations ont connu une diminution importante; 
elles sont passées de 23 Millions en 1978 pour s'annuler 
en 1981. A partir de 1982 les importations ont porté 
principalement sur les oeufs à couver. Ces importations 
d'oeufs à couver s'inscrivaient dans le cadre du pro
gramme de relance du secteur avicole lancé en vue de 
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redynamiser les activités d'accouvage qui ont été forte
ment éprouvées par la secheresse de 1981. Tableau IV. 

3.1.2. Poussins d'un jour de type ponte 

Jusqu'en 1980, tous les besoins du pays en poussins 
d'un jour de type pontë ont été couverts par les impor
tations. A compter de 1981 et avec le démarrage de la 
production locale, les importations ont sérieusement 
regressé et ne représentent plus que 12,5 % en 1983 
contre 45 et 36 % respectivement en 1981 et 1982, 
Tableau IV. 

3.2. Aliment 

La production d'aliments composés pour volailles a 
connu durant la dernière décennie une augmentation 
annuelle de 50,1 % la part de l'aliment pondeuse dans 
la production totale est passée de 25 % en 1973 à 35 % 
en 1983. Le principal problème rencontré dans la fabrica
tion des aliments composés se pose en terme de dispo
nibilité en matières premières et plus particulièrement 
en maïs· dont les importations ne font qu'augmenter 
d'une année à l'autre. 

4.b INFRASTRUCfURES DE PRODUCTION 

4.1. Nombre d'unités 

Le secteur avicole comptait en 1983, 28 Usines d'ali
ments pour volailles dont 6 intégrées aux élevages, 1 7 
couvoirs de types chair 3 couvoirs de type ponte, environ 
3. 500 élevages de poulet de chair et 200 élevage de 
poules pondeuses. 

4.2. Capacité de production 

La capacité des usines d'aliments et des élevages cou
voies a atteint en 1983 respectivement 900.000 tonnes 
d'aliments et 90 millions de poussins par AN, alors que 
celles des élévages ont atteint 14.000.000 de poulets et 
1.500.000 poules pondeuses. on constate donc une forte 
distorsion entre la capacité des différents unités instal
lées avec un suréquipement exagéré au niveau des usines 
d'aliments composés. 

4.3.Taux d'utilisation 

A part les élevages de poulet de chair et des poules 
pondeuses qui sont utilisés presque à pleine capacité, le 
taux d'utilisation des autres unités avicoles est très 
faible. Il est respectivement pour les usines d'aliments et 
les couvoirs de 37 et 66 % en 1983. 

Cette situation s'explique pour les élevages couvoirs 
de type chair par : 

* un . décalage et même une distorsion entre le 
potentiel d'incubation et l'élevage de multiplica
tion correspondant. Les bâtiments des élevages 
couvoirs ne permetteraient pas d'atteindre la pro
duction potentielle. 

* la saisonnalité de la demande en poussins à 1 'image 
de celle de la production de viandes blanches 
imposant une production moyenne avec recours 
aux importations en période de fortes demandes. 

Le cas des usines est plus critique que celui des cou
voies ; le suréquipement a porté le taux d'utilisation de 
51 % en 1977 à 37 % en 1983. Cette situation est dûe 
à: 

* Une industrialisation rapide dépassant l'évolution 
du marché (17 nouvelles usines entre 1977 et 
1983). 

* 1 'exiquité du marché des aliments pour ruminants 
qui a entrainé la reconversion de certaines unités 
conçues initialement pour la fabrication de ce type 
d'aliments.Dece fait la fabrication d'aliments pour 
volailles demeure l'activité principale de toutes les 
unités ~ place. 

4.4. Répartition géographique des infrastructures : 

Les infrastruètures, à l'image des productions, sont 
surtout localisées dans la région de Rabat-Casa. 

- 70 % de la capacité des usines d'aliments. 
- 70 % de la capacité des élevages couvoirs de type 

chair 
- 100 % de la capacité des élevages couvoirs de type 

ponte. 
- 80 % des élevage de poules pondeuses. 

5. CIRCUIT DE DISTRIBUTION : 

Le circuit de distribution des productions avicoles est 
caractérisé par 1' absence d'infrastructures capables de 
régulariser la production dans le temps et dans 1 'espace. 
Le niveau de production de viande blanche justifie de 
loin l'installation d'au moins cinq abattoirs avicoles. 

6. CONCLUSION : 

-8-

Le développement enregistré du secteur avicole a 
contribué dans une large mesure à la satisfaction de la 
demande en protéines d'origine animale. Toutefois ce 
secteur compte tenu des diverses contraintes auxquelles 
il se trouve confronté et qui risquent d'entraver son 
développement, est caractérisé par une certaine fragilité 
du fait entre autre de sa dépendance à plus de 60 % des 
importations en matières premières et de 1' absence 
d'une organisation rationnelle des différentes compo
santes du secteur. 

• 

• 
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-/-AB LEAU I EVOLUTION DES PRODUCTIONS AVICOLES 

1973 - 1983 

.. • 

----------------------------------------------------------------------------.-----------------~---------------------------------------. . . . 
ANNEE 

. . . . 
1973 1974 1975 1976 1977 1978 1979 1980 • 1981 1982 : 1983 :Taux d'accrois

: sement annuel 
:~_ _moyen. 

- Production viande 
blanche en tonnes. 

:47.980 

-Production du secteur:25.88o 
industriel en tonnes 

Production du secteur: 
industriel en % 

54% 

46,870 49.700 

24.070 25,000 

51% 50% 

55.010 :81,250 :90.180 : 29.700 :100,000:75.000 :110.000 :120,000 

30.760 56,250 :64,430 : 72.430 70.000:55.000 80,000 90,000 

56% 69% 71% 73% 70%: 73% 73% 75% 

·1 
: . :· . 

- Production d'oeufs 
de consommation en 
millions d'unité 

- Production du secteur 
Industriel en mil
lions d'unités. 

- Production du secteur 
Industriel en % : 

359 

23 

6% 

387 403 

42 46 

11% 11% 

. . . .. . 
426 487 528 6oo 6n · 69o 754 827 

60 110 140 200 201 . 278 340 415 

14% 23% 27%: 33%: 33%~ 40% 45% 50% 

+ 15% 

+ 25% 

+ 4% 

+ 13% 

+l70% 

+ 73% 

----------------~--------------------------~----------------------~-------~~--------------------.-----.. -,-----~~---------- ----------------------



;-AE'ŒAU II RECICiiALISATICJl DE PRODUCTIC!i AVICOLE INDUSTRIELLE 

EN POURCENT 

------------------------------------~~------------------------------------------------------------------------------------------------------------
PRODUCTION VIANDE BLANCHE OEUFS DE CONSOMMATION 

ANNEE 1972 1980 1976 1980 

CASA - SETTAT : 27% ;, 35,7% ~ 47% : 46% 

,o 

FABAT - KENITRA : 25% : 27,3% : 31% : 35% 

: : 
FES - MEKNES 27% 14,4% 12,2% : 

l1,4S 

: 0, 

TANGER - TETOUAN 7% : 7 % : 5% : 3% 

: 0, : 
OUJDA - NADOR 3,5% . 3,2% 2% : 2% 

: : 
MARRAKECH 4,5% 7.2% o,5% : o,2% 

: 
AGADIR 3% 2,5% 

0 2-.3% 2,4% 
0' ;. 

: 
AUTRES 3% 2,l% 0 0 : ' 

TOTAL 100% 
;: jOO% : jOO% ' 100% 

-----------------------------------------------------------------------~--~-~----------------------------------------~----~---~-------------------

Sourcè ; pE - MA% 

., __ 
-·~-- • • .,- -- • 



~AEIEAU ; ·ru 

• 

EVOLUTION COMPAREE DU PRIX DE VENTE 

DU POULET ET DU PRIX IlE L'ALIMENT. 

----------------------------------~-------~---~---------------~---~------------------------------. ----~----------~------------------------
ANNEE :1973 • 1974 ; 1975 ; 

1976 ; 1977 .. 
1978 1979 1980 . 1981 :1982 . 1983 : : : : : : . 

: : : : : 

Prix de vente du poulet: 3,90 : 5,01 : 5,14 : 5,95 : 5,87 : 6,05 : 6,18 : 6,15 ; 6,66 : 8,03 ; 7,89 
au niveau marché de 

gros 

en DH/kg, vif 

- Prix de vente moyen 

de l'ali~nt poulet de 

chair en DH/kg. 

. . . . . . . . ,_ . . . . . . . . . . 

0,78 1,24 1,18 1,17 1,34 1,37 1,43 1,53 1,65 j.90 2.22 

Taux d'accroisement 
annuel moyen • 

+ 10% 

+ 18,7% 

--------------------------------------------------------------~-~---------------------------------------.-----------~-------------------------

SOURCE : IlE ... MARA 



1 .ABLEAU : IV EVOLUTION DE LA PRODUCTION ET DES IMPORTATIONS DE 

POUSSINS D'UN JOUR CHAIR ET PONTE 

·---------------------------~-~---------------------------------------------------------------------------------------------

•, : : 
~1978 

: : : 
ANNEE 1973 1974 1975 1976 1977 1979 : 1980 : 1981 : 1982 : 1983 Taux d'accroissement 

. . : : : ; : : annuel moyen • 

- Production de pous- . 16,3 ! 15,4 : 7,5 : 12,0 : 18,2 : 21 '7 :37' 7 :43,4 :40,17 :45,0 :59,5 : + 26,5% 
sins de type chair ' 
en millions 

: : : : : : : : : : 

- Importation de pous~ 1,6 : 1 ,o : 9,7 : 10,0 : 18,0 :23,0 : 13,0 : 8,1 : 0,03 : 11 'l • 4,3 
sin de type chair en: : : : : : : ~ : (1) : (2) 
millions : : : : : : : : •. : .. 

: : : : : : : : •, : ' ., 
TOTAL : : 17,9 : 16,4 : 17,2 :22,0 : 36~2 : 44~7 :50;7 :51 t5 :.40,2 :56,1 :63,8 •, + 25,6% 

. 
Production de pous- • 
sins de type ponte ' - - - - - - - - • 0,86 1,5 • 1,98 
en millions. 

: : : : : : : :. 

: : : : : .. 
Importation de pous~ : : 

sins de type ponte : 0,13 : 0,20 : 0,23 : 0,24 : 0,55 : 0,70 : 0,78 : 1,46 : 0,72 0,86 0,28 + 11% 
en millions 

TOTAL : : o, 13 : 0,20 : 0,23 : 0,24 : 
0,55 : 0,70 : 

0,78 
: 

1,46 0,72 0,86 0,28 + 11% 

, _______________________ l _______________________ l ______ _l _______ _. _______ + ________ l ________ l_ ________ l _______ _l _______ l ______________________ _ 

(1) Importation: 2,4 poussins 

~ .. 

8, 7 oeufs ~ couver 
transform~s en ~quivalent 
poussins. 

-

(2) Importation : 1 ,2 pous~;:i.ns 

• 

3,1 oeufe ~ couver 
IÇquivs,lent poussins. 

SOURCE : DE - MARA 
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1 
1 .ABLEAU : V : EVOLUTION DE LA PRODUCTION D'ALIMENTS 

-----------------------------------~--------------------------------------------------------------------------------------------------------------
ANNEE _: 1973 :1974 :1975 :1976 :1977 :1978 :1979 :1980 : 1981 :1982 : 1983 

: 
: ~ : : : : 

- Production d'ali- 60.610 66.6oo :72.000 :96.800 160.000 ~230.000 280.000 :300,000 :225.000 :327.400 350.000 : : : : 
ments comosés en 

tonnes. 

- Production aliment 
: 

;45.750 ;49,200 
. . . 

poulet de chair. 41.340 :64.575 : 111 '750 :162,750 : 187.500 : 186,600 : 150.000 :_202,4QO 216,400 : 

: : : : . : . . :. 
-Production aliment: 13.780 . 15,250 . 16,4oo . 21.525 • 37,250 : 54,250 : 62,500 • 98.100 : 60,000 :110,000 117,600 . ~ 

pondeuse et repro-: 

ductrice. . . 
: . :. . ~ : : : 

- Aliment volail en 91% : 92% 91% 89% 93% : 94% : 89% 25% 95% : 95,4% : 95,4% : : : . : : 
pourcent. 

------------------------------------------------------~------------------------------------ -------------------------------
( 1) Année 1983 :. Chif'!'re$ provisoirs SOURCE : ·DE - NAM 



J .ABLEAU VI : INFRASTRUCTURES DE PRODUŒ'ICX'l' 

ANNEE 1973 : 1974 : 1975 : 1976 : 1977 . 1978 

- Elevages convoirs type chair: 

Effectif 
Fonctionnel . 9 : 

Capacité de production en : 26,0 : 
millions par an. : : 

Taux d'utilisation. : 6o,B% : 

Usines d'aliment 

Effectif 

Capacité de production 
en tonnes par an 

Taux d'utilisation 

7 

9 9 : 
: 

27,0: 27,0. 
: 

: 

55,911 26,oi 

8 11 

: 242.000: 

27. 1 %= 

9 : 10 : 

27,0 : 32,2 :. 

: : 

40, 7%= 52,8%: 

11 14 

:295.000 

: 50,5% 

12 : 

37 ,4; 

54,8~ 

15 

1979 

14 : 

47 ,a:. 

71,6% 
.. 

19 

1980 1981 

18 : 12 
: 

70,0 60,0 

: 
60,6% 64,6% 

. 
24 25 

821,000: 836.000 

34,7%': 25,1% 

: 

: 

: 

1982 

16 : 

85,3 ~ 

53,0%: 

28 

904,000 

34,6% : 

1983 

17 

90,0 

.Taux d'accrois
• sement a.rinuel 
:111.~yen. 

: + 9% 
: 

+ 24,6% 

66,o%" + 0,9% 

28 

905.000 

36,9% 

t 30% 

+ 34% 

+ 4,5% 

: . : . . : . ~ : . 
- Elevages de poulet de chair 

Effectif 

Capacité des batiments en 
millions de poulet 

- Elevage poules pondeuses 

• Effectif 
. Nombre de poules exploitée~ 

(en production) 

- Elevage convoirs de type 

ponte. 
Effectif 
Ca~acité de production en 
million par an 
Taux d'utilisation 

• • 

427 : 2.800 

3,0: 11,0 
:__ : :_ -·~-

158 

:1.100.00ü 

• 

3 

. 2,7 
55 ,6% 

.._ 

3.500 

14,0 

200 

:1.500.000 

3 

2,7 
73,2% 

• 

+ 90% 

+ 46% 
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VOUS PROPOSE SA NOUVELLE 

GAMME DE TRACTEURS 

A ROUES ET A CHENILLES 

Puissance de 30 à 180 ch . 
Ainsi qu'autres matériels agricoles pour récolte, 
travaux du sol, traitement semis etc. 

CONSULTEZ 

'~ '-AGRICOLE 

42, Bd Emile Zola 
Casablanca (05) 

Tel: 30.64.75 
Telex : 24986 

ou ses agents à travers le Maroc 
Marrakech, El Kelaâ des Sraghna, Safi, Zemamra, Sidi 
Benn our, Beni Mellal. Fkih ben Salah, Berrechid, El Jadida, 
Kénitra, Bel Ksiri, Sidi Kacem, Meknes, Fes , Oujda. 



SOCIETE DE GESTION DES TERRES AGRICOLES 

··~Il 
·so.GE.T.A. 

~a S.A. au capital de 20.400.000 OH 

Siège Social: 35, Rue Daït Erroumi _RABAT 

Tél. 728-34 à 37 _TELEX: 31704 SOGETAR 

LA SO.GE.T.A. EST CHARGEE DE LA GESTION DIRECTE 

D'UNE PARTIE DU PATRIMOINE FONCIER DE L'ETAT 

LA SO.GE.T.A. INTERVIENT, DE PAR SA VOCATION, 
AU NIVEAU DES ACTIVITES SUIVANTES : 

_ 1) Elle produit annuellement plus de 250.000 quintaux de semences sélectionnées certifiées, 
soit l'équivalent de : 

* 50 % de la production nationale en semences de blé ; 
* 100 % de la production nationale en semences de tournesol ; 
* 100 % de la production nationale commercialisée en semences de légumineuses ; 
* 40 % de la production nationale en semences de pomme de terre. 
En outre, elle assure le lancement des variétés de semences nouvelles (arachide, bettdave cloze, boutures de 

canne à sucre). 

_ 2) Elle participe activement à l'intensification de la production animale. 

Elle conduit un cheptel bovin de race de 8.200 têtes et un cheptel ovin de 25.000 têtes qui produisent 
annuellement : 

* 5 millions de litres de lait ; 
* 750.000 Kg de viande en carcasse ; 
* 500 génisses de race inscrite ; 
* 500 géniteurs ovins et bovins de race pure. 

_ 3) Elle contribue au développement des cultures industrielles (betterave, canne à sucre, tour
nesol) et des productions destinées à l'exportation (maraîchage, primeurs, agrumes, etc ... ) 

_ 4) Elle constitue un support promotionnel pour l'intégration agro-industrielle : 

Unités installées pour : 
* Le conditionnement des primeurs et des agrumes 
* Le traitement des semences 
* Le séchage des fruits 
* La vinification 
* L'usinage de riz 

_ 5) Elle participe au développement : 

: 4 unités ; 
: 7 unités ; 
: 2 unités ; 
: 3 unités ; 
: 1 unité. 

* En assurant l'emploi en milieu rural ( 3. 200.000 journées de travail soit l'équivalent de 10.000 ouvriers 
permanents) 

* Par la mise sur le marché de 100.000 qx de paille et fourrage 
*Par l'achat annuel auprès des agriculteurs de 10.000 têtes d'ovins en période difficile. 

1 
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Approvisionnement en matières première et formulation 
des aliments pour volailles 

Par 
A. Bennouna 

L. Defoort 
Association des Fabricants d'Aliments Composées, AFAC 

Lors du dernier séminaire de l'ANPA, en 1979, il 
avait été souligné combien les approvisionnements des 
provenderies en matières premières étaient fort pré
caires. Depuis cette époque, le tonnage fabriqué a rela
tivement peu progressé, et la précarité est restée où elle 
en était, sauf pour le maïs pour lequel des autorisations 
d'importer sont en effet régulièrement attribuées et, 
sauf accident ou retard d'attribution il n'y a plus de dif
ficulté pour cette matière de base. 

La couverture des besoins énergétiques est assurée par 
es céréales et leurs issus. 

Le problème se pose en terme de prix unitaire de la 
calorie. Les apports povenant de l'importation ou du 
marché local, son influence sur la formulation pour la 
recherche du moindre coût dépend évidement du prix 
de chaque céréale et des contraintes d'incorporation. 

La couverture des besoins proteïques et assurée par : 
1 o - les tourteaux issus de la trituration de graines 

oléagineuses. 
2 o - les légumineuses dont les disponibilités sont 

faibles et saisonnières. 
3 o - les farines de poisson de production nationale. 
La situation est plus délicate pour les denrées pro

teïnes qui sont interdites à 1 'importation soit par des 
droits de douane dissuasifs, soit par décision de l'admi
nistration, alors que la farine de poisson, qui constitue 
une part import:mte des apports de proteïnes est, elle, 
libre à l'exportation. 

La production de farine de poisson dépend de la 
pêche, elle même aléatoire car tributaire de données 
climatiques et biologiques. Des livraisons régulières et 
suffisantes ne peuvent donc être garanties cette incerti
tude constitue un risque permanent pour la couverture 
des besoins protidiques. 

Il nous a semblé intéréssant d'analyser comment les 
besoins en proteïnes ont été couverts en 1983. Pour cette 
analyse, nous avons fait l'estimation suivante du mar
ché: 
Aliments poulets de chair 210.000 tonnes 
Aliments pondeuses 160.000 tonnes 
C'est à dire une fabrication trimestrielle de : 
52.500 tonnes d'aliments poulets de chair 
40.000 tonnes d'aliments pondeuses. 

Pour ces deux catégories d'aliments, nous avons 
retenu les valeurs moyennes suivantes : 

Poulets de chair Pondeuses 

Calories (Kcal 1 kg) 2.9.50 2.650 
Proteïnes ( %) 19 16 
A.A. Soufrés (%) 0,74 0,66 
Lysine(%) 1,00 0,70 

Le tableau 1 reprend les disponibilités en tourteaux 
d'oléagineux, trimestre par trimestre pendant l'année 
1983. 
L'observation de ce tableau arnmène deux remarques : 
- Certaines variétés de tourteaux ne sont pas disponibles 

toute l'année. 
- En admettant une répartition égale des divers tour

teaux au long de l'année, les taux d'incorporation 
moyens sont au maximum de : 

4,27 % pour le soya 
1,68 % pour le coton 
1,37 % pour le tournesol 
1, 57 % pour le Cano la 
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Ceci est très faible et ne tient, de plus, pas compte de 
prélèvements pour les ruminants. 

Le tableau II reprend les indications du précédent 
mais en exprimant le pourcentage d'utilisation possible 
de chaque tourteau dans son trimetre de production. 

Nous avons volontairement mis les glissements de 
stocks d'un trimetre sur l'autre par simplification mais 
aussi parce que ces glissements s'annulent pratiquement 
entre eux. 

Avec les contraintes qualitatives indiquées et ces con
traintes de stocks, nous avons cherché la composition 
moyenne nationale approchée de l'aliment volaille, en 
formulant trimestre par trimestre. 

Le tableau III donne des résultats résumés aux points 
principaux de ces formulations, dont l'objectif est de 
déterminer les besoins en farine de poisson. 

Le tableau IV reprend ces besoins en farine de 
poisson, ceci pour les quatre trimestre de 1983, et les 
compare à la production de l'année qui a été, selon une 
enquête réalisée par le service de l'élevage auprès du 
ministère des pêches et de l'O.C.E. de 36.400 tonnes 
dont 7.000 tonnes exportées. Le disponible a donc été 
de 29.400 tonnes. Il est fort vraissenblable qu'au début 
de l'année 1983, provendiers et fariniers disposaient de 
stocks supérieurs à 5661 tonnes, et qu'en fin d'année ces 
stocks étaient devenus nuls ou presque. 

Le tableau V convertit les tonnes de denrées proteï
nées en tonnes de proteïne pure afin de chiffrer les 
apports respectifs des légumineuses, des tourteaux et de 
la farine de poisson. 
Ce tableau met en évidence la part très importante de la 
farine de poisson. 

De cette analyse, ressortent les fait suivants : 
- La production de graines oléagineuses locales est 

Tableau 1 
1983 

saisonnière, 1 'importation d'autres graines oléagi
neuses se fait par bateaux entiers, et leur trituration 
doit être faite rapidement ; ceci entraine un apport 
en tourteaux spaspodique et irrégulier. 

- Les tourteaux sont stockés pour une meilleure utili
sation dans la mesure où des proteïnes sont dispo
nibles, ce qui est rarement le cas. 
La production de farine de poisson est irrégulière. 

- Or, son taux d'incorporation dans les aliments 
composés est très élevé au Maroc, comparé à la 
majorité des autres pays. 

- Les risques de rupture d'approvisionnement en 
proteïnes sont importants et dépendent essentiel
lement d'une donnée aussi imprévisible que la 
pluie, la pêche (la forte houle d'hiver explique 
probablement le déficit régulier du premier tri
mestre 84). 

En 1983, les besoins des provenderies ont ete 
couverts de façon presque satisfaisante en raison 
d'une bonne année de pêche. Si nous prévoyons 
une augmentation de la consommation de viande 
de volaille et donc d'aliments composés de l'ordre 
de 10 à 15 %, ce qui nous semble très réaliste, les 
besoins en proteïnes seront difficilement couverts et 
dépendront encore plus de la pêche. 
Ceci nous ammène à formuler les souhaits suivants : 
1 o - Interdire les exportations de farine de poisson 

jusqu'à satisfaction des besoins locaux. 
2 o - Augmenter la capacité de trituration du pays. 
3 o - Faire passer les tourteaux de la liste B à la liste 

A de la codification douanière afin de per
mettre à l'importation de combler immédia
tement un déficit conjonctuel. 

PRODUCTION DE TOURTEAUX D'OLEAGINEUX 

~ s Soya Coton Tournesol Cano la Totaux 

1 o trimestre 5.400 3.980 488 9.868 

2m.e trimestre 6.400 1.500 7.900 

3ème trimestre 4.000 720 3.250 7970 

4èm< trimestre 1.350 5.800 7.150 

15.800 6.200 5.088 5.800 32.888 

- 18-
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Tableau II 
UTILISATIONS MAXIMA DE TOURTEAUX 6% de l'aliments) 

Année 1983 

~~ s Soya Coton 

1 • trimestre 5,84 4,30 

2ème trimestre 6,92 1,62 

3ème trimestre 4,32 0,78 

4ème trimestre 

(1) Pondeuse 3,37 % 

Chair 0 

Moyenne 1,46 % 

Tableau III 
FORMULES MOYENNES VOLAILLES 

Année1983 

~ lee 2ème 3ème 4ème 
trimestre rimestre trimestre trimestre s 

(tonnes) 

cémis et divers 4.093 3.843 3.764 3.508 
céréales et issues 69.355 71.035 70.615 70.490 

Soya 5.400 6.400 4.000 
Coton 3.980 1.500 720 

Tournesol 188 3.250 1.350 
Cano la 5.800 
éverolles 1.387 1.387 1.387 1.387 
Poisson 65 % 7.797 8.335 3.764 9.965 

Tonnage total 92.500 92.500 92.500 92.500 

Tournesol Cano la Totaux 

0,53 10,67 

8,54 

3,51 8,61 

1,46(1) 6,27(2) 7.73 

(2) Pondeuse 0 
Chair 11,05 % 

Moyenne 6,27 % 

Tableau IV 

FARINE DE POISSON 
Année 1983 

Production et sa 
répanition dans l'année* 

Besoins constatés 

% Tonnage 

16,6 
24,6 
30,4 
28,4 

100 

Déficit 
apparent 

*Tonnage 
Répartition 

4.880 1•r trimestre 7.997 
7.232 2ème trimestre 8.335 
8.937 3ème trimestre 8.764 
8.320 4ème trime~tre 9.965 

29.400 

5.661 

35.061 35.061 

: enquête service élevage 
: celle, des apports de poisson entier aux usines 

d'Agadir. 
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Tableau V 
TONNES DE PROTEINES PURES ADDITIONNELLES 
Année1983 

Tx Soya 
Tx Coton 
Tx Tournesol 
Tx Canola 
F. Poisson 

Tx Soya 

Tx Coton 

Tx Tournesol 

Tx Canola 

Tourteaux 

Légumineuses 

F. Poisson 65 % 

Total 

Tourteaux 
F. Poisson 
Légumineuses 

0,47 T de protêines à laT de produit 
0,33 
0,34 
0,37 
0,65 

J•' trimestre 
trimestre 

2.538 

1.314 

166 

4.018 

347 

5.198 

9.563 

% 
42 
54 
4 

2ème 

trimestre 

3.008 

488 

1 

3.496 

347 

5.417 

9.260 

% 
38 
58 
4 

3ème 

trimestre 

1.880 

237 

1.088 

3.205 

347 

5.696 

9.248 

% 

35 
61 
4 

4ème 

trimestre 

1 

1 

459 

2.147 

2.606 

347 

6.477 

9430 

% 
28 
68 
4" 

" 

• 
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Moteurs diesel Deutz 
pour tous les domaines 

d'application 

Le refroidissement par air est la solution universelle à de nombreux 
problèmes d'entraînement. Un seul et même moteur peut 
ainsi travailler sans problèmes dans des conditions aussi 
différentes que la chaleur désertique et le froid arctique. 

Et ceci, grâce à la mise au point du refroidissement par air. 
Nous l'avons maintenant perfectionné au point que la plupart 
des moteurs diesel refroidis par air du monde sont de marque 
l)eutz. Et leur nombre augmente journellement. Dans votre 
pays aussi, de plus en plus d'utilisateurs donnent la préférence 
aux moteurs Deutz refroidis par air pour équiper leurs engins. 

DEUTZ: 

MAGIDEUTZ s. A. 
4 à 8, rue Layris-Verger 

CASABLANCA/Maroc 



( 1) SIÈGE SOCIAL 

TÉLÉPHONE 

TÉLEX 

FERTIMA AU SERVICE DE L'AGRICULTURE 

La Société Marocaine des Fertilisants (FERTIMA)<'l est une filiale de l'Office 
Chérifien des Phosphates. Son Capital Social est de 100 Millions de Dirhams. 

MISSION 
FERTIMA a été chargée par les Pouvoirs Publics en 1974 d'importer les engrais 
qui ne sont pas produits localement, tant pour son compte que pour celui des 
autres Sociétés locales et de commercialiser la production de Maroc-Chimie 
destinée au marché national. 

MOYENS 
Pour être en mesure d'assurer une large disponibilité des engrais sur les plans 
national et régional. FERTIMA s'est dotée d'un réseau comprenant : 
- 7 usines situées à A1t Melloul, Berrechid, Casablanca, Kénitra, M&ès, 

Oued Zem et Tleta Bouguedra. 
- 6 dépôts situés à Arbaoua. Berkane, El Aïoun (Oriental), Mechraâ Bel Ksiri, 

Sidi Slimane et Souk El Arbaâ. 
- 230 agences au niveau des Centres de Travaux et des Centres de Mise en 

Valeur Agricole qui couvrent différentes régions du Royaume. 

ACTIVITE 
En dehors de l'approvisionnement du pays, FERTIMA éonditionne les engrais 
en vrac et fabrique une large gamme de mélanges, à la demande des clients. 

CLIENTELE 
La clientèle de FERTIMA est diversifiée et comprend : 
- Les sociétés marocaines d'engrais qui representent 29,60 % de ses ventes. 
- Le secteur étatique et para-étatique qui représente 14,07 % de ses ventes. 
- Les revendeurs, .les Agences et le secteur privé qui représentent 56,33 % de 

ses ventes. 

CHIFFRES 
En 1983, FERTIMA a mis à la disposition du pays plus de 606.800 tonnes 
d'engrais dont 324.240 importées et 280.700 fabriquées par Maroc-Chimie. 
Son chiffre d'affaires a été de 376 millions de dirhams environ. 

INVESTISSEMENTS 
Dans le cadre de sa mission, FERTIMA a réalisé la première tranche de son 
plan d'expansion par la construction des usines d' Aït Melloul, Oued Zem et 
Tleta Bouguedra qui ont coûté 45 millions de dirhams. 
La réalisation de la 2èmc tranche de son plan d'expansion devrait lui permettre 
de tripler sa capacité de stockage dans les 5 années à venir et de pouvoir, ainsi, 
faire face à l'évolution des besoins du pays en engrais. 

IMMEUBLE O.C.P. ANGLE RoUTE D'EL)ADIDA ET BD. DE LA GRANDE CEINTURE CASABLANCA 02 
36 00 25 ; 36 30 25 ; 36 10 25 ; 36 60 25. 
21846. 
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Maïs et sorgho · contraintes de production et voies d'amélioration 

Par 
L. Kaddouri 
H. Lahnaoui 

Direction de la production végétale, MARA 

1 - INTRODUCTION 

Quel que soit l'indicateur envisagé, le secteur agricole 
demeure le moteur de 1 'économie nationale. Effecti
vement, il fait vivre 65 % de la population et est à 
l'origine de 47 % de l'emploi national. 

Au sein du secteur agricole, les céréales occupent une 
place prédominante, en effet : 

- Elles concernent 4,5 Millions d'hecatres, soit 80 % 
de la superficie cultivée . 

- Elles participent pour plus de 50 % de la valeur de 
la production végétale avec une production de 43 mil
lions de quintaux en moyenne. 

- Enfin, par leurs dérivés, elles jouent un rôle essen
tiel dans la ration alimentaire moyenne en fournissant 
67 % des apports caloriques et 75 % des apports pro
téiques. 

Le maïs et le Sorgho constituant les deux principales 
céréales de printemps et ayant une double fonction au 
niveau de l'utilisation (alimentation humaine et ani
male), occupent environ un demi million d'hectares 
dont 430.000 ha de maïs et 40.000 ha de sorgho ; leur 
production participe pour 8 % dans la production 
nationale de la céréaliculture. 

Face à une demande de plus en plus croissante, les 
productions de ces deux cultures doivent être améliorées 
substantiellement pour satisfaire tout au moins une 
bonne partie de nos besoins qui se sont accrus notam
ment ces dernières années avec le développement de 
l'aviculture. 

L'objet de la présente communication consiste à 
analyser dans un premier temps la situation actuelle de 
ces spéculations ainsi que les contraintes entravant leur 
développement. Dans un deuxième temps, on présen
tera les voies possible d'amélioration de la production de 
ces espèces. 

Auparavant, il convient de signaler que faute de dis
ponibilité de données relatives à la culture du Sorgho, et 

vu son importance réduite tant sur le plan de superficie 
que de la production, l'essentiel de cette communica
tion portera sur le maïs. 

A. CULTURE DE MAIS 

1. Evolution et situation actuelle 

1.1 Superficies : 

L'examen de l'évolution de la superficie du maïs au 
niveau national, depuis 1960, montre une diminution 
nette de l'ordre de 10 % d'une période à l'autre : 
Période: 1960-64 1965-68 1970-74 1975-79 1980-83 
Superficie 523.000 499.000 467.000 415.000 399.000 
en Ha 

La moyenne des trois dernières années comparée à la 
période 1960-64, laisse apparaître une diminution de 
1 'ordre de 2 5 %. Les raisons qui sont à 1 'origine de cette 
diminution seront évoquées dans le paragraphe ' 'con
train tes' '. 

Concernant la répartition des superficies selon le type 
de culture (bouc et irrigué), la moyenne des trois der
nières années fait ressortir que 85 % du maïs est cultivé 
en zones bours et 15 % seulement en irrigué (dont 
10.000 ha en grande hydraulique et 50.000 ha en petite 
et moyenne hydraulique). Il est à remarquer que les 
50.000 ha situé en P.M.H. ne reçoivent que des irriga
tions d'appoint. 

La répartition régionale de la superficie du maïs 
(Tableau n • 1) montre que 8 5 % du maïs est cultivé 
dans six provinces : El Jadida, Essaouira, Safi, Settat, 
Khémisset et Kénitra. Les trois provinces cotières (El 
Jadida, Essaouira et Safi) en représentent à elles seules, 
plus de 50 % chaque année. 
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Tableau n• 1 
REPARTION REGIONALE DE LA CULTURE 

DE MAIS 

(Moyenne des 5 compagnes 1978 à 1983) 

Province Superficie Rendement Production 
1.000 ha (qx/ha) (1.000 qx) 

Agadir 6,04 6,5 39,2 
Al Hoceima 0,5 4,7 2,35 
Beni Mellal 0,3 15,3 4,6 

· ElJadida 129,9 7,6 1.02"1,8 
Fès 0,3 10,6 3,2 
Kénitra 7,5 8,7 65,9 
Khémisset 12,6 9,5 119,6 
Marrakech 1,2 2,5 3,05 
Meknès 5,8 3,2 18,74 
Rabat 14,1 5,1 72,8 
Safi 94,3 4,5 424,1 
Settat 45,7 4,8 218,2 
Tetouan 2,6 4,7 11,5 
Taza 1,8 7,6 9,9 
Benslimane 5,6 15,7 88,9 
Boulemane 0,9 5,5 5,2 
Casa 5,3 13,5 71, 
Chaouen 1,4 6,2 9,1 
El Kelaa 6,4 4 22,6 
Essaouira 54,5 4,2 27,1 
Tanger 2,9 1,7 5,1 
Tiznit 0,7 2,8 2 
Ouarzazate 0,95 3 2,8 
Errachidia 2,0 3,3 7,0 

TOTAL 404,7 5,9 240,6 

Du fait que l'essentiel de cette culture est situé en 
zone semi-aride (pluviométrie inférieure à 400 mm), les 
superficies connaissent une grande variabilité directe
ment liée à l'irrégularité de précipitations. En effet, la 
confrontation des séquences pluviométriques et les 
superficies emblavées par région durant les compagnes 
écoulées montre que, pour une région donnée la super
ficie du ma1s est maximale en année à pluviomètrie tar
dive et minimale dans le cas contraire. Ceci s'explique 
par le fait que cette culture est considérée dans ces zones 
comme culture de rattrapage pour pallier un sous 
emblavement en céréales d'automne en année à plu
viomètrie tardive. 

1.2 Rendements: 

Les rendements enregistrés pour cette culture depuis 
1970 sont très faibles et présentent une grande variabi
lité d'une année à l'autre. 

Les rendements moyens varient de 11,4 qx/ha à 2,5 
qx/ha, avec une moyenne de 7,1 qx/ha. 

Les rendements moyens établis sur plusieurs années 
sont comme suit : 
Période: 1960-64 1965-68 1970-74 1975-79 1980-83 

Rende- 8,3 7,1 7,2 8,2 4,6 
ment 
en qx/ha 

En ce qui concerne l'irrégularité des rendements en 
hour, il est à souligner que les pluies de Mars et Avril 
sont déterminantes. Ainsi, les niveaux de productivité 
les plus faibles sont enregistrés durant les campagnes où 
les mois de Mars et Avril sont les moins arrosés. 

En irrigué, les rendements obtenus sont plus ou 
moins stables, mais restent en deça des potentialités ; les 
rendements moyens enregistrés se situent au niveau de 
13 qx/ha, soit 85 % de plus par rapport à ceux du hour. 

1.3 Productions : 

Compte tenu de la diminution des emblavements et 
de la faiblesse ainsi que l'irrigularité des rendements, la 
production maîsicole est passée de 4.300.000 qx en 
1960- 83, soit une diminution de 54 %. 

Cette forte diminution résulte en partie de la produc
tion de la campagne 1980-81 qui a été particulièrement 
sèche. 

Si on exclue cette campagne, la production actuelle 
du ma1s s'établirait à 2.400.000 qx soit une baisse de 
l'ordre de 44 % par rapport à celle de la période 
1960-64. 

Si on considère que nos besoins actuels correspondent 
aux importations en cette denrée augmentées de la pro
duction nationale (4.000.000 qx dont 1.600.000 qx 
importés et 2.400.000 qx produits localement), le taux 
de satisfaction ne dépasse pas le niveau de 60 % . 

Face à la forte poussée des besoins, notamment ceux 
de la volaille, les importations ont connu un accroisse
ment sans précédent ces dernières années. 

ll - EVOLUTION DES IMPORTATIONS 

En effet avec le développement de l'aviculture qu'a 
connu son esson à partir des années 1972-73, le Maroc 
jadis exportateur, est devenu de plus en plus importa
teur du ma1s, comme le montre le tableau ci-dessous : 
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ANNES 

1960-64 
1965-68 
1970-74 
1977-80 
1980-83 

EXPORTATIONS IMPORTATIONS 
(1.000 qx) 1.000 qx) 

632 12 
179,2 60 
86,2 205,0 

820 
1.583,3 
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• 

• 
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Etant donnée l'installation de ce déficit chronique, 
conjugué aux besoins de plus en plus croissants de 
l'alimentation animale, entrainant une hemoragie de 
devises et un désequilibre au niveau de la balance des 
paiements, le rendement de la situation devient une 
nécessité impérative. 

Ce déficit en maïs est dû en partie à une sous exp loi
tation de notre potentiel de production. 

ID - CONTRAINTES A LA PRODUCTION 

Cette production est sujette à de nombreuses con
traintes qui peuvent être classées comme suit : 

3.1 Contraintes tenant aux structures foncières : 

Ce genre de contraintes est général pour l'ensemble 
du secteur céréalier ; en effet les structures foncières sont 
caractérisées par une faiblesse de la taille de la propriété 
et un degré de parcellisation élevée : 80 % des exp loi
tations ont moins de 5 ha avec une moyenne de 5,5 par
celles par unité. 
Cette situation, en plus du frein qu'elle constitue pour 
la mécanisation et 1 'utilisation intensive des intrants, ne 
permet pas la pratique d'un assolement adéquat. 

3.2 Contraintes socio-économiques : 

Découlant en partie des premières, les agriculteurs ne 
peuvent pas accroître leur consommation en facteurs de 
production (semences, engrais etc. .. ) en raison de leurs 
revenus limités. En outre, l'inaccéssibilité au crédit 
agricole notamment pour les petits agriculteurs, cons
titue une entrave à 1 'augmentation de la consommation 
en ces intrants. 

Concernant la commercialisation de cette denrée, il y 
a lieu de souligner que les prix pratiquées jusqu'à pré
sent ne sont pas incitateurs pour encourager les agricul
teurs à améliorer le niveau de la production. Par ailleurs 
la défaillance du circuit de commercialisation (faible 
intervention des SCAM et CMA, prolifération des 
intermédiaires) représente un obstacle sérieux au déve
loppement de la production nationale de maïs. 

3.3 Contraintes techniques : 

Si en zone irriguée, la containte climatique ne se pose 
pas en zone hour 1 'alimentation hydrique et les fones 
chaleurs enregistrées enfm de cycle de la culture condi
tionnent dans une large mesure les rendements. 

A cette contrainte climatique viennent s'ajouter 
d'autres contraintes inhérentes aux techniques cultu
rales. 

- Date de semis : 
Dans le climat marocain la date de semis est une 
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donnée technique primordiale pour cette culture. En 
effet, la graine du maïs a besoin d'une quantité de cha
leur (température supérieure à 10• c) pour sa germina
tion. Or, les pluies printanières très limitées font que la 
date de semis soit la plus précoce possible afin que le 
cycle de la plante puisse se déroule.c dans des conditions 
humides jusqu'à la maturité. 

Cependant, le ratard enregistré au niveau des travaux 
du sol (utilisation de la sole réservée au maïs comme 
paturage, excès ou manque de pluies, etc. .. ) et l'absence 
de matériel végétal précoce, font que les semis s'effec
tuent en général tardivement. 

- Travail du sol : 
En bour, la majorité des travaux du sol ne font juste 

avant les semailles, et s'effectuent essentiellement au 
cover crop ; les superficies travaillées à la charrue et à 
l'arraire restent très ,limitées. Ceci est dû d'une part au 
sous équipement des exploitations agricoles et d'autres 
part au paccage de .lasole réservée à la culture du maïs. 

Ce genre de préparation du sol entraine inulectable
ment, une perte des réserves hydriques du sol sans que la 
plante en bénéficie. 

- Fertilisation : 
Faute de données précises à ce sujet, aussi bien en 

bour qu'en irrigué, il est difficile de dresser un état sur 
les niveaux d'apports en engrais et des superficies 
engraissées. Toutefois, on peut avancer que les apports 
en cet instant sont insignifiants surtout en zone bour. 

- Semences: 
Si en irrigué 1 'utilisation des variétés hybrides (LG, 

TX 21, DRA 400, FUNKS, etc. .. ) a permi d'obtenir des 
rendements importants en bour, l'indisponibilité de 
matériel végétal amélioré (précoce et resistant à la 
séche~esse) constitue une contrainte pour 1 'amélioration 
des mveaux de rendement ; ce qui traduit par une utili
sation quasi-exclusive des variétés locales dans cette 
zone. Néanmoins, ces variétés qui sont le résultat d'une 
~Section ~~sale et qui sont relativement plus adaptées 
a nos cond1t1ons de culture devraient faire l'objet d'une 
recherche soutenue en vue de leur amélioration. 

En ce qui concerne l'utilisation des semences sélec
tionnées de maïs, on note un faible taux de consomma
tion de l'ordre de 2 % en 1982-83, soit 3.000 qx distri
bués essentiellement en irrigué. 
~s doses de semis pratiquées par les agriculteurs 

vartent beaucoup selon les régions et le type de culture 
(20 à 50 kg/ha). 

- Traitements phytosanitaires : 
La sésamie constitue le parasite le plus redoutable de 

cette culture vu sa prolifération durant ces dernières 
années. 

La lutte efficace contre ce parasite nécessite des dispo-



sitions précises telles que le respect de la dose du produit 
ainsi que la date du traitement et la surveillance des 
premiers vols. Or, la chereté des produits de traitement 
ainsi que l'insuffisance du matériel de détection des vols 
de l'insecte (pièges) conjugués au faible niveau tech
nique des agriculteurs, ne permettent pas la maitrise de 
cette maladie. · 

Lorsque les conditions optimales sont réunies pour 
son développement, le parasite peut occasionner des 
pertes relativement importantes. 

Cet ensemble de contraintes entrave dans une large 
mesure le développement de cette production. Dans ce 
qui suit, nous présentons les mesures prises ou à envi
sager pour améliorer le niveau de la production natio
nal ... du maïs. 

III - VOIES D'AMELIORATION : 

Vu l'importance du secteur céréalier et le faible 
niveau d'exploitation de notre pontentiel de produc
tion, le Ministre de l'Agriculture et de la Réforme 
Agraire a entrepris en 1982 une étude intitulée "Pro
grammes d'action et possili>ilités d'investissement dans 
le secteur céréalier ''visant l'amélioration du niveau de 
la production nationale". 

Au niveau régional, ce ''plan céréalier'' se conctrétise 
par la mise en oeuvre de projet céréaliers interessants 
tous les aspects de la céréaliculture (production et 
commercialisation). 

Les actions à mettre en oeuvre dans ces types de pro
jets telles que l'amélioration du réseau de distribution 
des intrants, le renforcement de la vulgarisation, le 
développement du circuit de la commercialisation et du 
stockage, etc .... auront entre autre des effets bénéfiques 
sur la production du maïs. A ce niveau, il est à signaler 
que des projets régionaux sont en cours d'élaboration 
dans les provinces de Safi et Settat, et dans lesquelles le 
maïs occupe une place non néligeable. En ce sens, on 
peut considérer qu'il n'y a pas politique spécifique pour 
cette culture en zone hour, mais une politique intégrant 
le développement de l'ensemble des céréales. 

Toutefois, il convient de citer certaines mesures prises 
par le M.A.R.A. en vue de promouvoir le développe
ment de cette spéculation. 

- Instauration d'une subvention de 150 DH/ql pour 
l'acquisition des semences sélectionnées de maïs 
hybrides au cours du plan quinquennal 1981-85. 

- Mise en place d'un programme de multiplication de 
semences sélectionnées de 200 ha, au titre de cette cam
pagne, qui seraient emblavés exclusivement par des 
variétés hybrides nationales (TX 21 et DRA 400). 
Ce programme évoluera de façon à couvrir la totalité de 
nos besoins dans les années à venir. 

- Lancement d'une opération intégrée en zone irri
guées (O.R.M.V.A.) sur une superficie de 25.000 ha. 
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Cependant, la baisse des réserves d'eau au niveau des 
barrages durant les dernières années particulièrement 
sèches, n'a pas permis d'atteindre cet objectif. 

Actuellement, seuls 2.000 ha, situés dans 
l'O.R.M.V.A. des Doukkala, sont concernés par cette 
opération. 

- Augmentation substantielle du prix du maïs, 
130 dh/ql en 1983-84 contre 100 dh/ql en 1982-83, soit 
30 % de plus. 

- En matière de commercialisation, il a été décidé au 
titre de cette campagne d'organiser une opération de 
collecte du maïs produit localement qui sera menée 
conjoinctement par l'ONICL et les provendiers. 

Le volume global à commercialiser sera de 1,5 mil
lions de quintaux dont 50 % à réaliser par les SCAM et 
CMA et 50 % par les provendiers. 

- Enfin, le projet d'aridoculture en cours d'excécu
tion comporte une composante recherche sur tous les 
aspects de cette culture et pourrait contribuer à l'amé
lioration des rendements notamment dans les zones 
semi -arides. 

Parallèlement à ces mesures, certaines recommanda
tions peuvent être envisagées : 

- En hour, l'avancement des semis ainsi que l'amé
lioration de la qualité des travaux du sol devraient être 
recherchés et vulgarisés auprès des agriculteurs. 

- La recherche de variétés précoces et adaptées aux 
conditions agrologiques est une nécessité impérative 
pour échapper au déficit hydrique fréquent en fin de 
cycle. 

- En irrigué, la recherche sur les variétés doit être 
renforcée pour diversifier la gamme de variétés hybrides 
(tardives, semi-tardives et précoces). Les techniques cul
turales doivent être à leur optimum en vue d'extérioriser 
le potentiel de production des hybrides. 

Enfin, des formules de fertilisation adaptées à chaque 
type de culture (hour et irrigué) sont à rechercher. 

B - CULWRE DE SORGHO 

Cette culture est localisée essentiellement dans la 
région Nord Ouest du Maroc (Loukkos Tangerois et 
Tétouan) et occupe une superficie moyenne de l'ordre 
de 40.000 ha. Au cours des dernières années, les super
ficies de cette cultures ont connu une diminution sen
sible en passant de 62.000 ha en 1978-79 à 34.900 ha en 
1981-82 soit une baisse d'environ 50 %en quatre ans. 

Les rendements enregistrés pour cette culture sont 
faibles et varient entre 3,7 et 8,2 qx/ha, avec une 
moyenne de 5 qx/ha. 

Du fait de sa participation dans 1 'industrie de fabri
cation des aÎiments composée (substition éventuelle au 
maîs), cette culture serait amenée à se développer dans 
1 'avenir, surtout qu'elle est peu exigeante en matière de 
techniques culturales. 

·~· 
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Tableau n• 2 
Tableau N" : 3 

EVOLUTION DES SUPERFICIES, RENDEMENTS 
ET PRODUCTION DE MAIS 

EVOLUTION DES SUPERFICIES 
RENDEMENTS ET PRODUCTIONS DU SOFGHO 

Campagne 

1970-71 
1971-72 
1972-73 
1973-74 
1974-75 
1975-76 
1976-77 
1977-78 
1978-79 
1979-80 
1980-81 
1981-82 
1982-83 

Moyenne 

Superficie Rdt Production 
(en 1.000 ha) (Q/ha) en (1.000 qx) 

Superficie Rendement 
Compagne (1.000 ha) (qx/ha) 

453 8,6 3.890 
480,9 7 3.670 
446,9 4,8 2.170 
447,3 8,7 3.900 
491,3 7,5 3.700 

1978-79 62,5 5,8 
1979-80 39,4 3,7 
1980-81 32,1 3,7 
1981-82 34,9 8,2 

432,7 11,4 4.920 
424,5 4,3 1.840 

MOYENNE 42,2 5,1 

394,4 9,9 3.900 
415,5 7,5 3.110 
411,4 8,8 3.320 
361,5 2,5 800 
400,1 6,2 2.460 
434,9 5,4 2.340 

430,3 7,15 3.078,4 

ABE N G 0 A, S. A. 
MONTAJES ELECTRICOS 

SE VILLA -ESPANA 

Siège Social : Av. Carlos V, 20 SEVILLA-4 

Activités: Centrales électriques, Installations 
hydrauliques,Postes de transformation, Réseaux de 
distribution, Télécontrôle, Traction électrique, 
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Production 
(1.000 qx) 

232,4 
228,4 
120,2 
286,6 
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Les graines oléagineuses et Production des tourteaux 
(Situation actuelle et perspective d'avenir) 

Par 
Nadah Driss 

Direction de la Production Végétale - MARA. 

Après un bref aperçu sur la situation des cultures 
oléagineues à la veille du plan quinquennal1981-85, la 
présente note, se propose d'analyser à la lumière des 
nouvelles orientations du MARA concernant ce secteur, 
la situation actuelle et les perspectives de production à 
différents horizons, et soulève quelques aspects de la 
problématiques du secteur. 

Il est à souligner par ailleurs que cette étude à été axée 
sur l'aspect production des touneaux en vue de rai
sonner l'approvisionnement du pays en cet aliment. La 
composante huiles n'a donc pas été abordée. 

1. SITUATION DES CULTURES OLEAGINEUSES A 
LA VEILLE DU PLAN DU DEVELOPPEMENT 
1981-1985 (Tableau n• 1)* 

Depuis son introduction en 1960, le tournesol est 
resté principalement la seule culture oléagineuse prati
quée dans notre pays. En effet, le canhame pratiqué 
entre 1965 et 1972 a été vite abandonné en raison du 
manque de débouchés et des difficultés rencontrées au 
niveau de la trituration. 

Le coton, cultivé dans cenaines périmètres irrigués 
(Tadla, Gharb, Doukkala, Moulouya) essentiellement 
pour sa fibre, panicipe également à la production 
d'huile et de tourteaux par la trituration des graines. 

L'évolution des superficies et des productions du 
tournesol présente une très grande variabilité dans le 
temps du fait qu'il a été toujours considéré par les agri
culteurs, avant 1981, comme une culture de remplace
ment. En effet, les emblavements dépendaient des 
conditions climatiques (inondations, retard des 
pluies, ... ) ; ce qui se traduisait par une mauvaise pra-

(*) Donnant l'évolution des superficies et des productions des diffé

rentes graines oléagineuses. 

tique de cette culture. De même.les prix à la production 
non rémunérateurs ont joué, certainement, en faveur de 
cette situation. 

La conduite du tournesol en opération intégrée 
jusqu'en 1981 a eu cene de nombreux avantages dans 

cenaines régions (notamment la vulgarisation de l'utili
sation des semences sélectionnées et des engrais, ainsi 
que la pratique des semis en lignes), mais n'avait pas 
manqué d'avoir des inconvénients inhérents à la lour
deur du circuit administratif (approvisionnement en 
retard des agriculteurs en facteurs de production) qui se 
traduisait par l'installation tardive de la culture. 

Concernant le cotonnier, l'analyse de l'évolution des 
réalisations jusqu'en 1980 montre que les rendements 
en coton brut n'ont pas dépassé en moyenne 10 qx/ha. 
Ceci est dû à une mauvaise conduite de la culture, 
notamment la non maitrise de la lutte an ti parasitaire. La 
mise sur pied en 1978 d'un comité technique au Tadla, 
en 1980 au niveau des Doukkala, a permis d'améliorer 
d'une façon notable la productivité de la culture sujette 
toujours à la réticence des agriculteurs dans ce dernier 
péri~ètre. 

2. LES NOUVEllES ORIENTATIONS DU MARA 
POUR LA PRODUCTION DU SECTEUR OLEAGI
NEUX 

Dans le but de promouvoir le secteur et d'atténuer les 
différentes contraintes qui s'y opposent, une nouvelle 
stratégie a été adoptée par le M.A.R.A. visant la diver
sification des cultures oléagineuses (introduction de 
nouvelles cultures) et la relance de celles déjà existantes 
(tourensol, coton) basée sur la fixation de programmes 
non ambitieux (volontariat) et qui soient réalisés selon 
les techniques appropriées. 

Dans ce cadre, les principales mesures prises sont : 
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- Sur le plan financement des opérations : 

Les différentes cultures, à l'exception du coton, sont 
menées en opérations libres avec financement direct par 
le Crédit Agricole ; avec néanmoins la rétrocession des 
semences à crédit par la COMAPRA afin que celles-ci 
soient mises à la disposition des agriculteurs en temps 
opportun. Ceci permettra en outre de garder un lien 
moral entre les agriculteurs et les services techniques 
concernés. 

- Sur le plan encadrement 

. L'institution de Comités Régionaux d'Encadrement 
des Cultures Oléagineuses et Textiles depuis 1981 dans 
le souci de cerner les différents aspects relatifs à la pro
duction de ces cultures. Composés de représentants des 
différents services concernés, ces comités ont pour attri
bution l'utilisation commune des moyens humaines et 
matériels pour une meilleure coordination de leurs 
actions. 

L'installation de champs pilotes de démonstration, 

où les agriculteurs sont invités à conduire la culture con
formément aux techniques préconisées. 

. La révision des prix à la production en fonction de 
l'augmentation du côut des facteurs de production. 

Il est à noter à cet effet, que depuis 1975 les prix à la 
production n'ont pas été révisés jusqu'en 1979 où ils ont 
connu une augmentation, par rapport aux prix en 
vigueur, de l'ordre de 40 % au lieu de 100 % 
demandts. Cette hausse n'a cependant pas compensé 
celle enregistrée au niveau des charges de la culture, et 
ce n'est qu'en 1981 à la demande du M.A.R.A. qu'il a 
été arrêté lors de la réunion de Commission Interminis
térielle de rattraper ce retard d'actualisation des prix et 
de l'étaler sur les années du plan 1981-85. Ainsi, entre 
1981 et 1984, les prix ont connu une augmentation de 
62 % pour le tournesol et de l'ordre de 54 % pour les 
autres graines. 

3. SITUATION ACTUELLE ET POSSIBILITES DE 
PRODUCTION DES GRAINES OLEAGINEUSES 

3.1 Situation actuelle 1981-85 

1981 1982 1983 1984 1985<2> 

CULTURES Su p. prod. su p. prod. sup. pro. su p. su p. prod. su p. prod. 
(ha) (t )(!) (ha) (t)(l> (ha) (t)(i) (ha)(2) semés (t)(2) (ha) (t) 

à fin 
mars 
(ha) 

Tournesol 9.846 4.536 11.924 5.823 19.064 11.674 29.000 26.000 18.000 27.000 29.000 
Coton (3) 11.309 12.654 10.453 13.162 10.685 15.727 8.500 - 9.945 20.000 24.000 
Soja (3) 167 121 114 115 566 705 525 - 1.000 2.500 5.000 
Golza - - 192 101 389 94 1.300 684 456 5.000 7.500 

Carthame - - 7 9,4 60 22,8 390 268 250 1.000 1.000 

Total 21.322 77.311 22.690 19.210 30.764 28.222 39.715 26.952 29.651 55.500 66.500 

(1) Production collectées par la COMAPRA 
( 2) Prévisions 
( 3) en irrigué. 

Etant donné les nouvelles mesures prises et suite aux 
efforts déployés en matière d'encadrement, les embla
vements en tournesol ainsi que les productions évoluent 
positivement. Les rendements obtenus restent parfois 
faibles par rapport à ceux obtenus auparavant en raison 
des conditions de secheresse qu'a connu le pays durant 
les 3 dernières années et du détournement hors circuit 
officiel pour la consommation de bouche d'une quantité 
non négligeable évaluée entre 2 à 300 T chaque année. 
Toutefois, la réalisation des semis à temps (fin mars) 

ayant connu une nette amélioration (27 % pour le 
triennat 1978-80, 75 % en 1980-81, 84 % en 1981-82 
et 90 % en 1983) a entraîné une diminution des super
ficies sinistrées. En effet, le rapport superficies récoltées 
sur semées a été de 70 % pour le triennat 1978-80, 
67 % en 1981, 98 % en 1982 et 97 % en 1983. Les 
prévisions en superficie pour 1984 dépassent les objectifs 
de 1985 suite à l'augmentation du programme initial, 
de 6.000 ha qui viennent en substitution des cultures 
inondées au Gharb. 
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En ce qui concerne le coton, les rendements ont été 
améliorés depuis l'institution des Comités Régionaux. 
Ainsi, les productions augmentent d'année en année. 
Cependant, les superficie ont regressé à cause de la 
situation déficitaire des barrages. 

Concernant la culture du soja, et depuis son lance
ment chez les agriculteurs en 1981, une amélioration de 
la productivité est notée d'une année à l'autre du fait de 
la maîtrise des techniques inhérentes à cette culture. Il 
est à signaler qu'une partie de la production est gardée 
par les agriculteurs et est déstinée à des besoins de con
sommation humaines ou animale. Les programmes 
prévue ont été toujours réduits en raison du manque 
d'eau dans les barrages. 

1990 
CULTURES 

Les cultures de colza et de carthame, non prévues par 
le plan V 1981-85, ont été introduites en 1981182. Les 
résultats encourageants ont permis de lancer ces deux 
cultures chez les agriculteurs en 1982/83. Cependant, 
les conditions de secheresse que connait notre pays, 
n'ont pas permis à ces deux cultures d'extérioriser leur 
potentialités. Ces conjonctures ont eu également un 
effet négatif sur l'évolution des superficies ce qui 
explique la diminution des réalisaitons de colza en 1984. 

3.2. Possibilités de production à l'échéance 1990 et à 
l'horizon 2000 

Les possibilités de production aux horizons 1990 et 
2000 se présentent comme suit : 

2000 

Superficie Production Superficie Production 
ha t 

Tournsol 55.000 72.500 
Coton(*) 28.000 44.800 
Soja(*) 15.000 37.500 
Colza 20.000 30.000 
Carthame 15.000 15.000 

Total 133.000 199.800 

(*) en irriguée. 

4. PRODUCTION DE TOURTEAUX ET TAUX DE 
COUVERTURE · 

Dans ce qui suit la production actuelle et prévision
nelle des tourteaux a été évaluée à partir de la produc
tion des graines mentionnées dans le paragraphe 3.A. 
cet effet, pour les diverses graines, il a été utilisé les taux 
en tourteaux suivants : 

ha t 

95.000 147.500 
30.000 

1 
57.000 

20.000 1 50.000 
30.000 54.000 
50.000 50.000 

225.000 358.500 

Soja : 75 %, tournesol : 40 %, Coton : 40 %, 
Colza : 45 %. Carthame 40 %. 

4.1. Situation actuelle 

La situation dre~sée dans le tableau n • 2 peut être 
résumée comme suit : 

Moyenne 1981183 Echéance 1985 
GRAINES 

Production Besoins Production Besoins 
t t t t 

SOJA 236 20.000 3.750 30.000 
AUTRES 8.327 15.000 24.975 23.000 
TOTAL 8.563 35.000 28.725 53.000 
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La production actuelle de tourteaux est issue essen
tiellement des graines de tournesol et de coton. S' éle
vant à 8.563 t, elle couvre 24 % environ de nos besoins 
actuels (35.000 t dont 24 %par les graines autres que le 
soja). 

Les objectifs flxés pour 1985 consistent à couvrir 54 % 

1990 
Graines 

production Besoins Taux de 

des besoins dont 7 %par les tourteaux de soja et 47 % 
par les autres tourteaux. Il est à noter que nos besoins en 
tourteaux issus des autres graines que le soja seront 
entièrement couvertes, alors que ceux du soja ne seront 
satisfaits qu'à hauteur de 13 % environ. 

4.2. Prévisons aux horizons 1990 et 2000 

2000 

production Besoins Taux de 

tourteaux t couverture tourteaux t couverture 

t % 

SOJA 28.100 49.000 57 

AUTRES 66.400 37.000 179 
TOTAL 94.500 86.000110 170.900 

- A l'échéance 1990 
Les besoins globaux seront entièrement couverts avec 

un excédent de 10 %. Cependant, les besoins en tour
teaux de soja ne seront couverts qu'à hauteur de 57 % . 

- A l'horizon 2000 
La production totale de tourteaux serait de 170.900 t 

issue de : 
Tournesol :39 % 
Coton :13 % 
Colza :14 % 

Carthame :12 % 

Soja :22 % 

Malgré que le soja participerait à raison de 22 % dans 
la production de tourteaux, les besoins en ces tourteaux 
ne seraient couverts qu'à hauteur de 39 %, alors que le 
taux de couverture global serait de 101 %. En effet, 
dans le potentiel global de 225.000 ha, le soja n'occupe 
que 20.000 ha (9 %) et le rendement flxé n'est que de 
25 x/ha. 

Toutefois, une supemcie de 30.000 ha pourra être 
facilement réalisable dans les périmètre irrigués en cul
ture dérobé après betteraves et céréales avec un rende
ment de 30 qx/ha (niveau déjà obtenu au Souss-Massa 
en 1983). Ce qui porterait la production des graines à 
90.000 t soit une production de tourteaux de 67.500 t. 
Le taux de couverture de nos besoins en tourteaux de 
soja serait alors de l'ordre de 70 %. 

5. QUELQUES ASPECTS DE LA PROBLEMATIQUE 
DES CULTURES OLEAGINEUSES 

Les principales contraintes peuvent être résumées 
comme suit: 

t %. 

37.500 97.000 39 
133.400 73.000 183 
170.000 101 

- L'assolement : 
L'ensemble des cultures n'est lXl5 intégré dans des 

assolements bien déflnis ce qui leur acquiert un caractère 

facultatif. 

- Les techniques culturales : 
La préparation du sol : La majorité des travaux sont 

exécutés en retard et d'une façon ne répondant pas aux 
normes recherchées. De même on ignore le train tech
nique à suivre dans certaines zones à caractère pédo
climatique particulier (ex : la zone merja des Menasra au 

Gharb). 
Le semis : La généralisation des semis en lignes et à 

temps n'est pas encore assurée pour le tournesol. 
Aussi, manque-t-on de données précises sur les écar

tements et densités à appliquer pour le Colza. 
La fertilisation dissociée reste méconnue. En effet les 

agriculteurs appliquent un type d'engrais binaire ou 
ternaire voire même simple parfois, uniquement au 
moment du semis. 

La non généralisation des travaux d'entretien handi-
cape la productivité de la culture. 

Il est à signaler dans ce cadre que l'utilisation d'her
bicides surtout sur le colza n'est pas permise actuelle
ment du fait de la méconnaissance des conditions 
d'application dans notre pays. 

La récolte : constitue un problème essentielle pour le 
colza. En effet le dépassement de la date de récolte et 
l'utilisation du matériel non adéquat entraine des pertes 
considérables. 

En matière de technique culturales, l'INRA est 
invitée à chercher des soulutions pour une meilleure 
conduite des cultures (densités, herbicides ... ). 

- Aspects varietaux et semences 
Le tournesol : La dégénerescence des variétés cultivées 
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a été constatée ces dernières années et ce par l'hétéro
géneité dans la hauteur des plantes et la présence dans 
les parcelles de pieds à plusieurs capitules secondaires. Il 
est donc nécessaire de revoir la base génétique de ces 
variétés. 

Le problème de mildiou qui s'accentue de plus en 
plus au Gharb devra être résolu par l'introduction du 
tournesol hybride . 

Le colza : les variétés locales utilisées (1006/74 et 
1004/74) et sélectionnées par l'INRA sont anciennes. Si 
elles renferment quelques traces d'acide érucique, leur 
teneur en glucosinolate par contre est très élevée. 

Il existe des variétés 00 indemnes d'acide érucique et 
de glucosinolate présentant ainsi un tourteau de bonne 
qualité utilisable pour l'alimentation animale. Il est 
donc très impératif de penser à l'introduction de telles 
variétés. 

Le carthame : Une seule variété locale utilisée, est la 
zitghane, et renferme une très faible teneur en huile 
(29 % ). En plus elle commence à manifester des signes 
de dégénérescence. Il y a lieu d'introduire des variétés 
plus stables et plus riches en huile. 

Le soja :Jusqu'à présent, les besoins en semences sont 
satisfaits par les importations de semences certifiées et 
multipliées dans notre pays. 

En résumé, un programme d'amélioration génétique 
devra être mis sur pied en vue de créer des variétés, de 
diverses graines oléagineuses, performantes et adaptées à 
nos conditions agro-climatiques ; afin que ceci ne soit 
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pas un facteur limitant au développement du secteur 
oléagineux. 

- La concurrence des autres cultures : entraine la 
réticence des agriculteurs notamment au niveau du 
périmètre des Doukkala à l'égard du cotonnier jugé 
moins rentable que les autres cultures. Ce phénomène se 
trouve accentué en raison du caractére facultatif que 
revêt la culture du cotonnier au niveau des. textes de 
mise en valeur. Les résultats non satisfaisants constatés 
au niveau de ce périmètre résultent en fait d'une mau
vaise conduite de la culture sujette à une demande en 
main d'oeuvre importante coïncidant avec les périodes 
des pointes. 

CONGLUSION 

Si l' autossuflsance en huiles alimentaires reste parmi 
les objectifs de la politique agricole de notre pays et 
pousse au développement des cultures oléagineuses, il 
en est de même pour la production des tourteaux dont 
nos besoins globaux pourront être couverts à l'horizon 
2000. 

A travers cette note, il a été souligné que notre pays 
présente de grandes possibilités de production des 
graines oléagineuses qui ne sont encore exploitées qu'à 
hauteur de 12 % en superficie et 8 % en production. 

L'exploitation partielle ou totale de ces potentialitées 
ne peut passer que par la levée des contraintes exposées 
ci -dessus et la mise en oeuvre des moyens nécessaires. 
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COTON CARTHAME SOJA 

Tableau 1 

COLZA 
:superfi- :Superficie~ Product6uperfici~Productiofr Superfi-:Superficies Produh-Superfi-SuperficksProduc~Super- SuperlProduction 
:cies seméesrécoltées' (T) récoltées (T) :cies seméesRécoltées tion :cies sem~es:recoltéestion ficies: ficiee (T) 
: (Ha) : (Ha) : : (Ha) : (Ha) : (Ha) : (T) (Ha) : (Ha): (T) :semées: récoltées 
: : : : : : : : : _ ~) (Ha): 

: 2.260 
: 2.900 
: 3.270 
: 13.700 
:23.700 
: 17.000 
:20.000 
: 7.500 
: 10. oéo 
: 13.500 
: 32.000("): 
:2o.ooo . 
: 45.000(")' 
: 15.927 
:25.321 
:37.222 
:21.700 
:47.641("). 
:16.828 • 
:32.432 
: 9.412 
:14.564 
: 12.120 
;19.600 

22.986 
20.635 
16.643 
13.835 
19.230 
8.446 
9.846 

11.924 
19.o64 

2.250 
700 

1.900 
9.300 

. 10.050 
6.o64 
3.320 
2.000 
4.000 
9.000 

.25.500 
'16.500 
:40.696 
. 10.509 
'20.933 
:12.000 
. 12.080 
'12,740 
: 9.572 
. 14.558 

3.803 
: 4.536 
. 5.823 
'11,674 

: 7.407 
: 8.974 

12.816 
: 13.437 
:16.504 

2L395 
:22.338 
: 17.184 

13.210 
: 17.911 
:19.776 

16.996 
: 16.215 
: 16,140 

14.079 
:.16.983 
:J1.519 
. 17,810 
'11. 456 
: 8.317 
: 12,893 
. 11.309 
: 10,453 
:10.685 

3.309 
6.326 
9.202 

10.956 
15.937 
19.458 
15.078 
10.549 
12,259 
14. 158 
12.692 
15.678 
17.133 
11,582 
11.268 
7.937 
8.958 

10,995 
7,819 
9.918 

14,095 
12,654 
13.162 
15.727 

20 
4oo 

:1.300 
6oo 
350 
4oo 
200 
4oo 

15 
111 

7 
60 

24 
200 
650 
480 
210 
240 
300 
350 

J89 
9,4 • 129 

22,8 : 609 

... 

167 
1J4 
566 

121 
1J5 : 235 
705 :1.622 . . . .. 

J92 
389 

.,.. 
101 
94,9 

-----------------------------------------~-----------------------------------------~------------------------------------------------------------

(") inondations. 
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PRODUCTION DE TOURTEAUX TABLEAU N° 2 

SITUATION ACTUELLE ET POSSIBILITE A L'ECHEANCE 1985 

·--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
1 9 8 1 

; 
1 9 8 2 : 1 9 8 3 : Moyenne 1981/83 : Echéance 1985 

Graines :Tourteaux Graines : Tourteaux Graines : Tourteaux Graines : Tourteaux Graines : Tourteaux 
-t- -t- : -t- -t- : -t.- -t- : -t- -+.- : -t- -t-: : : 

: : : 
- Tournesol : 4.536 1. 814 : 5.ti23 2,329 

.. 
11.674 . 4.800 • 7.344 2.937 • 29.000 11.600 : : : : : : : 

- Coton ~ 12.654 : 5.062 13.162 : 5.265 15.727 : 6.291 : 13.848 : 5.339 24.000 : 9.600 : : : 

- Soja : 
121 : 91 115 : 86 705 : 589 314 : 236 5.000 : 3.750 : : : : 

: : 
- Colza 101 45 

: 
94 : 42 : 48 44 : 7.500 3.375 - - : : : : : : 

Carthame - : - 9,4 : 4 22,8 9 16 : 7 1.000 : 4oo 

. . . . . . 

TOTAL 17.311 6.967 19.210 7.729 28.222 11.731 21.620 8.563 66.500 28.725 

. . . . 
----------------------------------------------~-----------------------~----------------------~-------------------------~---------------------------



1981 

: 
,Sùp, 
• (ha) 

. prod. 

. (t) (1) 

-Tournesol . 9.846 : 
4.536 

- Coton (3) :11,309 : 12,654 

- Soja (3) : 167 : 121 
: : 

- Colza - -
- Carthame : - : -

SITUATION ACTUELLE ET POSSIBILITES DE PRODUCTION 

DES -GRAINES -OLEAGINEUSES, 

Situation actuèlle 1981 - 85 : 

: 1982 : 1983 : 1984 : 1985 (2) 

: : : : : : : 
. Sup. : Prod, . sup . prod .sup : sup. . prod. . Sùp. . prod. 
• (ha) .(t) (1) • (ha) '(t) (1) '(ha) (2):sem~ès à'(t) (2) '(ha) . (t) 

fin mars: 
(ha) . 

. 11,924 : 5,823 : 19.o64 : 11.674 : 29.000 ' 26.000 : 18.000 : 27.000 : 29.000 

: 10.453 : 13.162 : 10.685 : 15.727 : 8.500 : - : 9.945 : 20.000 :_ 24.000 
: : : 114 115 : 566 ·- 705 . 525 :: 1.000 • 2.500 5.000 -
: 

: : : : : 
192 : 101 389 94 1.300 : 684 . 456 . 5.000 7.500 : : : : 

7 : 9,4: : 60 : 22,8: 390 268 :_ 250 :_ 1.000 : 1.000 

: : : 

TOTAL • 21,322 . 77.311 . 22,690 . 19,210 : 30.764 : 28.222 : 39.715 : 26,952 . 29.651 ' 55.500 ' 66.500 
____________ . __________ _l _________ _l ___________ ~ ________ _: _________ ! ________ _! _________ ~----~---._-------~--------!__----------~-------------------

U) Production collect~es par la COMAPRA 

(2) Pr~visions 

(3) en irrigu~ • 

• ----~-



• 

.. 3·325.000,00 
~.).lJŒIXXXXIJX4.l4 ...,...,.) ~""'"""'Y' <J~ ;;_s_r; 
J..~)~ .~1 ).lll ~~ : t..i.t.-_, ._r4YI La_;&. 

CONSTRUCTIONS ET REPARATIONS DE MACHINES AGRICOLES 

CHIS EL PORTE 
Le CHISEL est l'appareil de dry-farming le plus efficace, car il réalise un scarifiage 

profond avec pulvérisation de la croute superficielle grâce à l'effet vibratoire de ses dents. 



CHAABI ET COMPAGNIE S.A. 

Siège Social Rue MARSA-KENITRA ~'\~ 
Capital Social: 20.000.000 OH ~ 

Ttléphone : 28-37/33-55/22-48 
Télex : 91920 - 91937 

DIVISION AMIANTE CIMENT 

-Tuyaux pour l'irrigation, l'assainissement 
eau potable et eaux pluviales. Gamme de 
fabrication du • 60 à 1200 mm. 

DIVISION BETOtl MANUFACTURE 

-Tuyaux, CAO pour assainnissement 
et traversées de route. 

-Tuyaux frétés pour 1 'irrigation et 
l'eau potable. 

-Canaux autoportés et accessoires : 

• 

• 

-Plaques ondulées pour la couverture et le. 
bardage des bâtiments industriels et agri
coles. Gamme de fabrication : du B 300 mm à 2000mm • 

DIVISION FONDERIE 

Fondereie non ferreux : Compteurs d'eau 
et robinetterie : 100.000 unités/an 
Fonderie ferreux en cours de réalisation 

DIVISION CERAMIQUE 

Carreaux de faïence blancs, 
couléurs et sérigraphiés 
500. 000 rn2 /an 

DIVISION ENTREPRISE ET TRAVAUX PUBLICS DIVISION PROMOTION IMMOBILIERF 

Adduction d'eau, irrigation, assa1n1s
sement, promotion immobilière 

Réalisation de complexes d'immeubles 
à prix modéré - habitations individuelles. 

• 
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L'utilisation de la féverole dans les aliments du poulet de chair 
par 

K. Benabdeljelil & A. Boubkraoui 
Département des Productions Animales 

I.A.V. Hassan II 
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INTRODUCTION 

Les aliments composés destinés à 1 'alimentation des 
volailles consomment annuellement au Maroc environ 
260.000 tonnes de céréales qui participent pour un peu 
plus de 35 % en moyenne à la couverture des besoins 
azotés de ces animaux. 

Le complément est pricipalement assuré par 26.000 
tonnes de tourteaux de soja (figure 1) dont la qualité 
azotés corrige harmonieusement les défauts des pro
têines des céréales face aux exigences de cette catégorie 
de consommateurs. 

Les besoins du pays sont ainsi partiellement couverts 
par plus de 35.000 tonnes de graines de soja dont 
l'implantation engendre des sorties massives de devises. 
Les multiples contraintes d'importation et les nom
breuses possibilités de spéculation concernant ces 
matières premières peuvent donner lieu à d'importantes 
fluctuations des prix à la suite desquelles l'approvision
nement peut être qualifié de particulièrement fragile. 

En dépit des nombreux efforts déployés dans le but de 
cultiver certaines variétés de soja sous les conditions 
climatiques marocaines, il apparait par ailleurs peu 
probable que dans le futur immédiat une substitution 
directe avec le soja localement produit soit réalisée. Bien 
que ces difficultés puissent être surmontées avec le 
temps et le développement de nouveaux essais, toute 
réduction des importations de soja ne peut être atteinte 
que par la concentration des efforts sur d'autres sources 
de protêines végétales. 

Ainsi la recherche de sources protêiques de substitu
tion du sojé, de même qu'un examen critique de la 
valeur nutritive et des possibilités d'utilisation de ces 
protêines végétales alternatives cultivées localement 
s'avèrent souhaitables et nécessaires afin d'alléger la 
vulnérabilité du secteur provendier et sa dépendance vis 
à vis de 1 'étranger. 
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1. PRODUCTION ET DISPONIBILITES 

1) Production : 

La culture des fèves et féveroles représente en 
moyenne 44 % des superficies emblavées par les légu
mineuses et assure plus de 55 % de la production totale 
de ces dernières (Tableau 1). Les provinces de Fès, Taza, 
Taounate, Kénitra et Settat fournissent environ 60 %de 
la production de ces légumineuses. 

Les rendements moyens demeurent extrêmement 
variables et en dessous des possibilités. 

2) Disponibilités : 

La principale utilisation des Îeves (environ 80 %) est 
la consommation humaine, alors que les féveroles sont 
exclusivement destinées à l'alimentation animale. Les 
semences séléctionnées constituent la composante 
maJeure des exploitations dont le tonnage a fonement 
regressé. 

La contribution de ces deux légumineuses à l'alimen
tation des animaux atteindra ainsi une moyenne de 
3 5. 000 tonnes annuellement dont. la panicipation 
effective à la fabrication des aliments composées 

Figure 1 : PRODUCTION DU TOURTEAU DE SOJA EN MILLIERS DE TONNES 

12,260 

9,686 

7 '297 

5,224 
r-r-

1973 1974 1975 1976 

( 1) Source : Office des changes 
(2) : Usine de uituranion sepo 

37,520 
..--

21,937 

16,354 

1977 1')78 1')79 
(1) 

Source : Ministère de l'Industrie 

19,050 

7,986 
r--r-

i980 1981 

26,314 

1982 
(2) 

(56 tonnes de touneaux de soja ont été imponés en 1982, soit un total de 32.000 tonnes disponibles). 

-40-

.. 

• 

• 

• 1 



• 

• 

demeure absente des statistiques de production. Les 
quantités de féverole disponibles pourraient assurer un 
niveau d'incorporation moyen de 10 % du tonnage 
total des aliments destinés à la volaille. 

II. CARACTERISTIQUES NUTRITIONNELLES ET 
VALEUR ALIMENTAIRE DES FEVEROLES 

Les féveroles appartiennent à 1 'espèce Vicia-faba L. et 
se distinguent des fèves (Vicia faba L. var major) essen
tiellement par la dimension de leur graines composée de 
nombreuses variétés, la féverole comprend deux princi
paux types génétiques (les variétés d'hiver et les variétés 
de printemps). 

Les populations méditerraneénnes sont de type 
"printemps" (Guillaume et al. 1973). 

1) Composition chimique: 

a) Les glucides : 

Réprésentés principalement par de l'amidon (63 % 
des glucides exprimés en % de la matière sèche totale) 
ils constituent la majeure partie de la graine où ils sont 
localisés dans 1 'amande. 

La cellulose ne représente que 8 % dans les variétés 

Tableau 1 

des printemps comparativement à celles d'hiver munies 
d'enveloppes moins fines. 

b) Les lipides: 

Outre sa relative richesse comparée au tourteau de 
soja (Tableau II), la féverole présente une teneur élevée 
en acide linoleïque intervenant pour la moitié des 
acides-gras qu'elle contient. 

c) Les protéines : 

Les féveroles et les fèves sont parmi les légumineuses 
dont le contenu protêique varie de 220 à 300 g par kg 
{22 à 35 % de protêines brutes d'après Guillaume et al. 
1975) permettant ainsi le remplacement de quantités 
significatives de tourteau de soja. Cette hétérogénêité 
provient en grande partie de 1 'origine génétique et de 
l'époque de semis : les types de "printemps" dépassant 
couramment de 10 % les types "d'hiver" (Guillaume 
et al. 1973) 

La composition en acides aminés des protêines révèle 
(Tableau III) une grande similitude entre féverole et 
tourteau de soja : même richesse en lysine et carence 
marquée en acides aminés soufrés nécessitant des corre
lations substantielles lorsque des taux d'incorporation 
élevés sont envisagés. 

Production des fèves et féveroles 
Source: O.N.I.C.L. 

Superficie Production 
En milliers % en milliers 
d'hectares (1) de quintaux 

1970 181,0 41 1899 
1971 190,0 47 2426 
1972 259,3 58 2672 
1973 278,4 56 1887 

. 1974 277,3 42 3455 
1975 220,1 43 2126 
1976 191,3 34 2302 
1977 190,1 44 937 
1978 221,1 44 1614 
1979 207,8 48 1475 
1980 155,8 41 1045 
1981 130,0 43 390 
1982 111,2 38 990 

x 193,4 44 1786 

(1) en % de la superficie occupée par toutes les légumineuses 
(2) en % de la production totales de toutes les légumineuses 
ND : données non disponibles. . 

Rendement Quantité corn-
% n:ioyen qu/ha mercialisées en ~nations en 
(2) millions de quintaux quintaux 

60 10,49 864,36 880,693 
77 12,77 974,55 755,716 
69 10,30 1.514,22 1.469,716 
59 6,78 870,25 699.974 
51 15,19 1.023,04 667,598 
50 9,66 548,67 590,691 
49 12,03 552,54 736,312 
60 4,93 124,27 34,169 
61 7,30 506,86 313,264 
56 7,10 439,87 204,971 
45 6,70 254,88 173,733 
58 3,00 ND ND 
45 8,90 ND ND 

57 8,31 
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Tableau ll 
Caractéristiques analytiques de la féverole, 
du pois fourrager et du tourteau de soja 

Sourc~ : A.E.C. 1978 

Composition centesimale Féverole Pois fourrager 

Matière sèche 90,00 90,00 
Protêines brutes 26,00 23,00 
Matières grasses 2,00 2,00 
Cellulose brute 7,50 5,50 
Cendres 3,50 3,50 
Calcium 0,10 0,10 
Phosphore total 0,50 0,40 

Energie métabolisable Kcal/kg 2.500 2.500 

Acides animés en % du produit brut 
Lysine 1,60 1,56 
Méthionine 0,19 0,20 
Méthionine + Cystine 0,50 0,50 
Thréonine 0,90 0,83 
Thryptoplww 0,23 0,20 

Tableau III 
Teneur en protéïnes et en acides aminés essentiels 

des féveroles et du tourteau de soja (%) 

FEVEROLES 

1 
Tourteau de soja 

90,00 
44,00 
1,00 
7,00 
6,00 
0,25 
0,60 

2.130 

2,73 
0,59 
1,26 
1,72 
0,59 

Tourteau de soja 

Sources Waring Shannon et A.E.C Huyghebeart et 
Composition 1969 Clandinin 1978 al1979 A.E.C. 1978 

1977 

Protêines 
Brutes % (P.B.) 28,4 25,6 26 - 48,50 

Méthionine 0,21 0,21 0,19 0,21 0,66 
Cystine 0,17 0,31 0,21 0,28 0,73 
Lysine 1,73 1,65 1,60 1,80 3,02 
Tryptophane - - 0,23 - 0,65 
Thréonine 1,05 0,94 0,90 1,14 1,91 
Argimine 2,90 2,35 2,48 2,75 3,51 
Histidine 0,74 0,69 0,62 0,74 1,22 
Leucine 2.08 1,77 1,87 2,12 3,73 
Iso leucine 1,24 0,98 1,13 1,23 2,40 
Valine 1,37 1,11 1,25 1,42 2,47 
Phenylalanine 1,21 1,05 1,07 1,18 2,48 
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Hormis la méthioline et la cystine, les teneurs des 
autres acides aminés essentiels contenus dans la féverole 
sont suffisamment élevées pour répondre aux exigences 
nutritionnelles des volailles 

Acides aminés 
(en% P.B.) 

Lysine 
Méthionine 
Protêines brutes 
(% du produit) 

Féverole 

6.15 
0.73 

26.00 

Tourteau de soja 

6.49 
1.36 

48.50 

(A.E.C. 1978) 

Les protêines de la féverole présentent également un 
coefficient de digestibilité apparente de 78 % légère
ment inférieur à celui des pois protéagineux (85 %) et à 
celui du tourteau de soja (83 % ). Ces résultats de 
Huyghebaert et al1979, confirment ceux de Waring et 
Shannon 1969 qui avaient mis en évidence une légère 
différence entre les variétés de printemps (84 %) et 
celles d'hiver (81 %) (Tableau IV). L'écart observé entre 
les coefficients de la féverole et ceux du tourteau de soja 
serait essentiellement dû à la présence de facteurs anti
nutritionnels analogues pouvant être éliminés par des 
traitements thermiques qui améliorent la digestibilité 
des acides aminés. 

Tableau IV 

d) Les matières minérales : 

Les {éveroles contiennent 3, 5 % environ de matières 
minérales dont le phosphore est la plus grande compo
sante (0, 50 %) de phosphore total). Outre soP déficit en 
calcium (0, 10 à 0,17 %) le manganèse et le sodium sont 
représentés dans la féverole ; ces déficiences pourront 
être aisement comblées sur le plan nutritionnel. 

2)Valeur alimentaire : 

a) Valeur énergétique de la féverole : 

L'analyse fourragère de la féverole (Tableau II) met en 
évidence des teneurs à la fois élevées en cellulose et fai
bles en matières grasses laissant prévoir une valeur 
énergétique faible ou modérée. La mesure de l'énergie 
métabolisable (E.M.) des féveroles a été effectuée par 
plusieurs auteurs dont Shannon et Waring 1969, Guil
laume 1973, Shannon et Cladinin 1977, Guillaume 
1978 ... Les valeurs obtenues (Tableau V) varient de 
2.200 à 2.9000 kcallkg de matières sèches. Ces écarts 
observés pouvant être imputés au type génétique et aux 
conditions culturales outre la méthode de mesure. 

Parmi les procédés d'amélioration de la valeur ali
mentaire de la féverole, la cuisson augmenterait de 
10 % environ son contenu énergétique. (Guillaume 
1974, Mac Nab 1974 ... ). 

Digestibilité des protéïnes et des acides aminés 
essentiels de la féverole et du tourteau de soja 

Nutriments 

Protêines brutes 

Méthionine 
Lysine 
Thréonine 
jArgimine 
Histidine 
Leucine 
Isoleucine 
Valine 
Phénylanine 

( 1) Variété de printemps 

( 2) Variété d'hiver 

(d'après Waring et Shannon 1969) 

.l'everole Tourteau de 

"Minorstick" (1) "Trows" (2) Soja 

48,3 ± 2,5 80,6 ± 1,2 90,5 ± 1,2 

65,6 ± 10,6 85,4 ± 8,0 87,6 ± 0,0 
86,6 ± 3,1 88,8 ± 3,7 90,9 ± 0,6 
85,8 ± 4,6 83,4 ± 4,2 91,6 ± 4,2 
89,3 ± 2,6 91,4 ± 2,5 93,) ± 0,5 
82,7 ± 2,3 85,9 ± 1,8 94,2 ± 0,6 
89,2 ± 3,4 87,0 ± 2,6 90,8 ± 0,9 
81,4 ± 3,1 79,0 ± 5,4 91,3 ± 0,9 
82,1 ± 2,9 82,1 ± 2,7 91,9 ± 1,0 
85,3 ± 2,9 85,7 ± 2,6 92,7 ± 0,3 

+ Coefficients de digestibilité réelle exprimés en % 
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Tableau V 

Variétés Teneurs Références 
en kcal EM 1 kg 

Throw M.S. 
Minor 

Pavane 
Ackerperle 

2390 Shannon et Waring 1969 
2470 
2730 1 kg MSGuillaurne 1973 
2216 Shannon et CJandinnin 1977 

Lignées 545 
" ZT 

2437 
2630 Guillaume 1978 
2460 

Recommandations 2500 kcal 1 kg AEC 1978 

b) Les facteurs anti-nutritionnels de la féverole : 

La littérature signale la présence de diverses subs
tances anti-nutritionnelles : 

- des facteurs inhibiteurs de trypsine (Wilson et al 
1972 Kardivel et al1974, Mac Nab 1977 ... ) 

. - une antinicotinamide (Guillaume 1974 ... ) 
- des tannins condensés (Wilson et al 1972, Guil

laume 1977 ... ) 
- des glucosides (Mercier 1979). 
La nature thermolabile et la quantité de ces subs

tances anti-nutritionnelles sont fonction de la variété et 
de l'influence des conditions de production. Plusieurs 
travaux ont été menés sur les effets de divers procédés 
thermiques et technologiques sur la valeur alimentaire 
des féveroles. On a surtout étudié l'effet de l'autocla
vage avec plusieurs combinaisons température - temps 
variables (Marquard et al1976, Guillaume 1978 ... ). Par 
contre peu d'attention a été accordée aux procédés éco
nomiquement justifiables tel le conditionnement en 
pellets souvent réalisé à la vapeur, traitement technolo
gique le plus utilisé dans l'industrie des aliments corn
posés. 

La différence de valeur alimentaire rapponée par 
Huyghebaert et G. de Groote 1980 entre les féveroles 
traitées et non traitées est paniquernent nulle dans les 
aliments présentés sous forme de pellets et se manifeste 
moins nettement dans les relations présentant une 
teneur en protêines relativement élevée et un surplus en 
acides aminés essentiels. 

Par ailleurs le déconicage de la féverole lui confère · 
une meilleure valeur alimentaire et permet son incorpo
ration à des proponions élevées dans les aliments. 
L'amélioration résultante de ce traitement serait dûe à 
l'élimination des téguments souvent riches en tannis 
condensés. 

c) Conclusion : 

En résupté, la féverole ne présente pas de facteurs 

défavorables mterdisant son utilisation alimentaire chez 
la volaille. Elle constitue toutefois une matière première 
hétérogène dont les taux azotés et énergétiques ne sont 
jamais très élevés. 

Aussi l'ensemble des données analytiques ne ren
seigne pas totalement sur les quantités à incorporer dans 
les différents régimes équilibrés aux diverses espèces 
ayicoles. 

Une seconde étape nécessite des connaissances com
plémentaires établies sur les animaux concernés telle 
que: 

- la disponibilité de cenains éléments nutritifs 
- la présence éventuelle de divers facteurs indésirables 
- 1 'évaluation du contenu en énergie rnétabolisabk 

de la féverole ... 

ill/ UTILISATION DE LA FEVEROLE 

1) Chez la pondeuse : 

La plupan des expériences menées sur les pondeuses 
conduites pendant des durées inférieures à la période de 
production limitant leur intérêt pratique. Toutefois la 
plupan des auteurs s'accordent à signaler les réductions 
de performances au delà d'un taux d'incorporation de 
10 à 15 %. 

Une baisse du poids moyen de l'oeuf, une diminution 
du taux de ponte (T.P.) où une détérioration de l'indice 
de consommation (I.C.) et parfois l'ensemble de ces 
phénomènes sont observés notamment avec les intro
ductions les plus massives (30 % ). 

Les protéines des légumineuses telles que la féverole 
sont généralement bien équilibrées et peuvent être uti
lisées avec un léger complément en méthionine dans les 
relations de pondeuses. 

Lors des expériences effectuées sur des ''Leghorn'' 
logées en cages, recevant des rations isocaloriques et iso
azotées pendant 48 semaines (dès l'âge de 20 semaines) 
à base de féveroles crues en proponion de 5, 10, 15, 20 
ou 30 %, Darlington et al 1977 n'ont mis en évidence 
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aucun effet neffaste sur le taux de mortalité, le T.P, 
l'I.C. où le poids corporel jusqu'à un niveau de 20 %. 
Lorsque le niveau d'incorporation de la féverole atteint 
30 % de la ration, un accroissement du taux de morta
lité, une dimunition de l'I.C. et du T.P. ont été relevés. 
Le calibre des oeufs baisse également proportionnelle
ment à l'augmentation du taux d'incorporation de la 
féverole. 
Guillaume et Bellec observent la même année des 
résultats analogues (réduction du poids moyen des oeufs 
et diminution du T.P.) lors d'un essai de 9 semaines (25 
à 34 semaines) où des "Warren-Studler" reçoivent des 
régimes à 30 % de féverole entière (vaniétés 972 ou L.S. 
45) en substitution au tourteau de soja et contenant de 
la luzerne deshydratée. Les diminutions des T.P. enre
gistrées représentaient 11 et 14 % respectivement pour 
les variétés LS 45 et 972. Le poids des oeufs était aussi 
affecté, mais les proportions relatives du jaune, de 
l'albumen, et de la coquille demeuraient cependant 
inchangées. 

Ces mêmes auteurs conclurent que la lipoxygènase 
(qui détruit l'acide linoleïque) n'était pas à 1 'origine de 
cette diminution vu que les additions de ce dernier 
n'améliorent pas le poids des oeufs. Lors d'un essai de 
plus grande durée (252 jours) ils ont constaté que les 
féveroles riches en tannins (proanthocyanidine) aug
mentent le taux de mortalité et déteriorent le T.P. et 
1 'efficacité alimentaire ; le décorticage n'améliore pas le 
poids des oeufs. 

Fougon (1974) avait obtenu des résultats similaires : 
l'introduction de 12,5 et 25 % de féverole dans les 
régimes a provoqué une chute de ponte de 1, 1 % de 
3,2 %du poids moyen des oeufs, de 1,6 et 2,8 %et de 
l'I.C. de 1,6 % et 6,6 % respectivement pat rapport au 
régime témoin. En revanche, des proportions voisines de 
30 % accroissent la mortalité et diminuent à la fois 
l'intensité de ponte et le poids moyen de l'oeuf (Vogt 
1962, Davidson 1973, Larbier 1980 ... ) 

Nefzaoui (1975) rapporte que du point de vue tech
nique, l'utilisation de la féverole à des taux inférieurs ou 
égaux à 15 % dans l'alimentation des poulettes ne pré
sente aucun inconvénient. 

A 1 'opposé, les résultats de Larbier 1980, montrent 
une augmentation de l'IC dûe à la présence de féverole 
dans l'aliment quelque soit la variété et la taux d'incor
poration, les valeurs les plus élevées étant cependant 
obtenues avec les régimes renfermant plus de 30 % de 
féverole non supplémentées en tryptophane. La rédisti
bution du régime témoins (Maïs-Soja) à toutes les pon
deuses âgées de 25 semaines (2.810 kcal!kg; 14,10 % 
P.B.) durant la phase post-expérimentale supprimé tous 
les effets dépressifs liés à la consommation de féverole. 
Le poids de l'oeuf, l'intensité de ponte, à la consomma
tion alimentaire et le développement corporel devien
nent rapidement semblables dans tous les lots. Les per-

formances obtenues avec les régimes à 11 % de féverole, 
demeurent cependant comparables à celles des pon
deuses consommant le régime témoins "Maïs-soja" lors 
des expériences effectuées par Larbier en 1980 où une 
diminution aux poids de l'oeuf, de l'intensité de ponte, 
et un ralentissement du développement corporel des 
poules résultaient d'une augmentation du taux 
d'incorporation de cette légumineuse sans modification 
de la consommation alimentaire. 

L'auteur conclut en outre que la féverole peut être 
ut.ilisée dans l'alimentation de la poule pondeuse à la 
double condition d'être supplémentée en méthionne et 
associée à d'autres sources protéiques. 

Incorporée en définitive à des taux inférieurs à 20 % , 
elle ne modifie ni les performances de ponte ni le poids 
des pondeuses. Son emploi comme source exclusive de 
protéines en complément des céréales ne doit pas être 
envisagé tant que le ou les facteurs responsables de la 
baisse du poids de l'oeuf ne sont pas déterminés et éli
minés. 

2) Chez le poulet de chair : 

De nombreux essais de substitution ont été réalisés 
chez les volailles de chair (Blair et Bolton 1968 ; Blair et 
Wilson 1970 ; Guillaume et al 1973, 9175, 1977 ; 
Marquardt et al 1974, 1975, 1977 ; Shannon et Clan
dinin 1977 ; ... au cours desquels les différents auteurs 
ont montré que la féverole peut être incorporée en tant 
que source protéique alternative dÏms les rations. 
L'examen des résultats globaux obtenus laisse cependant 
apparaître une tendance à la déterioration des perfor
mances avec l'élevation du niveau d'inclusion de la 
féverole dans les régimes bien que l'analyse indépen
dante de chaque essai n'a pratiquement jamais mis en 
évidence d'effets statistiquement significatifs sur ces 
critères. 

Leuillet (1978) conseille des niveaux modestes 
d'incorporation de l'ordre de 10 % en essayant J'en 
réserver toutefois l'emploi aux aliments de finition où 
les performances sont généralement moins dégradées 
que pendant la phase de démarrage. L'introduction de 
la féverole dans les rations du poulet à des taux élevés 
(supérieurs à 45 %) aboutit, selon Leuillet inévitable
ment à une détérioration des performances. 

Blair et al1970, constatent à leur tour qu'à des taux 
de croissance des animaux en bas-âge ( 0-4 semaines) est 
toujours affectée. Des rations contenant 15 % de féve
role suffisament supplémentées en méthionine synthé
tique donnent lieu à des performances identiques à 
celles du régime témoin (blé-soja). 

Par ailleurs ; l'introduction de 65 % de féverole dans 
les rations entraine à la fois une baisse des poids vifs et 
une augmentation des poids respectifs du pancréas et du 
foie des animaux ingérant ces régimes (Wilson et al 

-45-



1972). Ces effets deviennent significativement moms 
importants lorsque la féverole est autoclavée. 

Karidvel et Shannon (1974) n'observent pas d'effets 
néfastes sur la croissance en bas-âge (0 à 4 semaines) 
lorsque 20 % de la féverole sont incorporés dans la 
ration. Par contre, une réduction des performances est 
constatée à 3 5 % . 

Bhargava et Neil 1979 ne rapportent aucune détério
ration des performances de poulets de chair âgés d'un 

. jour recevant des rations isoprotéiques et isocaloriques 
contenant 20 & de féverole crue, équilibrés en méthio
nine et en lysine avec celles d'un régime blé-soja et pré
parées en fonction d'une valeur établie de 2.980 
kcal/ kg. Lorsque le taux d'incorporation des féveroles 
est élevé à 33 %, une altération significative de l'effica
cité alimentaire à lieu. En outre, les poulets recevant des 
aliments plus lourds et valorisaient mieux les aliments 
que ceux recevant des féves crues. L'inclusion des féve
roles autoclavées jusquà 64,5 % de la ration a provoqué 
un accroissement significatif de l'I.C .. 

Carclinez et al (1980) remplaçant les protéines prove
nant de 23,6 % de tourteau de soja par celles de sept 
variétés de féveroles rapportent qu'aucune variété ne 
permet de réaliser des performances analogues à celles 
engendrées par le tourteau de soja. 

Shannon et al (1977) ont montré que les graines de 
féveroles autoclavées (121" C pendant 0, 15, 30, 45 et 
60 mn) incorporées à la ration à raison de 2 5 % en 
substitution au tourteau de soja et au blé broyé des 
rations témoins titrant respectivement 20,2 % et 
17,0 % de protéines n'améliorent ni lecroit, ni l' inges
tion où l'I.C. des poulets. Malgré la faible amélioration 
que l' autoclavage apporte à la valeur nutritive des féve
roles, (l' autoclavage à 45 • C et 60 minutes provoque 
une légère baisse de la teneur en protéines brutes ; mais 
un accroissement d'environ 15 % de la valeur énergé
tique) ces auteurs ne le recommandent pas comme pra
tique courante. L'autoclavage suivi d'une pellitisation 
ne présente autrement aucun effet améliorateur des 
performances obtenues suite à une pelletisation d'un 
aliment contenant des féveroles crues (Daviodson 1973). 

3) Conclusion : 

Ainsi les essai à caractère pratique relatés démontrent 
que la féverole ne présente pas de contre-indications 
nutritionnelles chez la volaille. 

Son incorporation à des taux voisins de 10 - 15 % 
accompagnée des corrections nutritionnelles adéquates 
pour l'équilibre des rations n'aboutit à aucune baisse 
des performances, comparées à celles obtenues avec des 
régimes habituellement utilisés à base de maïs et de 
soja. 

Il serait néaumoins interessant de savoir dans quelle 
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mesure le décorticagc- de la féverole et la pelletisation 
améliorent sa valeur nutritive et à quel taux elle peut 
être incorporée dans les aliments "farine" chez le poulet 
de chair. 

L'emploi de cette légumineuse est possible dans 
l'alimentation de la pondeuse sur le plan technique. 
Afin de conserver des niveaux de production accepta
bles, son introduction dans les rations doit être cepen
dant effectuée avec prudence . 

IV. EXPERIMENTATION 

INTRODUCTION : 

Compte tenu des données de la litterature mention
nées ci-dessus, l'utilisation de cette légumineuse en tant 
que source protéique alternative dans les rations de 
poulets de chair semble essentiellement varier en fonc
tion: 

- de l'origine de la féverole 
- du traitement technologique qu'elle subit 
- de la forme de présentation du régime 
- des autres matières premières auxquelles elle est 

associée ... 
A l'examen de ces résultats, 2 essais ont été entrepris 

afin d'étudier les possibilités d'utilisation de la féverole 
crue et non traitée dans les rations de croissances et de 
finition du poulet de chair présentées sous forme de 
farine. 

La comparaison de 3 nivaux d'incorporation a été 
l'objectif du premier essai ; le second ayant testé l'apti
tude de la féverole à se substituer au tourteau de soja 
dans les mêmes régimes. 

MATERIEL ET METHODES: 

Essai 1 : 720 poussins issus d'un croisement commer
cial ont été répartis en 12 lots homogènes de 60 et ins
tallés à l'âge de 13 jours dans 12 parquets au sol de 5m2 

chacun, à raison de 30 mâles et 30 femelles par unité. 
Les normes classiques de la pratique quant à la tempé
rature ambiante à l'aération, l'éclairement ... ont été 
celles de l'essai. 

Les animaux de chaque parquet reçoivent l'eau et un 
aliment ferineux ad libitum, de type "croissance" (de 
13 à 44 jours) contenant 6,12 ou 18 %de féverole suivi 
d'un régime de "finition" (44 à 54 jours) ayant la 
même teneur en féverole. (Soit 4 répétitions de 3 trai
tements). La portion de féverole incorporée constitue le 
seul facteur différenciant les régimes isoénergétiques et 
isoprotéiques dont les compositions et les caractéristi
ques nutritionnelles non consignées aux tableaux VI et 
VII. 

Les poulets ont été pesés par groupe à l'âge de 13, 44 
et 54 jours. La mortalité et l'ingestion ont également été 
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déterminées. Les paramètres poids corporels, grains de 
poids, consommation et efficacité alimentaire ont fait 
l'objet d'un traitement statistique suivant l'analyse de la 
variance. Le test de Newman et Keuls a permis de 
grouper et de hiérarchiser les moyennes relatives aux 
paramètres mesurés. 

Essai n : Les effets de la substitution partielle du 
tourteau de soja (T.S.) àiquatre différents niveaux par la 
féverole sur les performances de poulet de chair ont été 
étudiés dans les conditions expérimentales pratiques de 
l'essai précedant. 960 poussins nourris à volonté d'ali
ment antistress et démarrage "commerciaux" jusqu'à 
l'âge de 13 jours ont été répartis en 16 lots de 60 et ins
tallés dans 16 parquets au sol de 5 m 2 à raison de 30 
mâles et 30 femelles par groupe (soient 4 traitements x 
4 répétitions). 

Les animaux de chaque lot reçoivent sous forme de 
farine un régime formulé à moindre coût (distribué à 4 

Tableau VI 
Caractéristiques nutritionnelles 

théoriques des aliments expérimentaux 

Aliments Croissance Finition 

caractéristiques (13-44 jours) (45-54 jours) 

-Energie métabolisable (E.M.) en 
Kcal/kg 2950,00 3000,00 

-Protéines brutes (P.B.)(min 
%) 20,00 19,00 
- Méthionine + cystine (%) 0,76 0,61 
- Méthionine (%) 0,44 0,33 
-Lysine(%) 1,00 0,82 
- Cellulose brute (max %) 4,00 4,00 
- Matières grasses (min % ) 4,00 4,00 
- Clacium (%) 0,85 0,80 
- Phosphore assimilable (%) 0,42 0,33 

Caractéristiques analytiques des graines 
de féverole utilisées 

Caractéristiques Essai 1 Essai n 

Matière sèche % 88,43 - 88,44 88,76- 89,62 
Matières cellulosiques 

brutes % 8,95 - 9,37 9,30- 9,58 
Matières protéiques 
brutes % 29,39 - 29,71 28,03 - 28,72 
Matières minérales % 3,49 3,61 3,98- 4,60 
Calcium% 0,09- 0,10 0,19 - 0,21 
Phosphore total % 0,49- 0,49 0,39- 0,44 
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groupes) contenant 18,6 % ; 14,87 % ; 11,14 % 
7,41 % ; de T.S. respectivement 0,0 % ; 6,60 % 
13,20 %et 19,80 % de féverole. 

Trois niveaux de substitution du (T.S.) 20, 40, 60 % 
ont été ainsi déterminés dans des régimes isoprotéiques 
et isocaloriques au témoin ( 0 % T. S. 7 dont les caracté
ristiques nutritionnelles analytiques et la composition 
sont présentés au tableau VIII. Les mêmes paramètres 
sont étudiés. 

Résultats et discussion : 

Les principaux résultats relatifs aux poids corporels 
aux grains de poids ; à la consommation, à l'efficacité 
ali~entaire ainsi que les taux de mortalité enregistrés 
sont respectivement fournis aux tableaux IX et X pour 
les essais I et II. 

Essai 1 : 

Phase de croissance : (13-44 jours) 

Les gains de poids moyens (x = 1310 + 32 g) et les 
efficacités alimentaires obtenus au cours de cette 
période, durant laquelle des régimes contenant 6,12 et 
18 % de féverole sont consommés ne présentent pas de 
différence significative (P< 0,05 ). 

A l'opposé les quantités d'aliment consommé sont 
significativement différentes (P< 0,05 ). Le test de 
comparaison des moyennes montre que la quantité 
d'aliment 12 % consommé est légèrement inférieure à 
celles des autres rations représentant 97 et 98 % respec
tivement de ces dernières (Tableau IX). 

L'utilisation de 18 % de féverole dans l'alimentation 
du poulet de chair, soit une contriblution de 25 % aux 
protéines brutes du régime s'avère ainsi envisageable 
durant la phase croissance. 

Phase de finition : (45-54 jours) 

L'incorporation de 6,12 ou 18 %de féverole n'affecte 
pas la croissance des poulets (P<0,05); les gains de 
poids réalisés au cours de cette période étant de 
455 ± 58 g. 

Les quantités d'aliment consommé et les efficacités 
alimentaires relatives aux trois taux d'incorporation dans 
les alimens ''finition'' sont statistiquement similaires 
(P<0,05). 

Les résultats obtenus confirment des essais de Blair et 
al 1970 dans lesquels l'utilisation de la féverole donnait 
lieu à des meilleurs résultats en phase de finition. Les 
animaux âgés seraient peu sensibles aux effets négatifs 
des facteurs antinutritionels éventuellement contenus 
dans les féveroles. 



La mortalité totale relevée durant les deux phases 
d'élevage est de 0,72 %. L'augmentation de la propor
tion de féverole dans les différents régimes n'a pas eu 
d'incidence notable sur la mortalité, confirmant ainsi les 
observations raportées par Blair et Bolton 1968, Car
dinner et al. 1980. 

En somme, l'introduction de 18 % de féverole dans 
les aliments distribués sous forme de farine aux poulets 
de chair, n'induit pas de détérioration significative des 
performances comparée à des taux faibles et moyens de 6 
et 12 % communément acceptés par la majorité des 
auteurs (Blair et Boton 1970, Marquard et al 1974, 
Huyghebaert et al 1979 ... ). 

L'éventuelle présence de facteurs antinutritionnels ne 
semble pas avoir provoqué d'effets défavorables sur les 
performances de croissance de consommation alimen
taire. En effet, l'état des féveroles (crues) et non décor
tiquées la présentation des régimes sous forme de farine 
n'ont apporté aucune modification à la nature des fac
teurs ami-nutritionnels que les féveroles pourraient 
contenir. 

Tableau Vll 

Essai ll: 
Phase de croissance : (13-44 jours) 

L'aliment à 19,8 % de féverole correspondant aux 
taux de substitution du T.S. le plus élevé (60 %) a 
donné lieu à un gain de poids représentant seulement 
93,7 % du gain de poids engendré par le régime témoin 
à 0 % de féverole. 

Les performances de croissance permises par ces der
niers ne présentent aucune différence significative 
(P<0,5) avec celles des lots ayant reçu des aliments où le 
T.S. est substitué à 20 ou 40 % ; de même les quantités 
d'aliment consommé relatives aux divers taux de substi
tution du T.S sont satistiquement identiques (P< 0,05) 
(Tableau X). 

Les effets de l'incorporation de la féverole ne se 
manifestent pas au niveau des efficacités alimentaires. 
Malgré les légères variations observées, les régimes étu
diés ne présentent aucune différence significative rela
tive à ce paramètre avec l'aliment témoin. 

La détérioration des performances de croissance enre
gistrée lorsque le T.S. est substitué à 60 % ne saurait 

Composition et caractéristiques analytiques 
des régimes, croissances et finition de l'essai 1 

Période Croissance Finition 

Jours 13 à 44 jours 45 à 54 jours 

% de féverole incorporée 6% 12% 18% 6% 12% 18% 

Matières premières % 
Maïs 63,21 60,92 58,62 66,74 64,41 62,12 
Tourteau de soja 16,45 14,92 11,61 15,53 13,15 10,76 
Féverole 6,00 12,00 18,00 6,00 12,00 18,00 
Farinedepoisson(55% P.B.) 8.00 8,00 8,00 7,00 7,00 7,00 
Son 4,93 3,62 2,31 3,33 A2,02 0,70 
Carbonate de calcium 0,74 0,75 0,76 0,73 0,74 0,74 
Chlorure de sodium 0,06 0,06 0,06 0,09 0,09 0,09 
Phosphate bicalcique - - - 0,08 0,08 0,08 
Méthionine 0,11 0,12 0,14 - - 0,02 
Prémix 0,50 0,50 0,50 0,50 0,50 0,50 

Caractéristiques 
Analytiques en % M.S. 

Matière sèche M.S. 88,50 89,35 89,25 88,64 88,02 88,47 
Cellulose brute 2,96 3,13 2,41 1,81 3,00 2,72 
Protéines brutes 21,48 22,73 22,57 21,32 22,47 21,34 
Cendres 5,23 5,56 5,35 5,69 5,52 4,87 
Calcium 0,80 0,81 0,80 0,76 0,65 0,67 
Phosphore 0,54 0,64 0,56 0,64 0,60 0,58 
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être imputée aux seuls effets de la quantité de féverole 
utilisée. 

Elle pourrait être également dûe à la faible teneur en 
protéines brutes des féveroles incorporées dans les ali
ments (25,3 %) comparée à celle prise en compte lors de 
la formulation de ces mêmes régimes (26 % ). La baisse 
des teneurs protéiques brutes des aliments résultante 
s'accroîtrait ainsi avec l'augmentation du taux d'incor
poration des féveroles. 

Phase de finition (44-53 jours) : 
Les régimes étudiés ont engendré des gains de poids 

statistiquement comparables à ceux du lot témoin, 
quelque soit le taux de substitution du T.S. considéré. 
Cependant, l'aliment à 13,2 % de féverole donne lieu à 
un gain de poids représentant 94,5 % de celui réalisé 
par le témoin (Tableau X). 

Les aliments contenant la féverole à des taux de 6,6; 
13,2 et 19,8 % donnent à des efficacités et consomma
tions alimentaires statistiquement de 19,8 % de féve
role en substitution au T.S n'a pas nuit aux perfor
mances zootechniques des poulets en phase de ftnition. 

La mortalité enregistrée au cours de la période expé- . 

Tableau VIII 

rimentale est relativement peu élevée (1,35 % ). 
L'incorporation de la féverole ne semble pas avoir eu 
d'incidence directe sur la mortalité au cours de l'essai II. 

En définitive, le remplacement des protéines prove
nant du T. S dans des proportions équivalentes par des 
protéines issues de 19,8 % de féverole a donné lieu à 
une chute de performances par rappon à l'aliment 
témoin 0 % en phase de croissance. La substitution du 
T.S. au même taux a toutefois permis d'atteindre des 
performances analogùes à celle du régime témoin en 
phase de ftnition. 

L'effet défavorable de l'incorporation de la féverole 
serait plus marqué pendant la phase de croissance, les 
résultats du premier essai faisant apparaître de très 
légères différences ne pennettant pas la mise en évi
denee de cet effet. La baisse des perfonnances relatives à 
la phase de croissance pourrait être liée aux besoins 
arnino-acidiques des poulets plus élevés en bas âge les
quels seraient plus sensibles à une indisponibilité en 
acides aminés dans les régimes. Une mauvaise utilisation 
digestive des protéines de la féverole ou une surestima
tion de son niveau protéique pourraient être à l'origine 
d'une telle défaillance. 

Composition et caractéristiques analytiques 
des régimes"croissance" et "finition" de l'essai II 

Phase Croissance (13-44) jours Finition ( 4 5-5 3) jours 

Taux de substitution 0% 20% 40 60 % 0 % 20 % 40 % 60 % 

Matières premières 
Maïs 64.80 62.85 61.11 59.44 67.84 65.87 63.90 62.14 
Tourteau de soja 18.60 14.87 11.14 7.41 18.60 14.87 11.14 7.41 
Farine de poisson 9.00 9.00 9.00 9.00 8.00 8.00 8.00 8.00 
(55 % P.B) 
Féverole 0.00 6.60 13.20 19.80 0.00 6.60 13.20 19.80 
Son 6.43 5.47 3.89 2.14 4.40 3.48 2.56 1.05 
Carbonate de 0.57 0.58 0.60 0.62 0.61 0.62 0.64 0.66 
calcium 
Chlorure de sodium 0.03 0.03 0.03 0.03 0.06 0.06 0.06 0.06 
Méthionine 0.07 0.10 0.53 1.05 - - - 0.38 
Prémix 0.50 0.50 0.50 0.50 0.50 0.50 0.50 0.50 

Caractéristiques 
analytiques en % MS 
Matière sèche (MS) 90.33 90.66 90.43 90.69 90.41 90.95 90.58 91.12 
Cellulose brute 2.08 2.22 2.34 2.59 2.33 2.52 2.68 2.47 
Protêünes brutes 22.24 2.25 21.04 20.35 21.57 22.41 20.66 19.62 
Cendres 6.13 6.22 5.80 5.34 5. 75 5.26 5.63 5.22 
Phosphore . 0.74 0.78 0.74 0.69 0.73 0.67 0.70 0.62 
Calcium !.26 1.31 1.21 1.03 1.22 1.03 1.16 1.07 
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Tableau IX 
Performances des poulets de l'essai 1 

de 13 à 54 jours 

Niveau de féverole incorporée 

60 g/kg 120 g/kg 180g/kg 

Période de 13 à 14 j : 
Gain de poids (g/poulet) 
(G.R) 1.319 1.304 1.306 
Consommation (C) (g/poulet) 2.946a 2.861 b 2.903( 
Efficacité alimentaire (E.A) 2,13 2,19 2,22 
Mortalité (M) 0,31 0,10 0,21 

Période de 45-54 jours 
(Poids moyen) en (g) 1.973 1.983 1.960 
(G.P) 454 473 452 
(C.) 1.200 1.235 1.280 
(E.A) 2,64 2,61 2,83 
(M.) 0,10 0,00 0,00 

Bilan de 13 à 54 j 
(G.P.) 1.773 1.777 1. 759 
(C.) 4.146 4.096 4.183 
(E.A.) 2,34 2,31 2,38 
(M.) 0,41 0,10 0,21 

Poids final moyen g 1 poulet 1.973 1.983 1.960 

N.B. : Les valeurs indicées de lettres distinctes sont 
significativement différentes au seuil de = 5 %. 

CONUUSION 

Le remplacement du T.S. par de la féverole pendant 
la période de croissance n'affecte pas les performances 
des animaux lorsque le régime est supplémenté en 
méthionine. Ainsi l'introduction de 18 % de féverole 
dans les rations où le T.S est incorporé à son taux 

optimal, accompagné de corrections nutritionnelles 
visant à maintenir l'équilibre des régimes n'a entraîné 
aucune détérioration des performances des poulets de 
chair. 

L'utilisation de cette légumineuse en remplacement 
du T.S devrait toutefois être limitée à des taux inférieurs 
ou égaux à 1,2 % en phase de ~oissance. Pendant la 
?hase de finition, l'incorporation de la féverole à des 
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tauX allant jusqu'à 19,8 % en substitution au T.S est 
envisageable. · 

Bien que la portée des 2 essais préliminaires effectués 
demeure relativement modeste, il en ressort que l'utili
sation de légumineuses telles que la féverole peut être 
réalisée à des taux supérieurs à ceux comunément prati. 
qués par les provendiers particulièrement en période de 
pénurie de T.S. Dans les travaux de recherche ultérieurs, 
il sera examiné : 

1) Comment les féveroles se comportent dans les 
rations granulées 

2) Quels sont les effets éventuels sur les caractéristi
ques organoleptiques de la viande des poulets de chair ... 

'1 
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Tableau X 

Effets de la substitution du tourteau de soja par la féverole 

sur les performances de poulets de chair essai II 

Période 13 à 44 jour Taux de substitution du tourteau de soja 
0% 20 % 40 % 60 % 

Poids moyen 1506a 1517a 1518a 1442b 
Gain de poids 1318a 1313a 1332a 1235a 
Consommation 2736 2751 2737 2639 
Efficacité alimentaire 2.076ab 2,095ab 2,055a 2,137b 
Mortalité% 0,21 0,42 0,00 0,52 

Période 45 à 53 jours 
Gain de poids 441ab 459b 417a 447ab 
Consommation 1154 1168 1126 1126 
Efficacité alimentaire 2,616ab 2,554ab 2,724b 2,519a 
Mortalité % 0,10 0,00 0,00 0,10 

Bilan 13 à 53 jours 
Gain de poids 1759a 1772a 1749a 168ib 
Consommation 3890 3919 3873 3765 
Efficiacité alimentaire 2,211 2,211 2,214 2,238 
Poids moyen 1955a 1975a 1929a 1895b 
Mortalité% 0,31 0,42 0,00 0,62 

N.B. : Les paramètres : poids, gain de poids consommation sont exprimés en 
g/poulet. 

Les valeurs indicées de lettres distinctes sont significativement diffé
rentes (P<0,05). 
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Rôle du laboratoire dans le diagnostic 
et la prévention des maladies aviaires 

Par 
Bouayoune H. 

Laboratoire de Recherches et d'Analyses des Services Vétérinaires de Casablanca 

INTRODUCTION : 

L'aviculture au Maroc connait actuellement un grand 
développement. Ce secteur produit 110.000 Tonnes de 
viandes blanches dont 90.000 Tonnes proviennent du • 
secteur industriel. Ce qui représente environ 30 à 40 % 
de la production nationale toute viande. La production 
d'oeuf de consommation a atteint plus de 400 Millions 
d'oeufs en 1983 (MARA/DE). 

Malgré ces efforts, l'aviculture connait un certain 
nombre de difficultés notamment d'ordre sanitaire qui 
la mettent dans des situations instables et parfois critiques. 

Les entités pathologiques existentes au Maroc 
(maladie de Newcastle, maladie Respiratoire Chro
nique, Pullorose, Bronchite infectieuse ... etc) sont les 
causes de pertes économiques importantes. La limitation 
de ces pertes n'est possible que par une organisation 
sanitaire vigoureuse où le Laboratoire doit constituer un 
élément essentiel. 

En effet si la cliniql}e et l'examen necropsique sont 
des éléments d'orientation importants du diagnostic, ils 
ont le plus souvent besoin d'examens complémentaires 
qui permettent de poser un diagnostic de certitude et 
d'instaurer un traitement efficace. 

L'infrastructure sanitaire du Maroc comporte des 
laboratoires opérant dans le domaine avicole dont la liste 
est la suivante : 

- Le laboratoire de Recherches et d'Analyses des Ser
vices Vétérinaires de Casablanca. 
Le laboratoire de Pathologie aviaire à l'Institut 
Agronomique et Vétérinaire Hassan II. 

- Les laboratoires régionaux de la Direction de l 'Ele
vage à Marrakech, Agadir, Fès et Tanger. 

1. ROLE DU LABORATOIRE DANS LE DIAGNOS
TIC 

Le diagnostic du laboratoire est facilité par l'envoie 
d'un prélèvement adéquat. 

1 •) Les prélèvements 

Les prélèvements doivent répondre aux conditions 
suivantes : 

- ils doivent être précoce, c'est-à-dire dès les pre
mières manifestations de la maladie et avant tout 
traitement, ceci surtout pour les recherches bacté
riologiques. 
ils doivent parvenir au laboratoire dans de bonnes 
conditions de conservation ; cadavres frais ramenés 
le jour même, sang correctement prélevé, organe 
prélevés et conditionnés septiquement . 
le conditionnement doit protéger le prélèvement 
des pollutions des chocs de la chaleur. . . et doit 
éviter la dissemination des matières virulentes à 
l'extérieur du Colis~ 

Qu'est ce qu'il faut prélever ? 

Le prélèvement de choix pour le laboratoire reste les 
cadavres frais et les animaux malades. Le nombre doit 
être représentatif ; en effet le diagnostic necropsique des 
entités pathologiques en aviculture est un diagnostic de 
groupe. 

Dans le cas où l'envoie se fait par l'intermédiaire de la 
poste, on peut prodéder à l'autopsie sur place et prélever 
aseptiquement selon la suspicion les organes appropriés. 

Je me limiterai à ne citer que pour les maladies les 
plus fréquemment rencontrées. 

- Salmonellose Foie, rate, ovaire, coeur, sac 
vitellin ; 

- Colibacillose sac vitellin, pericarde, foie, 
pus 

- Pasteurellose os long, foie, sang du coeur, 
lesions 

- Staphylococcie pus, exudat, tendon, foie, 
rate. 
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- Mycophtsmose trachés sac aérien, liquide 
synovial. 

Maladie de Marek nerf atteint, rein, rate, foie 
- Maladie de Newcastle trachée, foie, rein, rate. 
- Bronchite infectieuse trachée. 
- Leucose foie, rate, rein, tumeur. 
- Coccidiose tube digestif, caecum 
Pour ce qui concerne les examens sérologiques le pré

lèvement de sang doit être fait le plus aseptiquement 
possible dans des tubes en verre ou en polyethylène 
propres et contenir au moins 2 ml de sang par tube. 
(sang auticoagulant). 

Le prélèvement de sang peut se faire selon l'âge du 
poulet soit : 
- après decapitation pour les jeunes poussins. 
- Soit intracardiaque par ponction à l'avant du 

Sternum. 
- Soit par ponction de la veine alaire située à la face 

interne de l'aide à la dépression entre le biceps bra
chial et le Triceps humoral ; elle est plus visible avec la 
peau humidifié avec l'alcool à 70 % ou autre désin
fectant incolore. 
Cette dernière technique est une méthode simple, 

pour obtenir le sang d'animaux âgés d'au moins 1 mois. 
Les tubes remplis de sang sont en position inclinée 

jusqu'à coagulation et sont laissés à la température 
ambiante jusqu'à formation du serum. 

Les serums ainsi formé doivent être ramenés immé
diatement au laboratoire, où à défaut, ils peuvent être 
conservé au refrigirateur. 

Il. LA FICHE DE RENSEIGNEMENT 

Je tiens à souligner l'importance que revête la fiche 
commémorative accampagnant le prélèvement car de 
cette fiche découle une première orientation du dia
gnostic. 

Les renseignements qu'on doit relevé sont : 
- le Nom et adresse du demandeur. 
- le type de prélèvement (sang, organe, cadavre ... ) 

Age des animaux malades. 
- le type d'Elevage, effectif, nombre de bandes et leur 

âges. 
- symptomes observés (respiratoire, paralytique, diges

tifs ... ) 
- le pourcentage de chutte de ponte. 
- mortalité et morbidité 
- Date de déclaration des symptômes. 
- traitement utilisé s'il y a lieu. 
- programme de vaccination. 

Nous sommes parfois amenés dans des conditions 
bien déterminées d'effectuer des visites sur les lieux 
pour juger de 1 'état sanitaire et pour relever plus de 
précisions sur la conduite de 1 'élevage. 
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III. LE DIAGNOSTIC DU LABORATOIRE 

Le diagnostic de présomption : 
C'est 1 'auto psi des animaux malades et l' interpré

tation des signes cliniques qui permet d'avoir une 
orientation sur le diagnostic. 

Par la complexité et l'existence au sein d'un même 
Elevage de plusieurs entités pathogiques on a souvent 
recours aux examens complémentaires du laboratoire. 

Ceux-ci sont bactériologique 
virologique 
sérologique 
parasitologique 
et histologique 

a) Les examens bactériologiques 

But : isolement et identification de l'agent causal, et 
établissement de l'antibiogramme permettant l'instau
ration d'un traitement adéquat. 

En effet nous avons constaté que les antibioresistances · 
sont fréquement rencontrées. 

Parmi les causes éventuelles, l'utilisation abusive ou 
mal conduite par les éleveurs, et parfois sans raison pré
cise d'antibiotiques. 

Il est bon de rappeller que toute antibiothérapie doit 
obéir à certaines régies : 

- Utiliser un antibiotique adéquat 
- L'utiliser à la dose efficace (pour atteindre la con-

centration inhibitrice). 
- La durée du traitement doit être respectée (même si 

on relève une amélioration avant la fin du traite
ment) 

- Enfin 1 'arrêt du traitement doit être brutal et non 
progressif 

L'antibiogramme est nécessaire pour instituer ou 
éventuellement corriger, une thérapeutique antibio
tique, efficace, mais il faut préciser qu'il ne peut être 
utile qu'à condition d'être corollaire d'une analyse bac
tériologique ayant mis en évidence l'agent dont le rôle 
ethopathologique est certain. Ceci est tributaire des 
conditions de récolte et d'envoie du prélevement. 

b) L'examen virologique 
Examen laborieux et coûteux, le laboratoire a parfois 

recours à de pareils examens mais pour les besoins de 
diagnostic de routine le laboratoire adopte la recherche 
des indicateurs de 1 'infection virale par les différents 
examens serologiques. 

c) Les examens sérologiques 
Le diagnostic serologique pour certaines infections se 

base sur la cinétique des anticorps. Ainsi par exemple, 
vue la pratique presque généralisé de la vaccination 
contre la maladie Nawcastle, l'établissement du dia
gnostic relève de 1 'évolution des titres des anticorps 

• i; 

• 

. \ 
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entre 2 prises de sang espacées d'au moins une semaine. 
Cependant, si on est en présence de titres très élevés et 
tenant compte du mode de vaccination, on peut con
clure dès la première prise de sang. 

Le nombre des prélevements de sang doit être repré
sentatif de la bande, on le fixe, généralement à 20 ou 25 
échantillons de sang. Ce nombre permet d'avoir une 
approche plus ou moins réelle du niveau du titre au sein 
du troupeau. 

LE TEST I.H 

Facile d'emploi permet le titrage des anticorps 
hémagglutinant. 

C'est un outil précieux pour le diagnostic des mala
dies telles la Pseudopeste aviaire, la Bronchite infec
tieuse, le syndrome chutte de Ponte, la Mycoplasmose. 

Il est largement utilisé pour le contrôle de la vaccina
t'i~n contre la maladie de Newcastle. 

Les résultats sont exprimés sous forme de titres ; il 
peut être de 20, 40, 80, 160 et ainsi de suite. 

PRÉCIPITATION EN MILLIEU GELIFLE 

Mise au point par Ouchterlony, facile d'emploi, elle 
permet la mise en évidence des anticorps précipitants. 
Elle est d'usage fréquent pour : 

- La maladie de Gumoro 
- La Bronchite infectieuse 
- Les infections dûes aux Adenovirus. 

La maladie de Marek 
Le résultat est exprimé par le nombre de positif sur le 

nombre total des sangs soumis à l'analyse. 

LA SERONEUTRALISATION 

Permet la recherche des anticorps neutralisants ; elle 
est pratiquée 

- soit sur oeufs embryonnes S.P.F. 
- soit sur culture cellulaire 0 

Technique longue et coûteuse, non employée en rou
tine. 

LA SEROAGGLUTINATION ET HEMOAGGLUTINATION 

Sont des méthodes simples directes et rapides pour la 
mise en évidence des anticorps agglutinants en utilisant 
un antigène coloré. 

Elles s'appliquent pour : 
Les mycoplamoses à Mycoplasma gallisepticum et à 
M ycoplasma synoviae. 
La Pullorose - typhose. 

L'hemoagglutination est aussi utilisé dans le cadre de 
l1. lutte contre la pullorose dans les élevages reproduc
teurs. 
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L'AGGLUTINATION EN TUBE 

Plus précise a l'avantage d'être qualitative et quanti
tative elle s'applique pour le diagnostic serologique des 
mycoplasmoses et de la pullorose. 

d) Les Examens Parasitologiques : 
But : mise en évidence des Endoparasites et ectopara-

sites et leur identification. · 
Différentes Techniques : 
- L'Examen macmscopique : vers plats, vers ronds, 

ectoparasites tels-les acariens, les poux, les puces ... 
L'examen microscopique : 
prélèvement au niveau du tube digestif et coopros
copie des excréments = principalement pour la 
Recherche des coccidioses 

e) Les Examens Histologiques 

Sont d'un grand intérêt pour l'appréciation des 
lesions à 1 'echelle microscopique. 

Les lésions observées sont parfois pathognomoniques 
ainsi on peut établir un diagnostic de certitude pour les 
maladies telles : 

- Maladie de Marek 
- Leucoses lymphoïde 
- Bursite infectieuse 
- Encephalomyelite aviaire. 

Il. ROLE DU LABORATOIRE DANS LA PREVEN
TION DES AFFECTIONS AVIAIRE 

Le laboratoire est appelé à jouer un grand rôle dans la 
structuration du secteur avicole par : 

- Le contrôle des couvoirs 
- Le contrôle des vaccins 
- Le contrôle de la vaccination 
- Le contrôle de l'aliment. 

1) Le contrôle des couvoirs. 

Le laboratoire a un rôle primordial à jouer dans le 
cadre de lutte contre les maladies dites ''maladies du 
couvor" telles que : 

La pulloroses, 
la mycoplasmose, 
1 'aspergillose, 
l'omphalite, 

et tout autre contamination pouvant survenir à 1 'eclo
sion. Le laboratoire dans ces cas est sollicité pour juger 
de 1 'hygiène du couvoir en pratiquant les prélevements : 

- des poussins éclos 
- des oeufs non éclos 
- des debris de coquilles 
- du duvet 



- de l'ambiance des incubateurs; et des eclosoirs. 
- et des prélèvements à partir du matériel. 
Les investigations sont surtout d'ordre bactériolo

gique. Des tests serologiques complémentaires sur les 
poussins et les reproducteurs tels la seroagglutination et 
1 'inhibition de l'hemagglutination permettent 
d'apprencier l'état sanitaire du troupeau et le niveau des 
anticorps maternels transmis par l'oeuf. 

2) Le contrôle des vaccins 

Un bon vaccin doit : 
1) induire la production d'anticorps specifiques pro

tecteurs à la dose préscrite. 
2) être inoffensif (ne provoquant pas la maladie) 
3) être d'un coût abordable pour en permettre une 

large utilisation. 
Les deux premiers points justifient un contrôle offen

ciel des différents lots mis en vente, en particulier pour 
les vaccins dit vivants dont le titre doit rester stable après 
un stokage, parfois long en chambre réfrigérée. 

3) Le contrôle de la vaccination 

En aviculture industrielle, les infections virales sont 
les plus redoutables. Elles nécessitent l'aplication d'une 
prophylaxie sanitaire et médicale ; cette dernière est 
basée sur la vaccination. 

Le succès de cette prophylaxie réside dans l'applica
tion rigoureuse d'un programme de vaccination adapté 
qui tient compte du mode d'Elevage et de l'environe
ment sanitaire de l'Elevage (les risques de maladies). 

A la vaccination, l'animal réagit par production 
d'anticorps ; le contrôle de la vaccination est basé sur le 
dosage de ceux-ci et de là, la détermination du niveau 
de protection des animaux. 

Les principales applications de ce principe se font 
actuellement pour la maladie de Newcastle. (qui reste 
de loin la maladie la plus incidente dans nos élevage). 

Ce contrôle doit être instauré systématiquement pour 
les troupeaux reproducteurs et pondeuses 15 jours après 
la dernière Vaccination. 

4) Contrôle de l'aliment 

Pour optimiser le rendement il est imparatif d'avoir 
un aliment de bonne qualité. 

Le laboratoire permet le contrôle de la qualité des 
aliments composés par les analyses chimiques, bromato
logiques et bactériologiques. 

Les analyses chimiques concernent essentiellement les 
garanties minimums et maximums declarés par le fabri
cant. 

En outre les analyses qualitatifs et quantitatifs des 
vitamines, d'oligo-éléments d'additifs alimentaires 
seront effectuées au laboratoire de Recherches et 
d'Analyses des Services Vétérinaires de Casablanca dans 
un proche avenir. 

CONCLUSION 

A travers cet exposé nous avons voulu d'une part 
insister sur 1 'importance du laboratoire dans la chaine de 
production du secteur avicole et d'autre part souligner 
que les moyens dont nous disposons sont encore nette
ment sous employés et que le dévelopement non seu
lement de ces moyens et d'autres sont fonction de la 
prise de conscience des professionels du secteur. 

Nous souhaitons à cette occasion avoir sensibilisé tous 
les interessés du secteur sur l'importance considérable 
que revêt 1 'effort à fournir pour la protection sanitaire 
des Elevages au Maroc. 
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Evolution et situation actuelle des principales maladies aviaires 
Par 

R. Wyffels, M. El Houadfi, K. Bouzoubaâ 
Laboratoire de pathologie aviaire 

Institut Agronomique et Véterinaire Hassan Il. 

Le Laboratoire de Pathologie Aviaire de l'Institut 
Agronomique et Vétérinaire Hassan II a été crée en 
Novembre 1975. 
Le tableau 1 montre la comparaison entre les principales 
activités en 1976 et 1983. 

Tableau no 1 : 

1976 1983 

Nombre d'autopsies 694 1.948 
Examens coprologiques 98 76 
Examens bactériologiques 38 126 
Examens serologiques 856 13.099 
Visites des élevages 71 353 

Le tableau 2 montre les principales maladies, dia
gnostiquées au laboratoire. Les pourcentages sont cal
culés à partir des diagnostics (en nombre croissant) et 
des observations, faites sur le terrain lors des visites 
d'élevages. 

Tableau no :2 
Principales affections diagnostiquées au laboraboire 

1976 1983 

Affections de la peau 12 % 12 % 
Maladies respiratoires 35 % 34 % 
Troubles de l'appareil 

digestif 15 % 7 % 
Troubles locomoteurs 6,5 % 6 % 
Affections de l'a pareil 

uro-génital 10 % Il % 
Tumeurs 4 % 9 % 
Autres, fautes techniques 11,5 % 16 % 
Affections Générales 6 % 4,5 % 

Il apparait donc actuellement que les principales 
maladies restent les affections respiratoires. 

Seules les troubles du tube digestif ont diminué, car 
la prophylaxie contre les maladies parasitares s'est apé
liorée. 

La coccidiose est en diminution par rapport aux 
débuts de l'aviculture industrielle au Maroc. Ceci est 
sans doute dû à l'addition des coccidiostats dans l'ali
ments. Pour lutter contre les parasites internes on pra
tique généralement des traitements préventifs. 

Parmi les maladies respiratoires, c'est la maladie de 
Newcastle que l'on rencontre le plus souvent (20 % des 
cas) 

La maladie de Newcastle : Est une maladie virale très 
contagieuse qui se traduit par des troubles respiratoires 
(râmes et toux) par des troubles digestifs (diarrhée ver
dâtre) et par des symptômes nerveux (torticollis). 

Pour les pondeuses, on constate également une chute 
de ponte avec des oeufs décolorés et sans coquille. 
La malade de Newcastle, bien connue des éleveurs 
entraine au Maroc des pertes économiques importantes. 

On enregistre cependant une évolution. Il y a 10 ans, 
les pertes variaient entre 50-100 %. Aujourd'hui, bien 
que la maladie soit toujours présente, les pertes ont 
diminué considérablement. Cela est essentiellement dû 
à la vaccination, les éleveurs ayant pris conscience de 
l'utilité de la vaccination (seul moyen de lutte). Les 
méthodes employées se sont améliorées et le choix du 
vaccin a montré son importance. (Souche La Sota et 
vaccins inactivés). 

Néanmoins, la vaccination seule ne pourra pas éradi
quer la maladie. Il faut y associer des mesures d'hygiène 
stricte (destruction des cadavres, de la litière conta
minée ... ). 

La maladie respiratoire chronique (C.R.D) représente 
10 % des cas des troubles respiratoires. Généralement à 
la suite d'une atteinte virale (BI, NcD) on constate une 
infection avec des colibacilles, éventuellement· des 
mycoplasmes. 

-57-



Les symptômes sont bien connu, troubles des sacs 
aériens, pericardite, perihépatite et diminution de per
formances. 

Le respect des règles élémentaires sur 1 'hygiène et une 
bonne ventilation des bâtiments, souvent oubliée, con
tribuent efficacement à la diminution de la maladie. 

En ce qui concerne la Mycoplasmose, l'importance de 
cette maladie est suréstimée ; une enquête auprès des 
troupeaux de reproducteurs poulets de chair a revelé que 
dans seulement 1 % des élevages les tests serologiques 
pour Mycoplasma gallisepticum sont positifs. 

La Bronchite infectieuse : ne pose pas de problèmes 
majeurs, en effet, cliniquement, on constate rarement 
des cas aussi bien chez les poulets de chair que chez les 
pondeuses et reproducteurs. On vaccine régulièrement 
les troupeaux destinés à la ponte, cependant dans les 
élevages de poulets de chair la vaccination n'est pas 
généralisée, et plutôt exceptionnelle. 

Néanmoins, il faudrait être vigilant pour éviter 
1 'apparition des souches BI v.ariante que 1 'on rencontre 
en Europa. 

Les Salmonelloses : et surtout la pullorose - typhose 
entrave le développement du secteur avicole industriel 
aussi bien pour les reproducteurs que pour les poulets de 
chair. Les lésions et symptômes sont d'ordre septice
mique et contrairme et à ce que l'on croit généralement, 
aucun antibiotique ne peut guérir les animaux. Il con
vient donc, d'éradiquer la maladie et cela le plus vite 
possible. Il y a des maladies, diagnostiquées au Maroc 
qui sont passagères notamment la Maladie Chute de 
ponte (egg drop syndrome 76). 

La vaccination coûteuse mais efficace a été aban
donnée et pour le moment, on ne rencontre plus de cas 
cliniques. 

La maladie de Gumboro a sévi surtout pendant les 
années 1979-1980. Cliniquement, on constatait des cas 
très typiques de la Boursite Infectieuse. Pour le 
moment, le cheptel Marocain semble immunisé (con
clusion des tests serologiques) et les cas diagnostiqués 
sont exceptionnels. Lors des vaccinations contre d'autres 
maladies, la maladie de Gumboro peut perturber 
l'immunisation des animaux. 

La Maladie de Marek reste une maladie primordiale. 
Chaque année, plusieurs cas cliniques de la forme clas
sique et tumorale sont diagnostiquées. 

Il est indispensable de procéder à une vaccination le 
prem1er jour au couvoir. 

Les maladies nutritionnelles : le manque de matteres 
premières se traduit par des graves problèmes alimen
taires. 

Il y a d'abord les symptômes cliniques, rattachés à la 
qualité de l'aliment : la diminution de croissance, le 
plumage défectueut, les troubles locomoteurs les avi
taminoses chez le poulet de chair et les diminutions de 
la production chez les pondeuses et reproducteurs. 
Viennent ensuite les symptômes, liés à une intoxication 
comme le botulisem et la toxémie alimentaire. 

Rappelons que les vaccinations contre l'encepha
lomyelite aviaire et la variole restent nécessaires, malgré 
le peu de cas diagnostiqués. 

Ce tour d'horizon rapide sur les principales maladie, 
diagnostiquées au laboratoire, relfète les problèmes 
rencontrés sur le terrain par les aviculteurs. Il reste 
néanmoins à tirer des conclusions pour l'avenir de l'avi
culture qui va sans aucun doute connaître un dévelop
pement. Vu la rareté et la cherté de la viande rouge, la 
viande blanche pourra couvrir les besoins de la popula
tion. 

Il est quand même bon d'insister sur le fait qu'il ne 
suffit pas seulement de créer des élevages, mais qu'il 
faut aussi assurer la qualité ; ce qui n'est pas toujours le 
cas notamment en ce qui concerne le poulet de chair. 
Dans les élevages pondeuses, l'hygiène et la technicité 
sont en général meilleures. 

L'amélioration de qualité dépend avant tout d'un 
bon programme de vaccination, et de mesures 
d'hygiène stricte (destruction des cadavres, protection 
sanitaire des élevages). 

Si pour certaines maladies, surtout les maladies 
virales, la vaccination préventive reste le seul moyen de 
lutte, pour. d'autre maladies infectieuses, l'unique 
recours reste 1 'irradication après le dépistage, c'est par 
exemple le cas pour la pullorose-typhose en particulier. 

L'aviculture, secteur en plein essor, nécessite une 
surveillance vétérinaire constante afin d'améliorer les 
résultat économiques. 
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. Tracteurs John Deere 

UNE GAMME 
PAR EXCELLENCE 

• Du 209 ch au 38 ch DIN, chaque tracteur est 
le meilleur de sa catégorie. 
• Cabine SG2, à partir de 60 ch, la plus 
silencieuse du monde, 80 db(A). 
Cabine PPI en-dessous de 60 ch reconnue 
comme la plus confortable dans cette 
catégorie. 
• Pont avant mécanique, à partir de 60 ch, 
avec roues inclinables, braquant à 50~ 
• Boîte entièrement synchronisée : sécurité et 
confort de conduite sur route, efficacité au 
travail dans les champs. 
• Hydraulique en circuit fermé 
à haute pression et grande 
puissance de relevage. 

RESEAU D'AGENTS 

Rabat - Kénitra - Sidi-Slimane -
Mechrâa-Belksiri - Ksar-El-Kebir -
Tetouan - Ber-Rechid - Ben-Slimane -
Fqih-Ben-Salah - Kalâa-Es-Sraghna -
Marrakech - Agadir - Tiflet -
Romani - Meknès - Fès - Taza -
Oujda. 

Pour mieux vour servir 

AGENT EXCLUSIF 
Pour le MAROC 

35-Bd- HASSAN- SEGHIR 
-CASABLANCA-

Téléph. 30 51 15. 
Télex HAMLAF 22 841 M. 

Moissonneuse-batteuse John Deere 

• Le leader mondial de la moissonneuse-batteuse 
• 1065, 1075 et 1085 pour les grandes superficies : 
cabine SG2 80 db(A) super-silencieuse. 
• 932, 952 et 955 pour les exploitations moyennes ou 
familiales, 1068H "Flanc de coteau" pour les 
moissons en pente jusqu'à 20% de déclivité 
• Lourd batteur de 610 mm de diamètre, le plus gros 
du marché. 
• Secoueurs avec premiers redans à forte pente, et 
"Cross-shaker" exclusif sur les grosses machines. 
• Entretien mirumum. 
• Assistance technique et dépannage 
pièce' john Oeffie ultra-mpide a 

. . . 



SOCIETE NOUVELLE DES CONDUITES D'EAU 

9, CHARII TRABLESS - RABAT -

Tél : 234.24 - 305-66 et 305.67 -Télex : 31.028 
_RABAT_ 

SEPT USINES EN SERVICE 
- SIDI AÏSSA dans le Tadla - BERKANE dans la Basse-Moulouya. 

- AÏT OURIR dans le Haouz - SIDI BENNOUR dans les Doukkala. 

- SOUKJEMAA D'EL HAOUAFATE dans le Gharb 

- CASABLANCA_ SALE. 

- Canaux et tuyaux en béton 
précontraint destinés aux écoule
ments gravitaires. 

- Tuyaux en béton précontraint pour 
les écoulements sous 
press10n 

- Matériel hydromécanique destiné 
à l'équipement des barrages et des 
secteurs irrigués 

- Coffrages métalliques standards 
types Blaw Knox pour les ouvrages 
de génie civil et le bâtiment. 

- Pont roulants et nombreux appa
reils de levage mécaniques toutes 
charges et toutes portées. 

- Travaux de Terrassements, 
nivellement, assainissement 
et drainage. 
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''Etude des virus pathogènes de la volaille répandus au Maroc'' 
Par 

Bell, J.C ; Senhaji, Met El Houadfi, M. 
Laboratoire de pathologie aviaire 

I.A.V. Hassan II 

Notre programme .de recherche en virologie au labo
ratoire de Pathologie a comme objectif l'établissement 
d'un programme de contrôl des maladies virales aviaires 
adapté aux virus actuellement présents au Maroc. Pour 
ceci il est nécessaire de savoir les différents virus présents 
et les caractéristiques des souches particulières. 
Donc la méthode adaptée est l'isolement, l'identifica
tion et la caractérisation des virus infectant la volaille. La 
caractérisation est nécessaire parce qu'il y a des diffé
rences entre les souches d'un virus nécessaire. Par 
exemple, il y a des différences de virulence et la variation 
antigénitique entre les souches virales. Un vaccin qui est 
bon contre une souche de faible virulence ne l'est for
cement pas contre une souche virulente, et l'immunité 
produite par un vaccin donné n'est pas efficace contre 
une souche du même type de virus qui présente une 
variation antigénique. 

Cette communication présente les résultats que nous 
avons obtenus jusqu'à présent. Il s'agit des deux virus 
qui causent des pertes importantes au Maroc. Le virus de 
la maldie de Newcastle et le virus de la bronchite infec
tieuse. Le virus de la malade de Newcastle, qui est 
pathogène pour plusieurs espèces des oiseaux se mani
feste sous trois formes de virulence différente : les sou
ches lentogènes qui sont peu pathogènes, et qui" sont 
employées comme souches vaccinales, les souches 
mesogènes de pathogénicité moyenne, et les souches 
vélogène ou virulentes qui sont très pathogènes. Le virus 
de la bronchite infectieuse, qui est spécifique pour le 
poulet présente une variation antigènique. C'est à dire 
que l'infection d'un poulet par une souche du virus ne 
confère forcement pas l'immunité contre une autre 
souche . 

Le tableau suivant montre les nombreues des isole
mens des deux virus au Maroc pendant les deux années 
précédantes. il y a deux sources de prélèvements : Les 
animaux amenés pour les autopsies, et les écouvillons de 
la trachée faits au marché des poulets vivants à Rabat. 
l'arroi les isolats du virus de la maladie de Newcastle, il y 
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a beaucoup qui sont virulents. Quatre ont.été caractérisé 
par des tests détaillés et sont velogènes, c'est-à-dire très 
virulent. 

Nombre des isolements de virus pathogènes aviaires 
au Maroc 1982-84 

Virus 

Virus de la maladie de Newcastle 
- Souches avirulentes 
- Souches virulentes 

Virus de la bronchite infectieuse 

* Identification à confirmer 

Isolés des cas Isolés par 
d'autopsie écouvillo

nageau 
Marché 

1 
7 
6 

9 
2 
7* 

Ces quatre isolats ont tous les mêmes propriétés ; ceci 
sugère qu'il s'agit d'une seule souche virale qui est épi
zootique dans la région de production avicole de Rabat
Salé, où les isolements ont été faits, et qui a infecté plu
sieurs élevages. La souche avirulente isolée d'un cas 
d'autopsie s'est averée différente des souches vaccinale, 
mais il est probable que les neuf isolats avirulents isolés 
au marché sont les ré-isolements des souches vaccinales. 
Les isolats de la bronchite infectieuse ne sont pas encore 
caractérisés, mais c'est claire que ce virus est très répandu 
chez la volaille au Maroc, et s'il n'y a pas beaucoup de 
signes cliniques de cette maladies, c'est parce que la 
vaccination est faite. 

Quelles sont les conclusions à tirer de ces résultats ? 
D'abord : continuer à vacciner contre la maladie de 
Newcastle, il s'agit d'une souche vaccinale forte comme 
la souche LaSota pour la deuxième vaccination. Pour la 



bronchite infectieuse, il parait que la vaccination 
actuellement pratiquée donne des résultats satisfaisants. 
Cependant, l'hygiène reste très importante dans le con
trôle de ces maladies virales. Il est indispensable de net
toyer à fond et de désinfecter les bâtiments après chaque 
cas de maladie virale. Il faut aussi se rappeler qu'une 
désinfection est inutile sans un netoyage préalable. Les 
véhicules qui entrent dans les locaux doivent être désin
fectés en entrant, afin de prévenir la transmission d'un 
virus d'un autre élevage. Aussi, l'hygiène du personnel 
est très importante ; par exemple, s'il est nécessaire de 

manipuler des oiseaux infectés, il faut se laver bien et il 
faut changer les vêtements avant de procéder à une autre 
bande. Pour éviter les infections virales, le système 
"bande unique" est très utile. Tous les oiseaux entrent 
dans les locaux à la fois, et tous sortent à la fois avec un 
"vide sanitaire" après. Ainsi, les infections qui persis
tent d'une génération à une autre sont évitées. Finale
ment, pour ceux qui ont à construire des nouveaux éle
vages, c'est avantageux de construire des bâtiments 
éloignés d'autres élevages, pour éviter une transmission 
par le vent d'un virus de son voisin. 

SOCIETE POUR L'EQUIPEMENT HYDRAULIQUE ET INDUSTRIEL 

études 

fournitures 

installation 

ROVATTI 
e POMPES CENTRIFUGES 

A AXE VERTICAL 11 rovalli 
e POMPES CENTRIFUGES MULTICELLULAIRES 

CHAR LATTE 
ANTI BELIERS 

A.T.M. 
• POMPES DOSEUSES 
• TRAITEMENT DES EAUX 

S.E.H.I 
47, rue planquette - casablanca - tél 24.46.59 
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Législation sanitaire : 
contrôle de la qualité et de la salubrité 

et des produits avicoles 
Par 

Lhafi A. 
Direction de l'Elevage 

Ministère de 1 'Agriculture et de la Réforme Agraire 

INTRODUCTION 

Cet exposé n'a pas la prétention de traiter de façon 
exhaustive tous les aspects de la législation sanitaire, de 
l'inspection de la salubrité publique et du contrôle des 
aliments déstinés aux oiseaux de basse-cour. 

Domaine, où se côtoient les principes de droit 
commun, les usages et hatitudes du commerce, et les 
dispositions du droit spécial telles que la police sanitaire 
ou encore la repression des fraudés entendue dans son 
sens le plus large. 

Régies du droit spécial, donc dérogations au droit 
commun, la police sanitaire autant que la repression des 
fraudes constituent un agencement de principes, de 
normes et de procédures devant assurer le difficile équi
libre. Entre le sousi de protéger la santé animale contre 
tous genres d'épizoties, de preserver la santé publique 
des anthropozoonoses, et toxinfections alimentaires de 
veiller à la loyauté des transactions commerciales, tout 
en permettant 1 'épanouissement et le développement de 
l'élevage et de l'industrie de l'aliment du bétail. 

Domaines distincts, à préori contradictoire, en bonne 
harmonie ils se complétent dans le respect de la santé de 
l'homme, de la santé de notre patrimoine animal, et du 
développement des productions animales. 

I LEGISLATION SANITAIRE PROPRE A GARANTIR 
DES OISEAUX DOMESTIQUES CONTRE LES 
MALADIES CONTAGIEUSES 

A - Historique : 

Les maladies aviaires au Maroc ont été signalées et 
certaines qualifiées de graves par les services vétérinaires 
déjà en 1947 ; un écrit datant de cette époque relève : 

"les volailles sont au Maroc, sujettes à quelques 

maladies graves mais actuellement bien connues, et 
contre lesquelles on peut lutter avantageusement ; les 
plus fréquentes sont, par ordre de gravité : 

- La peste aviaire 
- Le cholera des poules 
- La diphterie aviaire 
-La spirillose ou sprirochètose aviaire (1)'' 

Cependant, il faut croire que les maladies des volailles 
à l'époque qualifiées de graves l'étaient certainement 
sur le plan santé induviduelle mais n'avaient pas 
d'incidence économique grave compte tenu de la nature 
traditionnelle de 1 'élevage avicole. 

Ceci est d'ailleurs corroboré par le fait que le dahir du 
13 Juillet 1914 édictant des mesures pour garantir les 
animaux domestiques contre les maladies contagieuses, 
dressait la liste des maladies contagieuses donnant lieu à 
1 'application des mesures de police sanitaire vétérinaire 
dans laquelle aucune maladie aviaire ne figurait. 

Il faut attendre le dahir du 17 Décembre 1934 pour 
voir apparaître dans cette liste et pour la première fois 
une maladie aviaire : la psittacose. (2)le législateur lui 
accordant cette importance en raison de son impact sur 
la santé de 1 'homme, son incidence économique 
demeurant nulle sur les élevages avicoles car touchant 
surtout les perruches, les perroquets et les aras. 

L'apparition chez l'homme de nombreux cas graves 
de psittacose transmisé par les perroquets en Amérique, 
en Europe et·surtout en Algérie devait amener le légis
lateur, sur avis de la commission permanente du Conseil 
Central de l'Hygiène et de la salubrité publiques à 
promulguer un dahir le 7 mars 1930 interdisant 
l'importation, le colportage et la vente des perroquets 
perruches et autres oiseaux de la famille des psittacidés 
(8) ; cette interdiction a été suspendue le 15 Octobre 
1934 (9). 
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La législation reste singulièrement silencieuse sur les 
maladies aviaires en comparaison avec les espèces, 
bovine, ovine, équine, caprine, cameline et même les 
élevages apicoles se sont vus accorder en 1933 (3) une 
place en rapport avec l'importance des élevages et des 
incidences économiques des maladies qui les menacaient 
telles que la loque, l'acariose ou la nosémose. 

B - Mesures de police sanitaire : 

Les mesures légalement contagieuses des volailles 
énumérées précédement sont soumises à déclarations et 
donnent lieu à l'application des mesures de police sani
taire vétérinaire : 

- qui doit faire la déclaration ? 

Tout propriétaire, toute personne ayant à quelque 
titre que ce soit, la charge des soins ou la garde des 
oiseaux atteints ou soupçonnés d'être atteints de tuber
culose, de psittacose de pestes aviaires ou de salmonel
lose à salmonella pullorum est tenu d'en faire immé
diatement la déclararion à l'autorité administrative de la 
localité où se trouve l'animal. 

Il en va de même pour le vétérinaire qui dans l'exer
cice de ses fonctions relève sur l'animal vivant ou mort, 
des signes se rapportant à de telles maladies. 

- Mesure de police sanitaire : 

Une fois la déclaration reçue l'autorité administrative 
prend sans délais, de concert avec le vétérinaire inspec
teur chef des services provinciaux ou prefectoraux de 
l'élévage, les vétérianires inspecteurs municipaux, toutes 
mesures d'urgence reconnue nécessaires. 

Le législateur a cité en exemple un certain nombre de 
mesures : la sequestration, l'isolement des animaux 
atteints ou suspects, l'enfouissement des cadavres, la 
désinfection des locaux et du matériel et éventuellement 
des mesures d'ordre thérapeutiques ou préventives 
(traitements et vaccinations). 

Ces prescriptions sont des mesures d'ordre général 
interessenant une liste de maladies contagieuses riche et 
variée, et concernant aussi bien les ruminants que les 
solipèdes, les porcins, les oiseaux, les rongeurs, les 
abeilles et les carnivores. 

Aussi le législateur a-t-il prévu dans ce texte de loi la 
possibilité de promulger par voie d'arrêtés du Ministre 
de l'Agriculture et de la Réforme Agraire, des mesures 
complémentaires spéciales à chacune des maladies 
réputées contagieuses, y compris les opérations d'abat
tage des animaux atteints, suspects ou contaminés, la 
destruction du matériel, fumiers et objets divers. 

Enfin ces mesures peuvent être accompagnées de 
mesures compensatoires par l'actroi d'indemnités des
tinées à couvrir en partie les dommages causés par 
l'abattage d'animaux ou par un sinistre épizootique. 

Loi normative, le texte du 19 ,Septembre 1977, enonce 
les grandes orientations du domaine de la loi et prévoit 
et laisse les détails d'application aux textes réglemen
taires. 

Ce texte de loi abroge le dahir du 13 Juillet 1914 mais 
précise que les textes pris pour son application demurent 
en vigueur, lesquels textes ne comportent aucune dis
position réglementaire relative à la conduite à tenir spé
cifiquement en matière de maladies aviaires. 

La législation demeurait également silencieuse sur 
l'importation des volailles, et le dahir du 12Juillet 1914 
(4) ne faisait aucune mention des oiseaux en matière de 
police sanitaire vétérinaire à l'importation des animaux 
et des produits animaux. 

C'est en 1945 qu'apparait la première disposition 
réglementant l'importation d'oeufs et disposant que ces 
produits soient accompagnés à leur entrée au Maroc 
d'un certificat sanitaire (5). 

Il faut attendre 1939 pour avoir le dahir du 12Juillet 
1914 (4) modifié et completé en imposant aux importa
teurs d'animaux de base-cour de soumettre leurs ani
maux à une visite sanitaire vétérinaire à leur entrée au 
MaroL (6J. 

C - Etat actuel de la législation sanitaire vétérinaire en 
matière de maladies contagieuses des animaux de basse
cour: 

La plateforme législative en matière de maladies con
tagieuse affectant les animaux domestiques est repré
sentée par le Dahir portant loi du 19 Semptembre 1977 
(7). 

Ce texte de loi cité comme maladies contagieuses des 
oiseaux : 

- La tuberculose. 
- La psittacose. 
- Les pestes aviaires. 
- La salmonellose aviaire à salmonelle pullorum. 

1 • 1 Dispositions légales et préscriptions générales : 

a - Contrôle et inspection 

Ce texte investi certains vétérinaires de la responsabi
lité de veiller à l'application des mesures de police sani
taire vétérinaire : 

1 o) A l'intérieur du pays : par la conduite "de l' ins
pection des aliments du bétail, de l'inspection des ani
maux, debris d'animaux dans les fermes, les agglomé
rations, les foires, les marchés, les abattoirs, les locaux de 
vente de viande et de produits animaux ou d'origine 
animale, les clos d'équarrissage. 

2 o) A niveau des frontières : par l'inspection des 
postes et aéroports et postes de douanes ouverts à 
l'importation et à l'exportation. 

-64-

~ 1 

• 

• 



.. 

Ce sont là de très larges pouvoirs de contrôle et 
d'inspection conférés ' 'aux vétérinaires inspecteurs chefs 
de services provinciaux ou préfectoraux de 1 'élevage et 
aux vétérinaires inspecteurs des abattoirs municipaux''. 

Cette précision législative, volontaire ou simple clause 
de style, sur les personnes chargées de ce contrôle et ce, 
en couplant le grade à la fonction, pose un problème sur 
la compatibilité de la lettre de ce texte avec la pratique 
et 1 'exercice quotidiens de ces fonctions ai.J. niveau des 
structures provinciales, régionales et préfectorales, tel 
n'est pas l'objet du présent exposé : 

Le contrôle sanitaire en matière de maladies conta
gieuses des animaux de basse-cour requiert l'élaboration 
d'un outil législatif complet et précis et cela pour plu
sieurs raisons dont les principales : 

- Le développement des productions de 1 'aviculture 
fait que sur le plan économique le secteur avicole con
tribue pour une part très importante à la production de 
proteines animales comme cela a été SO!Jligné dans les 
exposés de ce matin. 

Et de ce fait, les maladies contagieuses de volailles 
doivent requerir toute l'attention en raison des inci
dences graves qui peuvent en résulter. 

- La nature des élevages, selon un type de production 
intensive, s'adressant à des animaux améliorés et pré
formants et par conséquent plus sensibles n'autorise 
aucune erreur ou négligence dans l'adoption des 
mesures d'hygiène et de programmes prophylactiques 
appropriés. 

- La dépendance de nos élevages vis-à-vis de 
l'étranger par l'importation d'animaux vivants, ou 
d'oeufs exige des mesures de contrôle et de surveillance 
de 1 'importation de façon à mettre nos élevages à 1 'abri 
de toute affection ou maladie susceptible d'être intro
duite à tout moment au Maroc à partir de pays tiers. 

La liste des maladies contre lesquelles une réglemen
tation est nécessaire ainsi que le détail des mesures à 
adopter au niveau de l'importation dépassent le cadre 
du présent exposé. On peut cependant signaler que le 
code zoosanitaire International élaboré à 1 'échelle de 
1 'office internaitonl des épizooties constitue un code de 
principes et rassemble les principales mesures à exiger au 
niveau des échanges internationaux pour le contrôle à 
l'importation des maladies contagieuses ; il offre 
l'avantage de rallier autour d'un ensemble de principe 
les pays membre de l'office international des épizcoties 
avec pour but la standarisation des normes internatio
nales. 

n - Inspection et contrôle des aliments destinés aux 
oiseaux de basse-cour. 

A - Historique : 

En 1946 déjà le législateur imposait une autorisation 
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préalablement à la mise sur le marché de tout aliment 
composé destiné au bétail. 

Un arrêté publié en 1947, ftxa quelques critères 
physiques et chimiques de la "farine de poisson ali
mentaire pour le bétail" , dénomination désormais 
exigée dans le commerce des produits provenant du 
traitement des poissons destinés à l'alimtntation du 
bétail ou à la fabrication de provendes. 

Un autre arrêté dressait en 1948 (12) la liste des 
dénominations obligatoires sous lesquelles doivent être 
commercialisés les aliments pour animaux ; il s'agit 
des: 
1 o) Aliments simples. 

a - Naturels 
b - Industriels 

La vente de ces aliments n'est pas soumise à autorisa
tion. 
2 o) Aliment melassés 
3 o) Mélanges alimentaires 
4 o) Aliments composés d'équilibre 
5 o) Concentrés azotés 
6 o) Compléments minéraux 

Ces trois textes, toujours en vigueurs, pris tous en 
application de la loi sur la repression des fraudes pro
mulguée en 1914, constituent l'essentiel de l'arsenal 
législatif en matière d'aliments destinés aux animaux. 

B - Etat actuel des textes : 

L'arrêté du 20 Avril 1948, se proposait essentielle
ment de traiter certains aspects notamment : 

1 o 1 - Le contrôle et 1 'autorisation préalable à la mise 
en vente des aliments pour animaux : cette autorisation 
est accordée par la Direction de l'Elevage après agrement 
du produit par le Chef du Laboratoire de Recherche de 
l'Elevage, exception faite des aliments simples. 

2 o 1 - La déftnition, en termes assez vagues ce pen
dant de la qualité saine, loyale et marchande de ces 
produits, s'adressait principalement aux organes ces sens 
de l'inspection (odeur, goût, couleur, etc ... ) et à la 
conscience du fabricant tenu à mettre sur le marché des 
produits ne comportant aucun risque pour la santé des 
animaux. 

3 ° 1 - Détermination des appellations et des défini
tions : 

a) Les aliments simples naturels comme étant les 
produits obtenus par les procédés ordinaires de la tech
nique agricole. 

b) Les aliments melassés d'après leur teneur en 
melasse ou en glucose ftxés respectivement à un 
minimum de 2 % et de 48 %. 

c) Les mélanges alimentaires : comme étant le 
mélange de 2 ou plusieurs aliments simples pouvant 
contenir un complet minéral vitaminé. 



d) 4liments composés d'équilibre en tant que 
mélange d'aliments simples additionnés de sels miné
raux, de vitamines et autres additifs permettant 
"d'atteindre un rendement maximum en rapport avec 
la race, le sexe, 1' âge et la spécialisation zootechniques''. 

Les aliments compopés d'équilibre doivent également 
répondre à certains critères : notamment la teneur 
maximale ou minimale en proteines digestibles, en 
matières minérales, en silice, en humidité, en acidité ; 
le rapport phosphocalcique se trouve être également 
ftxé: 

e 1 Les concentrés azotés : sont déftnis comme étant 
des produits déstinés à être incorporés aux rations habi
tuelles en vue de pallier 1 'insuffisance en matières pro
teiques. 

f 1 Les compléments minéraux : comme des produits 
destinés à être incorporés aux rations habituelles en vue 
de pallier 1 'insuffisance en sels minéraux et d'en pré
venir le déséquilibre minéral éventuel. 

Cet arrêté compone également un ensemble de dis
positions s'adressant à l'usage de certains qualificatifs ou 
appellations (vitaminés activés, irradiés ... ) et ftxe les 
modes d'étiquetage s'inspirant profondement du dahir 
du 14 Octobre 1914 sur la repression des fraudes. 

Il établit également un modèle de registre et le mode 
de son utilisation par les fabricants d'aliments composés 
vitaminés ; ce registre doit comporter une comptabilité 
à 1 'entrée des concentrés vitaminés ; le contrôle en 
incombe au laboratoire du service de l'élevage de Casa
blanca. 

Ce contrôle concerne également les analyses de con
trôle pour les teneurs portées sur les étiquettes, les 
échantillons sont prelevés selon les procédures d'usage 
ftxées par le decret du 6 Décembre 1928 sur la repression 
des fraudes (13). 

Cet arrêté modifté, ftxe un certain nombre de critère, 
notamment les teneurs minimales et maximales en pro
teines digestibles pour l'ensemble des espèces mais ne 
compone aucune mention relative aux volailles. 

C - Analyse de la législation actuelle et propositions : 

Analyse de la législation actuelle et propositions : 

L'arrêté du 20 Avril 1948 régit le domaine des ali
ments pour animaux avec les données de la physiologie 
animale, les connaissances de la technologie en matière 
de fabrication des aliments du bétail, l'importance et 
sunout la nature et les types d'élevage tels qu'ils étaient 
perçues en 1948. 

Une réglementation nouvelle se revèle donc nécessaire 
en réponse au développement d'un élevage avicole qui a 
connu une extension telle que le contrôle du secteur de 
la fabrication des aliments destinés aux volailles néces
site : 

1 o 1 - La préservation des éleveÙrs aviculteurs : en 
veillant à 1 'instauration d'un système de classiftcation 
simple pratique et répondant mieux aux usages et pra
tiques avicoles, pour l'ensemble des aliments ; les 
dénominations adoptées dans les arrêtés du 20 Avril 
1948 sont quelque peu confuses et imprécises. Il con
vient par conséquent de retenir la classiftcation sui
vante: 

a - Aliments simples : déftnis comme étant des pro
duits végétaux et animaux à l'état naturel frais ou con
servés et les dérivés de leurs transformations industrielles 
ainsi que toute substance organique ou inorganique 
destinée telle qu'elle a l'alimentation animale par voie 
orale. 

b - Aliments composés : déftnis comme étant des 
substances organiques ou inorganiques en mélange et 
répanies en : 

- Aliments composés compléts : suffisant à assurer 
une ration journalière. 

- Aliments composés complémentaires : contenant 
des taux élevés en certaines substances et destinés à être 
associés à d'autres aliments. 

2 o 1 - La protection du consommateur : 
Dans le souci d'accroître les productions et d' amé

liorer leurs rendements d'une pan, et dans le but de 
protéger des animaux plus performants donc plus sen
sibles, élevés dans des conditions stressantes qui en 
augmentent la sensibilité aux diverses affections ; il fal
lait que l'alimentation animale s'adressât à l'usage 
d'additifs et de substances médicamenteuses qui consti
tuent désormais un impératif indissociable de 1' élevage 
avicole. 

La loi promulguée en 1980 (14) relative à l'exercice 
privé de la médecine, de la chirurgie et de la pharmacie 
vétérinaire a apporté pour la première fois les diftnitions 
qui s'imposaient devant la nécessité de tracer une ligne 
de demarcation nette entre : . 

- L'aliment supplémenté : que le législateur déftnit 
· comme étant tout aliment auquel on a ajouté certaines 
subsances médicamenteuses autrorisées, sans pour 
autant qu'il soit fait mention de leurs propriétés cura
tives ou préventives. 

- L'Aliment médicamenteux, considéré comme 
médicament, compone tout mélange préparé à l'avance 
de médicaments et d'aliments et présenté pour être 
administré aux animaux sans transformation dans un 
but thérapeutique peuventif ou curatif. 
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La game des aliments supplémentés et des aliments 
médicamenteux présentés dans le commerce comporte 
une liste d'additifs assez varié, englobant les antibioti
ques, les coccidiostatiques, les vitamines, les facteurs de 
croissance, les élements minéraux et diverses substances 
utilisées pour les besoins de la technologie alimentaire 
(conservateurs-anticoagulants antimottants ... ). 

L'emploi de ces additifs, au delà de l'innocuite exigée 



• 

• 

• 

vis-à-vis de la santé de l'animal ne doit comporter aucun 
risque pour la santé de l'homme et du consommateur, 
et ne doit conférer aux produits avicoles déstinés à la 
consommation publique, aucune odeur, couleur ou 
saveur répugnantes. 

A ce titre le contrôle et l'usage des antibiotiques 
notamment, doit retenir toute l'attention afin de 
n'autoriser dans la supplémentation des aliments pour 
animaux que les antibiotiques dits mineurs dont 1 'usage 
en santé publique est secondaire tels que la bacitracine, 
la virginiamycine, la tylosinet et la spiramycine, encore · 
que l'emploi de ces substances doit être regie par des 
prescriptions strictes selon les productions (poules pon
deuses), selon les délais de sevrage ou de retrait du pro
duit de la consommation (poulets de chair), les doses 
d'incorporation selon l'espèce, l'âge et le stade physio
logique des animaux. 

L'emploi large, incontrôlé de substances antibiotiques 
dites majeures telles que certaines tétracyclines, chlo
ramphenicol, ou même les pénicillines et streptomycine 
comporte un danger pour la santé publique. En effet 
l'usage à mauvais escient de ces produits peut conduire : 

- à la selection de souches microbiennes résistantes 
contre lesquelles ces antibiotiques deviennent inopé
rants ; le cas des bacilles tuberculeux résistants à la 
streptomycine est particulièrement édifiant à cet égard. 

- Les additifs alimentaires, mal utilisés se retrouvent 
sous forme de résidus dans les oeufs ou la chair de 
volailles en engendrant chez le consommateur une 
administration d'antibiotiques à doses infrathérapeuti
ques, qui à la faveur de phénomènes de sensibilisation 
risquent d'avoir des repercussions néfastes sur la santé 
publique. 

c - Organisation et structures de contrôle : 
Une législation adaptée et remise à jour selon les 

impératifs et les exigences de concilier à la fois le recours 
aux acquis et aux connaissances en matière d'alimenta
tion d'une part et la nécessité de préserver la sante 
publique d'autre part requiert également la mise en 
place d'un système de contrôle efficace et opérationnel. 

L'arrêté du 20 Avril 1948confiant au Laboratoire du 
service de l'élevage la responsabilité du contrôle sur le 
terrain est largement dépassé au regard du développe
ment considérable qu'a connu l'industrie de l'aliment 
du bétail. Le voudra-t-il qu'il se heurterait à l'impor
tance numérique des usines de fabrication et des points 
de vente en sacrifiant son rôle principal, celui de traiter 
les prélèvements et éçhantillons effectués par les services 
habilités . 

L'exercice de contrôle commence déja au niveau de la 
mise sur le marché des aliments composés·conditionnés, 
nous l'avons vu, par l'octroi préalable d'une autorisa
tion du Ministère de l'Agriculture et de la Réforme 
Agraire après dépôt d'un échantillon au laboratoire de 
Recherches et d'Analyses de la Direction de l'Elevage. 

Un numéro d'ordre est accordé à tout aliment autorisé, 
dont la formule chimique et la composition qualitative 
sont enregistrées au Laboratoire. 

En fait jusqu'à présent ce contrôle s'adressait à la 
vérification de la conformité par rapport aux indications 
portées sur 1 'étiquette et par rapport aux teneurs 
admises en humidité, en sels minéraux, en silice ; le 
rapport phosphocalcique et l'acidité éventuellement. 
Ce contrôle doit être ensuite doublé par l'établissement 
d'un système d'homologation de tous les additifs qui 
seront admis dans la supplémentation des aliments pout 
animaux. 

Les prélèvements d'échantillons seront faits par tous 
les services publics habilités légalement et s'opèreront à 
différents niveaux : fabrication - stockage points de 
vente ... 

Le Laboratoire de recherches et d'analyses de la 
Direction de l'Elevage sera le Laboratoire de référence 
nationale où les thechniques d'analyses officielles seront 
reportées et codifiées. 

Ill. Inspection des produits avicoles destinés à la con
sommation publique 

Le dahir portant loi du 8 Octobre 1977, fait de l'ins
pection des animaux vivants, des denrées animales et 
d'origine animales un acte obligatoire, qu'ils soient 
destinés à la consommation publique, à 1 'alimentation 
animale ou à l'industrie des sous produits animaux. 

Sur le plan de la pratique, l'inspection des volailles 
suppose l'existence d'un réseau d'abattoirs avicoles, par 
où transitent les volailles en vue d'y être préparées pour 
la consommation publique. L'abattoir constitue, un 
maillon de chaîne de production certes, mais aussi un 
passage obligé qui rend possible l'inspection sanitaire et 
qualitative et permet : · 

1 o) De recueillir fidèlement les renseignements sur 
1 'état de santé des animaux : la connaissance de 
ces données est nécessairement à la surveillance et 
au contrôle de la situation zoosanitaire. 

2 o) De contrôler avec efficacité la salubrité de ces 
denrées dangereuses, répugnante ou renfermant 
des principes toxiques ou virulents, ou dont les 
caractères organoleptiques sont altérés. 

L'effort entrepris dans le développement des produc
tions avicoles n'a malheureusement pas encore stimulé 
les initiateurs en matière d'abattoirs avicoles, si bien 
que, il faut bien reconnaître, l'inspection est loin de 
répondre aux prescriptions du dahir précité. 

L'absence d'abattoirs avicoles conduit également à 
une commercialisation aux circuits difficilement contrô
lables du fait même de 1 'extrême multiplicité des points 
de ventes de volailles vivants, abattues voire même 
découpées dans des conditions souvents défectueuses. 
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Les abattages dans 1 'arrière boutique des points de vente 
sont d'une pratique courante. 

Au delà de l'absence des contrôles classiques mais 
indispensables, de l'inspection anté-monem des ani
maux vivants, les services vétérinaires interviennent par
fois au niveau des points de ventes, mais leur action de 
bonne volonté demeure extrmement limitée, elle ne 
constitue cenainement pas une solution définitive au 
problème de l'inexistence d'abattoirs. 

En attendant la création d'abattoirs avicoles, nous 
relevons cenaines pratiques de préparation et de com
mercialisation qui compliquent le problème et emba
cassent les services du contrôle de la salubrité des pro
duits avicoles : un fon pourcentage de volailles abattues 
éplumées et non éviscèrées séjournent sur l'état du 
boucher ou parfois dans les frigorifiques ; repercussions 
sur les qualités organoléptiques et les risques de conta
minations de la chair par défaut d' évisceration posent 
un problème de santé publique. 

Enfin, les résidus, là plus qu'ailleurs, méritent de 
retenir 1 'attention des inspecteurs vétérinaires, du fait 
même de la structure du marché du médicament qui 
retentit sur les modes d'utilisation de ces produits à titre 
prophylactique, thérapeutique ou en tant que simples 
facteurs de croissance. 

Les abattoirs avicoles se présentent comme une néces
sité pour des raisons de santé publique et de salubrité et 
pour des considérations d'ordre commercial. 

Complexes intégrés aux units d'élevage ? simples 
unités d'abattage, de préparation, peut-être même de 
découpe d'emballage et de conservation ? 

Un type d'abattoirs répond à un besoin donné dans 
des circonstances déterminées. 

- Abattoirs publics ou privés ? garantir la santé 
publique est une "fonction de nécessité publique"; le 
secteur public en a le devoir là où le secteur privé est 
défaillant. 
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D'AMENAGEMENT DE lA REGION 

DU BAS-RHONE ET DU lANGUEDOC 
MISSION PERMANENTE -151 Av. Mohamed Diouri- KENITRA 



SOCIETE NATIONALE DE 
COMMERCIALISATION 

DE SEMENCES 
SO.NA.CO.S. 

30, Rue Moulay Ali Chrif - Rabat 
Tél. : 614-64 1 614-76 1 615-04 
B.P. 67 Rabat - Télex : 31728 M 

SO.NA.CO.S. est une S.A. créée en 1975 par le Ministère de l'Agriculture et de la Réforme Agraire. 

Le Capital de la Société est de 5 Millions de DH. 

Le Chiffre d'affaires des trois dernières années se présente ainsi : 
- Campagne 1981-1982 129 Millions DH 
- Campagne 1982-1983 148 Millions DH 
- Campagne 1983-1984 185 Millions DH. 

OBJET DE LA SOCIETE 

L'achat, y compris l'importation, l'exportation, le conditionnement et la vente des semences, de plants 
d'arbres ou toutes autres parties végétales servant à la reproduction ; elle peut procéder éventuellement, à 
leur multiplication. 

Toutes opérations et activités se rapportant à l'agriculture. 
Et d'une manière générale, toutes opérations fmancières commerciales, industrielles, mobilières et 

immobilières pouvant se rattacher directement ou indirectement à l'objet social. 

EFFECTIF 
La Société emploie actuellement 130 agents permanents dont 38 cadres supérieurs. 
Elle paie chaque année 250.000 journées de travail aux ouvriers à la tâche pour les diverses manipula

tions de semences. 

CENTRES REGIONAUX 

Les Centres Régionaux de la SO.NA.CO.S. se chargent essentiellement de la production sur contrat avec 
les agriculteurs, du conditionnement, du stockage, du traitement et de la vente des semences de céréales. 

lls sont actuellement au nombre d~ 12 implantés dans les villes suivantes : 

- SIDI EL-AlDI 
- CASABLANCA 
- ROMMANI 
-KENITRA 
- MEKNES 
- FES 
-LARACHE 
- TAROUDANT 
-· FKIH BEN SALAH 
- SIDI-BENNOUR 
-TAZA 
-MARRAKECH 

Tél. 11 
Tél. 585-77 
Tél. 60-64 
Tél. 41-38 
Tél. 224-17 
Tél. 217-55 
Tél. 26-17 

Tél. 50-72 
Tél. 90-47 
Tél. 25-95 
Tél. 310-63 

RESEAU DE DISTRIBUTION 

Le réseau de distribution des semences se composes de 360 points de ventes situés au niveau des Centres 
de Travaux et des Centres de Mise en Valeur Agricole. 

Pour les achats de semences les agriculteurs s'adressent aux Centres Régionaux ou aux points de verJ.tes. 

• 

... 

• 



.. Structures et caractéristiques techniques des élevages 
du poulet de chair au Maroc 

Par 
A. Aït Boulahsen 

Dépanement des Productions Animales E.N.A -Meknès-

PREAMBULE 

L'année 1980, a été marquée par l'apparition des 
premièrs signes d' essouflement de la production indus
trielle du poulet de chair. En effet, après une progres
sion moyenne annuelle de 25 %pendant dix années, on 
a assisté à un dépassement de la demande en viande 
blanches à panir de Mai 1980, et panant, à un début de 
stagnation de la production. Cette tendance s'est 
aggravée davantage suite au renchérissement des fac
teurs de production et très vite, dès le début de 1981, 
une grave crise secouait le secteur avicole. 

Les problèmes ayant emergés au cours de cette période 
difficile, et qui existaient déjà à l'état potentiel depuis le 
début de l'expansion de ce secteur, vont ainsi remettre 
en cause le modèle de croissance des années soixante dix, 
où seules prédominent les décisions individuelles le pius 
souvent stimulées par le mythe du profit facile en éle
vage avicole. La fragilité de la croissance du secteur avi
cole intensif apparaîtra au grand jour. Pour y remédier, 
on cite le plus souvent les principes généraux d'une 
production harmonieuse : organisation des différents 
maillons du secteur, amélioration de la productivité, 
réduction des coûts de production, transparence du 
marché, régulation des cours, garantie des approvision
nements, contrôle de la qualité des facteurs de produc
tion ... 

Cependant, si il est relativement aisé de caractériser 
les différents aspects des secteurs amonts (provende et 
accouvage), il n'en est pas de même pour les unités de 
production du poulet de chair. C'est ainsi que le besoin 
de mieux connaître les structures et les caractéristiques 
de ces unités s'est fait sentir, afin de dégager et d'éva
luer les contraintes qui freinent le développement de 
cette production. 

Dans cette perspective, le Bureau Avicole de la Direc-

tion de l'Elevage a lancé, en 1981, une enquête à 
l'échelle nationale. A ce propos, quelques points relatifs 
au déroulement et à 1 'exploitation des données de 
l'enquête, méritent d'être soulignés : 

a - Cette enquête avicole a porté sur une quarantaine 
de critères répartis en dix rubriques. Elle s'est déroulée 
de Janvier à Octobre 1981 et a touché 947 unités de 
production, soit environ 45 % de l'ensemble des éle
vages de poulet de chair. 

b - L'echantillon enquêté varie selon les régions 
(Tableau n • 1). Il est suffisamment exhaustif dans les 
régions à faible développement avicole et dans les 
régions de Marrakech et Kénitra. Par contre, la capacité 
d'élevage enquêté n'atteint guère le tiers de la capacité 
totale dans les régions des grands centres de consomma
tion. La crise du secteur avicole de 1981 (arrêt provisoire 
de l'activité de nombreux élevages), ayant coïncidé avec 
la période du déroulement de l'enquête, a probable
ment limité la portée de cette dernière. En outre, 
l'enquête n'a pas pû être réalisée dans la région de 
Rabat-Salé. 

c - Les problèmes habituels inhérents à l'absence 
d'enregistrement au niveau des élevages, ont gravement 
affecté la précision de certains critères. Le travail de pré
dépouillement a permis d'éliminer environ 10 % de 
l'ensemble des données, ainsi que les enquêtes de la 
région de Tanger qui ont été remplacées par les résultats 
du rapport de la D.P.A. de Tanger sur l'aviculture 
régionale de 1980. 

d - La capacité est choisie comme critère de classifica
tion des élevages. Six classes de capacité ont été rete
nues: 
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Tableau 1 
Nombre d'enquêtes réalisées par région 

• 

Régions Organisme Nombre Capacité 
enquêteur d'enq. enquêtée 

R.E ORIENTAL 59 320,9 
Nador DPA 14 36,1 
Oujda DPA 17 184,3 
Moulouya ORMVA 28 142,9 

R.E CENTRE NORD : 77 237,6 
El Hoceima DPA 4 7,8 
Fès DPA 73 229,8 

R.E NORD ")2 927,4 
Tanger DPA 70 360,3 
Tétouan DPA 19 67,0 
Chaouen DPA 2 1,6 
Loukkos ORMVA 31 88,1 
Kénitra DPA+ORMVJ 130 410,4 

R.E CENTRE SUD 128 588,8 
Meknès DPA 102 452,9 
Khemisset DPA 26 135,9 

R.E CENTRE 137 415,0 
Casa 74 257,9 
Benslimane DPA 25 59,5 
Settat DPA 4 23,5 
Doukkala ORMVA 28 53,3 
Tadla ORMVA 6 20,8 

R.E TENSIFT 268 680,2 
Safi DPA 5 24,3 
Essaouira DPA 2 7,0 
Kalâa Sraghna DPA 8 32,4 
Marrakech DPA+ORMVA 253 616,5 

R.E SUD 26 255,7 
Agadir ORMVA 18 177,9 
Ouarzazate ORMVA 4 7,0 
Tiznit DPA 4 70,8 

TOTAL 947 3.426,0 
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Classe Capacité 

Cl 1 . 000 poulets 
Faible 

C2 1.000- 3.000 

C3 3.000 - 6.000 
Moyenne 

C4 6.000 - 12.000 

C5 12.000- 25.000 
Forte 

C6 - 25.000 

e - Pour des raisons de commodité, seuls les résultats 
globaux de l'enquête seront présentés dans les 
tableaux-annexes. Les résultats partiels des différentes 
régions sont disponibles auprès de l'auteur ou du 
Bureau Avicole de M.A.R.A. 

1. LES STRUCTURES DE PRODUCTION 

1.1 - Répartition de la capacité et du nombre des éle
vages 

La capacité totale enquêtée es( de 3.460.000 places, 
réparties entre 910 élevages de taille très variable 
(tableau no 2). 
- Les élevages de faible capacité (3.000 têtes) sont les 

plus répandus et représentent près de 60 % de 
1 'effectif total. 

- Les élevages de capacité moyenne (3-12.000 têtes) 
détiennent un peu plus de 50 % de la capacité totale. 

- Un nombre réduit d'élevages à plus grande taille, soit 
moins de 4 %, totalise environ le quart de la capacité 
globale. 

(1) 

Nb 
(2) 

Tableau 2 
Répartition de la capacité totale enquêtée(l) 

et des élevages par classe de capacité(2) 

Classes cl c2 c3 c4 cj c6 

en miliers 100,8 713,0 918,7 907,9 365,4 421,8 

% 2,9 20,8 26,8 26,5 10,7 12,3 

136 407 228 120 22 9 

9 14,8 44,1 24,7 13,0 2,4 1,0 

Dans l'ensemble des régions, les structures de pro
duction sont caractérisées par une prédominance quasi
totale des élevages de faible et moyenne capacité. 

Deux remarques essentielles sont à souligner à ce 
mveau : 
- pr• Remarque: L'aviculture en tant qu'activité capi
talistique ne peut normalement échapper au phéno
mène de la conentration, à mesure que se rétrécit la 
marge bénéficiaire. C'est la voie empruntée par les 
structures des productions avicoles dans les pays déve
loppés. 

Dans notre cas, la comparaison des résultats de cette 
enquête à certaines données de 1975, a montré que 
l'accroissement de l'effectif des unités de production a 
été essentiellement dû à la multiplication des petits éle
vages. On peut donc conclure que le niveau du drve
loppement avicole n'a pas encore atteint le stade de la 
concentration. Dans le futur, il y aurait certainement 
une tendance à la concentration, mais son ampleur serait 
sensiblement contrecarrée par le problème épineux de la 
commercialisation. Par manque d'organisation et de 
structures de régulation des prix (abattoirs), le marché 
avicole est loin d'être rationnel et ne connaît que des 
ajustements adaptatifs, tout en subissant les contre 
coups de tous les facteurs influençant les cours du 
marché. 
- 2ème Remarque : Même si elis ne détiennent que le 
114 de la capacité, les unités de petite taille jouent 
cependant un rôle déterminant au niveau du marché. 
Ces unités, de par leur activité le plus souvent irrégu
lière, contribuent largement aux fluctuations et des 
quantités produites et des prix. C'est dire que dans 
l'état actuel du secteur, l'activité des petits élevages 
présente une dualité en ce sens qu'elle est en même 
temps un facteur d'instabilité des cours du marché et un 
facteur de régulation de la production (l'arrêt provisoire 

·de certains élevages évite du même coups un état pro-
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longé de surproduction). Notons que cette dualité 
- beaucoup plus manifesté dans les régions à fort déve
loppement avicole - n'est pas inhérente à la taille de 
l'élevage mais plutôt au mode d'organisation de la 
production. 

1.2 - La double activité des éleveurs 

L'aviculture, en tant que seule ou principale activité, 
n'occupe que le 1110• des éleveurs. 

Les agriculteurs représentent 58 % de l'ensemble des 
éleveurs. Toutefois, ce pourcentage varie dans des 
limites très larges : moins de 30 % dans le Nord à plus 
de 80 % dans le Tensift. 

A l'inverse, les commerçants qui constituent près du 
quart des éleveurs à l'échelle nationale, sont beaucoup 
plus présents au Nord (43 %des éleveurs) qu'au Tensift 
(12 % seulement). 



La double activité, en tant que facteur conditionnant 
le niveau d'investissement et l'apport de trésorerie, peut 
être reliée à la capacité des élevages. Ainsi, les agricu
leurs se concentrent principalement au niveau des classes 
de faible capacité, les commerçants au niveau des classes 
de capacité moyenne, et les aviculteurs professionnels 
dans les grands élevages. Les fonctionnaires sont présents 
pour plus de 60 % d'entre eux dans les élevages de taille 
moyenne (tableau no 3). 

Tableau 3· 
Répartition des éleveurs de poulet· 

selon la double activité 

Activités Avicult. Agric. Commer. 

en % 
8,7 58,8 23,4 

(n = 778) 

Faible 
5,5 71,5 1 

15,8 
capacité 

Capacité 
11,8 

moyenne 
32,0 42,5 

Forte 
44,5 33,3 14,8 

capacité 

n = Effectif total des élevages enquêtés 

* : sans Tanger 

Tableau 4 

Fonct. 

6,3 

4,7 

9,7 

7,4 

Nombre de bâtiments par levage 

Nb de 1 2 à 3 4 à 5 6 à 7 
bâtiments 

en % (n = 850) 27,0 49,5 16,5 5,0 

Autres 

2,8 

2,5 

4,0 

-

+ 8 

2,0 
1 

Tableau 5 

1.4 - Caractéristiques des bâtiments d'élevage 

4.1 - NOMBRE DE BÂTIMENTS PAR ÉLEVAGE 

Les 2.823 bâtiments que comportent les élevages 
enquêtés, totalisent une surface globale de .340.000 m1 • 

En moyenne un élevage est constitué de 3 bâtiments ; 
mais 25 % des élevages n'ont qu'un seul bâtiment et 
2,5 % sont composés de plus de 8 bâtiments (tableau 
no 4). 

4.2 - SURFACE MOYENNE DES BÂTIMENTS 

La surface moyenne des bâtiments d'un élevage est de 
370 m 1 . Cette valeur moyenne cache des situations sou
vent très différentes d'une région à 1 'autre et variant de 
250 m 1 au Tensift à 955 m2 au Sud. 

Les bâtiments les plus courants ont une surface de 100 
à 200 m 1 . Les locaux de petite surface ( 100 m1 ) repré
sentent 45 % de l'ensemble des bâtiments. A l'inverse, 
les locaux de grande surface ( 500 m 1 ) sont très rares et 
ne représentent que 1 % (tab. no 5 ). 

4.3 - ÂGE DES BÂTIMENTS 

Près de 60 % des bâtiments d'élevage ont été cons
truit entre 1976 et 1979. Les constructions les plus 
récentes (après 1980) représentent un pourcentage simi
laire à celui des constructions amorties de plus de 10 ans 
(tableau no 6). 

Tableau 6 
Age des bâtiments avicoles 

Date de construction av 1970 1971-75 1976-79 1980 

en % (n = 898) 6 28 59 ... 
1 

Surface moyenne des bâtiments d'élevage 

Surface m 2 50 50-99 100-199,200-299 300-500 500 

en % (n = 846) 13,5 32,8 34,8 1 13,0 5,0 0,9 
1 
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4.4 - TYPE DE BÂTIMENTS 

La quasi totalité des unités de production enquêtées 
présentent des bâtiments clairs, à ventilation statique, 
équipés en éleveuses chauffées au gaz. L'éclairage à 
l'electricité n'est rencontré que dans 12 % des unités 
(25 % au Centre à 2 % au Tensift) . 

a - Aération : 

La conception de l'aération, dont dépend étroitement 
celle du bâtiment avicole, est souvent défectueuse. Les 
poulaillers Ldouble pente et à ouvertures en faîtage 
( = ventilation naturelle plus adéquate grâce à l'effet 
cheminée), ne se rencontrent que dans 15 % des éle
vages. L'abence d'indications sur la surface d'ouvertures 
verticales ne permet malheureusement pas de juger la 
qualité de leur aération. Pour les bâtiments les plus fré
quents, à toiture en pente simple et à ouvertures uni
quement latérales, 2 poulaillers sur 3 sont mal aérés. Le 
volume de ventilation est insuffisant ou excessif, respec
tivement dans 50 % et 16 % des cas. 

b - Type du sol 

Le sol en dur - assurant un meilleur contrôle de 
l'humidité et de la qualité de la désinfection - se ren
contre dans les 2 1 3 des élevages et le sol en terre battue 
dans le reste (tableau no 7). Ces rapports moyens sont 
inversés dans le cas du Tensift (2 13 terre battue et 113 
sol en dur). 

c - Matériaux de construction 

Les constructions les plus fréquentes sont faites de 
murs en briques et d'une toiture de Zinc, soit des maté
riaux à faible résistance thermique. 
Certaines tendances régionales se dégagent pour les 
types de constructions dominantes. Ainsi, le poulailler 
type est un bâtiment à murs en agglomerée de ciment et 
toiture bétonnée au Centre Nord, un bâtiment en bri
ques et en tôle de Zinc au Nord et un bâtiment en pierre 
ou en pisé et toit en bois ou en tôle dans le Tensift 
(tableau no 7). 

Tableau 7 

En résumé, le poullailler - type est un bâtiment fait 
de briques et de tôles de zinc, clair chauffé et éclairé par 
le gaz, insuffisament aéré, d'une surface moyenne de 
100 à 200 m 2 et de construction assez récente. 

Ce type de poulailler est loin de traduire un souci de 
maitrise des conditions d'ambiance à l'intérieur de 
bâtiment et donc un souci d'amélioration de la produc
tivité des animaux. Ces caractéristiques traduisent plutôt 
un choix "économique" dicté : 
- d'une part, par un "esprit de spéculation" qui, con
jugué à un faible niveau de technicité, ramène les 
investissements au plus bas (type de constructions) et 
affecte gravement le conditionnement du bâtiment avi
cole (aération, isolation, éloignement). 
- et d'autre part, un souci d'adaptation aux structures 
de commercialisation du poulet (surface et nombre de 
bâtiments). 

Il. CONDUITE ET RESULTATS TECHNIQUES DES 
ELEVAGES 

11.1 - Taille moyenne des bandes de poulets 

Les contraintes de commercialisation, en empêchant 
la pratique du système de la bande unique , réduisent 
considérablement la taille moyenne des bandes : 20,60 
et 80 % des éleveurs font respectivement des bandes 
n'excèdant pas 1.000 , 2.000 et 3.000 poulets (tableau 
no 8). 

L'exiguïté de la taille des bandes par rapport à la 
capacité des élevages apparait clairement dans le tableau 
suivant montrant la répartition des élevages en fonction 
de ces deux critères : 

,_-p % des élevages 

1.000 tê~~-- __ r < 1 1 à 3 3 à 6 6 à 12 >12 

capacité de l'élevage (l) 14,7 44,1 24,6 13,0 3,5 

1-------·-------+--+---+--l---+-
taille des bande (2.) 18,2 62,0 13,8 4,8 1,1 

1----------- t---+--+--j~--1---1 
rapport (2)/ (1 )x lOO 124 140 56 36 31 

Matériaux de construction des bâtiments 

Matériaux de Sol Murs Toit 

construction 
en 
dur batterie briques pierres agglo tole beton bois 

% des élevages 67 33 45 39 16 64 24 12 

-75-



Tableau 8 
Taille moyene des bandes 

Taille 
1 

<1.000 ! 1.001 
à 

2.000 

en% (n=826) 19,0 41,1 1 

Le rapport taille de la bande 1 capacité de l'élevage, 
exprimé en %des élevages, chute brusquement dès que 
la capacité dépasse 3. 000 têtes. Cette situation conduit : 
- Soit à une sous - utilisation provisoire, voire perma
nente, de la capacité totale des élevages. 
- Soit à une multiplicité des bandes, ce qui entretient 
une forte pression d'infection dans les élevages (1 'envi
ronnement des bâtiment multi-âges est un véritable 
résevoir d'agent ·contaminants ). 

Dans les deux cas, les conséquences sont les mêmes : 
des dépenses supplémentaires - amortissements, trai
tements, mortalité qui grèvent sensiblement le prix de 
revient du kg du poulet. 

11.2 - Densité d'élevage 

La densité optimale dans les systèmes de production 
existants, soit 9 à 11 poulets au m2 , est enregistrée dans 
58 % des élevages. Pour le reste des élevages, la distri
bution est approximativement la même de part et 
d'autre de cette densité optimale (Tableau 9). 

La variation en fonction des classes de capacité est 
assez importante : le surpeuplement est beaucoup plus 
marqué dans les élevages de faible capacité (22 %) que 
de forte capacité (10 % ). Le petit éleveur a donc ten
dance à surcharger le bâtiment pour contrebalancer 
l'étroitesse de ce dernier. Cette remarque s'applique 
plus particulièrement aux petits élevages du T ensi ft et 
du Centre Nord. 

11.3 - Durée d'élevage 

La durée moyenne d'élevage est de 58 jours. La four
chette de variation de cette durée est assez large : les 
minima et les maxima moyens observés sont respecti
vement de 49 j et de 68 j (Tableau 10). 

Au niveau des régions, le Nord se distingue par la 
durée moyenne d'élevage la plus courte : plus de la 
moitié des élevages produisent des bandes de moins de 8 
semaines et il n'existe pratiquement pas de bandes de 
plus de 9 semaines. A l'opposé, le Tensift présente des 
durées d'élevage plus étalées : 6 % seulement des éle
vages ont des durées inférieures à 8 s alors que 18 %, 
soit 3 fois plus, ont des durées supérieures à 9 s. 

2.001 3.001 6.001 >10.000 
à à à 

3.000 6.000 10.000 

20,2 13,5 5,0 1,2 

La réduction de la durée d'élevage constatée dans 
certains cas, n'est nullement synonyme d'une améliora
tion de la productivité car le poids à l'abattage varie 
dans le même sens (voir plus loin). Les durées d'élevage 
plus courtes enregistrées au Nord, s'expliquent plutôt 
par une préférence du consommateur pour le poulet 
d'un faible poids. 

A ce niveau, il faut souligner la liaison étroite existant 
entre la durée d'élevage et le cours du poulet. L'âge à la 
vente du poulet peut être avancé ou retardé selon que le 
prix du poulet est en hausse ou en baisse. 

Nb re 
d'animaux/m2 

en % des élevages 

Tableau 9 
Densité des élevages 

<7 7à8 9 à 11 

4,0 17,6 58,2 

Tableau 10 
La durée d'élevage 

Durée en jours 
d'élevage Min Moy Max ~49] 50-56 j 

en % 
(n = 705) 53 58 65 4,5 24,7 

11.4 - Nombre de bandes par an 

12 à 15 >15 

15,4 4,8 

57-63 j >63 j 

63,8 7,0 

Un élevage sur cinq réalise une rotation de 5 
bandes/an (8 s d'élevage + 2 s de vide sanitaire). De 
part et d'autre de cette norme ; le tiers et le dixième des 
élevages réalisent respectivement 4 et 5,4 bandes/an 
(tableau 11). 

Là aussi, les fortes rotations se rencontrent pour 
l'essentiel dans les élevages de petite taille qui représen
tent 75 % des élevages à plus de 5 bandes/an. Dans ce 
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Tableau 11 
Nombre de bande par an 

Nb bandes 1 an ~3 4 5 5,2 à 5,6 

en % des élevages 35,4 34,6 20,5 9,5 

cas, et compte tenu des durées d'élevage pratiquées, la 
durée du vide sanitaire se trouve gravement comprimée 
et ne dépasse guère une semaine ; le rapprochement des 
bandes successives cumule toujours plus de risques 
microbien et parasitaire. 

11.5 - Mesures d'hygiène 

L'hygiène en aviculture ne doit pas être considéré 
comme un simple paramètre de la conduite de l'élevage. 
Beaucoup plus que ça. les mesures d'hygiène doivent 
être appréhendées en tant que discipline rigoureuse et 
comportement infaillible, n'ayant droit ni à l'erreur, ni 
à l'oubli. La mise en oeuvre des mesures d'hygiène doit 
donc être un souci permanent, qui s'applique à toutes 
les étapes, ·de l'implantation des bâtiments à l'enlève
ment des bandes de poulets. 

Au niveau de l'enquête, seules les mesures d'hygiène 
suivantes ont été étudiées : présence de clôture, de 
pedilive et de tenue de travail, devenir des cadavres et 
durée du vide sanitaire. Il est sans doute superflu de 
souligner que le non - respect de ces mesures élemen
taires, de mise ne oeuvre facile, sous-entend certaine
ment l'ignorance ou du moins l'application défaillante 
des autres mesures telles que l'hygiène des animaux, de 
l'aliment, de l'eau, l'ambiance des locaux, la désinfec
tion etc. .. 

5.1 -MESURES D'ISOLEMENT (tableau 12) 

Un élevage doit être un milieu clos avec une seule 
entrée permettant de limiter et de contrôler tous les 
mouvements. Seuls 40 % des élevages enquêtés sont 

isolés de l'exterieur par des clôtures, avec des variations 
régionales assez marquées, allant de 16 % des élevages 
au Centre Sud à 66 % au Centre. 

Au niveau des classes de capacité, les petits élevages 
sont les plus vulnérables : le tiers seulement de ces éle
vages est entouré de clôture. 

Les pédilives - mesure d'isolement au niveau du 
bâtiment - ne sont présents que dans 20 % des élevages 
en moyenne, avec là aussi, des moyennes régionales dif
férentes : 8 % au Centre Nord et 46 % au Sud. Les 
faibles pourcentages traduisent essentiellement le cas 
des petits et moyens élevages. 

La rigueur en hygiène impose aussi, pour réduire les 
risques de contamination par le personnel, l'utilisation 
d'une tenue de travail intérieure à l'élevage. L'idéal 
serait d'installer un local à l'entrée du bâtimect, séparé 
en une partie communicant avec 1 'extérieur pour le 
déshabillage, une partie toilette - douche et une partie 
communicant avec 1 'exterieur pour le port de la tenue de 
travail. 

Seule l'utilisation ou non d'une tenue de travail des
tinée spécialement à l'élevage, a fait l'objet de 
l'enquête. Il apparait que cette tenue n'est utilisée que 
dans le 114 des élevages. Mais, contrairement aux deux 
précédentes mesures d'isolement, les élevages de grande 
capacité ne sont pas mieux placés que les élevages de 
petite taille, puisque respectivement 69 % et 74 % de 
ces élevages n'utilisent pas de tenue de travail. 

5. 2 - DEVENIR DES CADAVRES 

La destruction des cadares est l'une des règles éle
mentaire de l'hygiène. Elle revêt un caractère d'obliga
tion car les cadavres sont des réservoirs de germes pou
vant être disséminés très facilement par tout un 
ensemble d'agents allant des chiens jusqu'au vent. 

Les résultats de l'enquête, montrent clairement que la 
destruction des cadavres n'est pas totale. 10 à 20 % des 
élevages continuent à jeter les cadavres, augmentant du 
même coup les possibilités de contamination, au préju
dice de la majorité des élevages (tableau 12). 

Tableau 12 
Mesures d'hygiene 

en % élevages 

Présence de Cadavres Durée de vide sanitaire (en j) 

clôture Pédilure Tenue de Enterrés Brûlés Jetés 7 8-14 15-21 21 
travail 

40 21 27 72 li 17 1 15 48 36 
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5.3 - DURÉE DU VIDE SANITAIRE 

Le vide sanitaire est une notion relative ; sa qualité ne 
doit plus être liée à sa durée mais à 1 'efficacité de la 
désinfection du bâtiment. 

Pour des raisons de commodité, l'enquête n'a porté 
que sur la durée du vide sanitaire. La durée de 2 à 3 
semaines est prédominante et concerne près de la moitié 
des élevages. L'inutilisation des bâtiments pendant plus 
de 3 semaines, est déclarée par 35 % des éleveurs. Ces 
durées trop longues sont le signe d'un arrêt momentané 
de la production et non du vide sanitaire proprement dit 
car les impératifs économiques imposent généralement 
une durée du vide inférieure à 3 semaines (tableau 12). 

ll.6 - La mortalité 

En plus du taux de mortalité des animaux, les éleveurs 
enquêtés ont été questionnés sur les causes de mortalité. 
L'identification ou non de ces causes est en soi un bon 
indicateur du niveau de technicité de l'éleveur. Celui-ci 
est sensé connaître exactement les causes de mortalité 
afin de prendre les mesures adéquates pour en prémunir 
son élevage. En pratique, ce n'est point le cas puisque : 
- 12 % des éleveurs enquêtés ne mettent en cause 
aucun facteur. 
- 55 % des 73 % éleveurs incriminant les "maladies" 
ne connaissent pas le ou les noms de celles-ci. 

Les rigueurs du climat viennent en seconde position 
après les maladies aviaires : 3 5 % et 5 % des élevages 
enquêtés mettent en cause respectivement la chaleur et 
le froid. Cet "effet climat" sur le niveau de mortalité ne 
traduit en fait que le mauvais conditionnement des 
bâtiments avicoles. 

Les taux de mortalité déclarés varient dans des limites 
très larges. Un taux normal de moins 5 % de mortalité 
n'est enregistré que dans le quart des élevages de faible 
et moyenne capacité et le tiers des élevages de grande 
capacité. A l'autre extrème, 21 % des petits élevages et 
13 % des moyens et grands élevages obtiennent des 
mortalités catastrophiques de plus de 20 % (tableau 13). 

II. 7 - Indice de consommation 

L'I.C, tradUlt la quantité d'aliment utilisée pour 
produire 1 kg de poulet vif, est lié à la nature de l'ali
ment, aux conditions d'ambiance et à la conduite de 
l'élevage. 

L'I.C a été calculé ~ur la base des déclarations des éle
veurs relatives à la quantité totale d'aliment consommé, 
au poids moyen du poulet et au nombre de poulet 
vendus. Les IC ainsi calculés varient de 2,1 à plus de 3 ,0. 
Cette importante variabilité est imputable, en plus des 
facteurs déjà cités, aux variations des durées d'élevage, 
des taux de mortalité et de poids à la vente. Sur 700 

élevages, 21 % obtiennent un bon IC ( 2,3) et 25 % 
un IC moyen (2,3 à 2,5). Les variations en fonction des 
classes de capacité sont très importantes : 60 % des éle
vages de grande taille réalisent un IC inférieur à 2,5 
contre 40 % des élevages de faible capacité (tableau 15 ). 

La comparaison des IC moyens des 3 classes de capa
cité fait apparaltre une amélioration de l'IC lorsque la 
taille des bandes augmente : 

Classe I.C 
faible capacité 2,64 
capacité moyenne 2, 58 
forte capacité 2,52 

11.8 - Poids à la vente et productivité 

Le poids moyen à la vente du poulet, calculé pour 790 
élevages, est de 1,780 kg. Près de 20% de ces élevages 

Tableau 13 
Taux de mortalité 

Taux de mortalité <5 5-10 >10 ND 

en % (n = 876 25,0 30,0 40,0 5,0 

Tableau 14 
Poids à la vente du poulet 

Poids à la vente ~1,50 1,51-1,80 1,81-2,0 '">2,0 

en % (n = 790) 19,5 47,0 25,5 8,0 

Tableau 15 
Indice de consommation 

en % des élevages 

IC <2,29 2,30-2,59 2,60-2,89 )2,90 

Total n = 701 21,5 24,5 26,0 28,0 

Faible capacité 18,0 23,5 27,5 31,0 

Gqmté~ 27,5 24,5 25,0 23,0 

Forte capacité 39,5 21,5 '}' ,Ù 14,0 
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écoulent leur poulet à un poids inférieur à 1, 5 kg et 
environ 8 % à un poids supérieur à 2 kg (tableau 14). 

Au Nord, où ont été enregistré les plus courtes durées 
d'élevage, 3 7 % des élevages commercialisent un poulet 
"léger" de moins d'1 kg 500 contre près de 15 % des 
élevages seulement dans la plupart des régions. A 
l'opposé, 40 % des élevages de l'oriental, du Tensift et 
du Centre Sud, vendent un poulet de plus de 1 kg 800., 

Le poids à la vente du poulet varie notablement avec 
la durée d'élevage ; celle-ci étant très liée aux cours du 
marché. Le rapport Poids à la vente/durée d'élevage, 
exprimant le taux de croissance des poulets, est de 2,98 
en moyenne. La comparaison des classes de capacité sur 
la base de ce facteur de productivité important révèle des 
différences appréciables. 

Classe 
Faible capacité 
Capacité moyenne 
Forte capacité 

taux de croissance 
2,90 
3,00 
3,04 

Soit une différence de gain de poids d'environ 
80 g/poulet/58 jours d'élevage en faveur des classes de 
forte capacité. 

Globalement, la meilleure productivité reviendrait 
donc aux unités de production de grande taille : 

Classe 

1 - Faible capacité 
2 - Capacité moyenne 

3 - Forte capacité 

3-

CONCLUSION 

kg d'aliment 
Nb de jours pour produire 

1 kg du poulet 

34,5 2,64 
33,3 2,58 
32,9 2,52 

-1,6 j -0,12 kg 

Si 1 'évolution rapide des productions avicoles au cours 
de cette dernière décennie a pu pallier notre déficit en 
proteines animales, elle a néanmoins été accompagnée 
de nombreux problèmes qui risquent de freiner son 
rythme. En effet, cet accroissement de la production 
avicole intensive, impulsé par le déséquilibre entre 
l'offre et la demande des produits avicoles au niveau des 
grands centres urbains, s'est fait sans aucune mesure de 
structuration. De plus, les résultats techniques enregis
trés étaient loin d'être satisfaisants, leur médiocrité était 
relevée au second plan tant la marge bénéficiaire était 
très importante. 

Or tout le secteur est conditionné part 1 'écart existant 
entre le prix de revient et le prix de vente du produit 
linale qui est le kilo du poulet. Cet écart est déterminé 
par le seul jeu - quotidien - de 1 'offre et de la dèmande, 
sans aucune possibilité de régulation. Et lorsque cet 

écart s'amenuise, le secteur plonge ; et pour une struc
ture jeune n'ayant pas encore amorti ses investissements, 
une crise ne peut être que catastrophique. Ainsi, de crise 
en crise, des ateliers du production disparaissent pen
dant que d'autres apparaissent, sans que ces crises puis
sent pour le moment contribuer à une optimisation de la 
productivité du secteur. Il reste que les nécessités que 
secrète l'évolution de ce secteur, vont s'imposer de plus 
en plus à mesure que les crise s'accumulent et que les 
contraintes de plus en plus à mesure que les crises 
s'accumulent et que les contraintes au développement 
avicole deviennent majeures. 

Ces contraintes sont de 3 types : 

- Structurelles : 

Prédominance des petits élevages à activité irrégu
lière, 
Anarchie dans l'implantation des élevages. 
Inorganisation du marché tant pour l'approvision
nement en façteurs de production que pour l'écou
lement des p.::oduits avicoles. 
Instabilité des producteurs à double activité. 
Difficulté d'application du système de la bande 
umque, 
Marché aléatoire, très fluctuant. 

Techniques : 

Mauvaises conception des bâtiments. 
Conduite défectueuses des élevages et faible pro
ductivité . 
Absentéisme fréquent et main d'oeuvre à faible 
niveau de technicité. 
Non respect des règles communes d'hygiène. 
Pression d'infection importante en raison de la 
multiplicité des bandes. 

- Législatives : 

Absence d'une réglementation de l'installation des 
ateliers de production. 
Absence d'une infrastructure de contrôle des ali
ments, additif, produits vétérinaires, poussins et 
maladies légalement contagieuses. 

Pour donner toute ses chances à l'aviculture, il 
importe de remédier d'une façon durable aux faiblesses 
qui sont les siennes et qui tiennent pour 1 'essentiel à des 
mentalités et des comportements qui vont, trop sou
vent, à l'encontre d'une organisation de la production et 
des marchés. Faire évaluer et épanouir ses comporte
ments est la condition sine qua non du développement 
futur de la production du poulet de chair. D'où la 
nécessité impérieuse de mettre en place des cellules de 
reflexion impliquant toutes les parties concernées, de 
p~ès ou de loin, par le développemert de ce secteur, c:p-, 
et on l'oublie souvent, les véritables solutions n'émer
gent que de la prise en compte de tous les points de vue. 
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Reflexions sur la conduite et résultats d'exploitation 
de 52 bandes et poulet de chair 

Par 
M. Bennis 

Eleveur 

A l'inverse de la production de l'oeuf de consomma
tion qui a connu une concentration et une industrialisa
tion rapide et même brutale ; la production du poulet 
de chair (P. C) est restée relativement plus dispersée et 
beaucoup moins concentrée. 

Trois niveaux d'explication sont à l'origine de cette 
situation : 

1 o) Des raisons "historiques" : Les unités d'engrais
sement "modernes" du P.C ont pris pied dans notre 
pays·aux années 60 ; alors que l'avènement de la pro
duction industrielle de 1 'oeuf de consommation ne s'est 
développé qu'autour de 1980. Rappelons à cet effet que 
le premier couvoir "chair" s'est installé à Casablanca en 
1959 ; alors que les trois couvoirs "ponte" sont devenus 
fonctionnels en 1981-82. Parallélement, la région de 
Temara, pourtant berceau important de l'aviculture, ne 
renfermait aucune poule en cage en 1977. 

Actuellement plus de 500.000 poules y sont logées en 
batteries. 

2 o) Des raisons socio-économiques : La part de pro
duction de 1 'oeuf de consommation accaparée par les 
unités industrielles est relativement très importante 
comparée à celle de la production du P.C où la partici
pation sur le plan national, des unités de grande 
dimension reste pratiquement insignifiante. La produc
tion de l'oeuf a retenue beaucoup plus l'attention des 
financiers que le secteur chair. Le "boom" des investis
sements en oeuf de consommation de 1982 s'explique 
d'un côté par la stabilité.relative des cours de l'oeuf et 
d'un autre côté par des circuits de commercialisation 
plus souples et moins contraignants. En conséquence le 
stade de mécanisation du secteur ponte est nettement 
plus avancé que le secteur chair. Ainsi si le silo et chaine 
d'alimentation "monnaie courante" dans la production 
de l'oeuf, la mécanisation de la distribution alimentaire 
est exceptionnelle, pour ne pas dire inexistente en 
poulet de chair. 

3 o) L'absence des centres d'abattage industriels : 

Chef de file et premier centre de décision dans les pays 
européens ; ce "chef d'orchestre" est encore absent 
chez nous pour diriger et orienter les différents produc
teurs du P.C. sans se préoccuper de l'utilité économique 
d'un tel maillon dans la chaîne de production ; l'ins
tauration d'un abattage industriel et la résorption pro
gressive de la commercialisation du P.C. vivant devrait 
entrainer des modifications profondes aux tructures 
actuels de la production du P.C. Toutefois une évolu
tion rapide de nos habitudes de consommation est dif
ficile à prévoir. 

A part la production fermière de type archaïque qui 
devrait stagner pour satisfaire essentiellement les besoins 
d'auto-consommation, la production "moderne" du 
P.C s'est développée géographiquement aux régions 
proches des centre de consommation et économique
ment dans un conteste où dominent en amont des phé
nomènes de concentration et d'industrialisation et en 
aval un marché à circuit très court où règne la loi de 
l'offre et de la demande. Devant la vulnérabilité de sa 
place économique ; l'éléveur de P.C doit de fixer 
comme premier objectif de maitriser sa fonction et 
d'avoir un souci constant d'amélioration de ses coûts de 
production. aussi, nous allons voir à travers certaines 
reflexions et remises en question : quels sont les facteurs 
d'ordre technique et économiques permettant 1 'amé
lioration des conditions de production dans le contexte 
actuel de la production du P.C . 

1 ELEMENTS DE REFLEXION SUR LA CONDUITE 
D'UNE UNITE DE PRODUCTION DU P.C. : 

1 ") L'éleYeur : 

1 o) L'éleveur ou le responsable d'élevage est laper
sonne qui surveillant les animaux régulièrement, doit 
agir le plus rapidement possible pour corriger à temps 
une erreur d'élevage où suspecter à ses débuts une 
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maladie probable. C'est là un point fondamental, et 
l'expérience nous montre que la réussite durable en avi
culture résulte d'une succession de détails, exigeant de 
la part de 1 'éleveur des soins attentifs et des corrections 
permanentes. Technicité ou flair ? Peu importe, c'est la 
condition syné-qua-none de la réussite en élevage avi
cole. En conséquence une visite quotidienne à l'unité de 
production est une obligation indispensable et mini
male pour s'assurer de la bonne marche et de réagir à 
temps en cas de problème. Passage eclair ou visites pro
longées sont à moduler selon les situations et les travaux 
à effectuer. 
Rober Wallace a écrit dans son livre "Conception 
actuelle de la rentabilité en aviculture" : "Vous ne 
trouverez jamais un bon aviculteur qui ne passe pas 
beaucoup de temps à étudier ses poules. Quand il les 
observe, à chaque minute il apprend quelques choses de 
plus à leur sujet : Comment elles se comportent, de 
quoi elles ont besoin et pourquoi elles sont en forme ou 
elles ne le sont pas. Plus il les observe, plus il réa lise ce 
qu'il doit faire pour obtenir de bons résultats. 
Sachant que 1 'aviculteur marocain n'est pas encore ce 
monsieur "presse-boutofls" comme son confrére euro
péen ou américain ; et n'est pas non plus un 
"porte-sac" du fait de la large disponibilité en main 
d'oeuvre ; il ne peut être mieux placé pour s'assurer du 
bien être de ses animaux. 

2 •) Le planning des mises en place : 

La pluralité des bâtiments et la multiplicité des 
bandes est la règle générale au sein de nos ateliers de 
production. Partant de cet état de fait qui est explicable 
soit par les incertitudes du marché ; soit en prévision de 
périodes rémunératrices : veille des fêtes, fin de mois, 
pélerinnage etc ... , on arrive à une utilisation totale
ment anarchique des bâtiments. Avec une proximité qui 
défie les normes recquises ; les uns sont occupés avec 
une bande au démarrage ; les autres avec une bande en 
finition ; et un troisième groupe au "repas". Bref ! 
Tous les cas de figure possibles. Autrement dit on fait 
carrèment table rase sur le proverbe américain ''ali in ali 
out" qui fait l'unanimité des techniciens. A notre 
échelle on peut préconiser deux prérogatives pour 
s'approcher de ce diction. 

a) Maximum trois bandes successives par lieu de pro
duction. 
En effet pour permettre un vide sanitaire global au sein 
de la ferme et une utilisation intensive des bâtiments : 
trois bandes successives, décalées d'une semaine per
mettent un vide sanitaire total au sein de la ferme d'une 
semaine et un repos par bâtiment de 15 jours. C'est peu, 
mais il vaut mieux cela qu'arrêt "forcé" de tout le train 
de production. 
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A l'aide de ce planning et avec un lavage et une 
désinfection intensifs des bâtiments et de leur entou
rage ; le microbisme du lieu d'exploitation se trouve 
arrêté ou du moins stabilisé. 

b) Une organisation et une discipline strictes du travail 
à l'intérieur de la ferme: c'est un principe qui est plus 
difficile à appliquer du fait de l'inconscience des 
ouvriers. L'affectation d'un ouvrier par bâtiment permet 
de limiter amplement les contaminations horizontales. 
Il est entendu qu'une telle condition n'est. concevable 
que si on dépasse les 600 à 700m2 par bâtiment. Au cas 
où ce seuil n'est pas atteint la bande unique s'impose. 

3 ") Une propreté et une hygiène soutenues : 

C'est un commandement qui devrait être inscrit à 
l'entrée de toutes les unités avicoles. Claude Bernard a 
dit bien avant la naissance de 1 'aviculture industrielle 
"le balai plutôt que la seringue". Malheureusement 
nous faisons appel trop souvent à la seringue et nous 
avons tendance à oublier le balai. C'est une erreur par
ticulièrement couteuse et omni-présente dans nos ate
liers d'engraissement. Traiter svstématiquement nos 
animaux est entré dans nos moeurs au point que 
1 'abreuvement à 1 'eau claire apparaît pour certains éle
veurs comme situation exceptionnelle ! Sans entrer dans 
le détail de l'intérêt de respecter scrupuleusement 
l'ensemble des mesures hygièniques insistons encore 
une fois sur la difficulté de faire appliquer par les 
ouvriers ces mesures contraignantes, jugées trops sou
vent comme superflues. 

4 •) Les facteurs essentiels de la production poussins 
et aliment: 

Tous les manuels d'aviculture indiquent que le prix 
du poussin et de l'aliment constituent 80 à 85 % du 
coût de production du P.C. C'est exact, mais ce que cela 
signifie au niveau de la cellule économique de l' éle
veur ; on le passe sous silence. En effet au niveau de 
1 'atelier d'engraissement la marge de manoeuvre ou la 
valeur ajoutée du produit fini qui est contrôlable est très 
faible ; d'où la nécessité absolue de tirer le meilleur 
rendement de ces deux facteurs essentiels de la produc
tion à savoir le poussin et l'aliment. Dans la mesure où 
le choix est possible, comment en faire le meilleur ? Il 
est de loin plus facile de donner une réponse pour le 
premier et beaucoup plus difficile de se prononcer pour 
le second. Effectivement la qualité d'un poussin est un 
facteur exclusivement interne au couvoir. Aussi faut-il 
s'assurer de la qualité génétique (souche), de la qualité 
sanitaire (viabilité et état sanitaire) et de la régularité des 
livraisons conformément au planing des mises en place. 
A l'inverse la qualité d'un aliment dépasse souvent, 
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mais pas nécessairement, la volonté du fabricant lui
même : Disponibilité en matières premières, leur qua
lité, et leur prix. 

Néanmoins, je voudrais soulever un problème que les 
provendiers reconnaissent eux-mêmes à savoir une sta
bilité plus grande des aliments ponte comparativement 
à ceux de la gamme "chair" : La pondeuse est un 
animal "transparent" et la moindre défaillance ali
mentaire se repercute instantanèment sur le taux de 
ponte ; alors qu'une bande de P.C peut "encaisser" 
sans faire alarmer 1 'éleveur et la qualité médiocre des 
aliments ne se ressentira qu'à la sortie de la bande. A la 
fin de ce paragraphe il est nécessaire d'indiquer le rôle 
moteur qu'ont joué, les fabricants d'aliments en tant 
que vecteur technique par un essai d'encadrement des 
éleveurs et facteur d'expension par les facilités de paie
ment autrefois accordées aux éleveurs. 

5 •) Le bâtiment : 

Barrière majeure entre le milieu extérieur et l'environ
nement direct des animaux, le bâtiment avicole a été et 
1 'est toujours au centre d'intérêt du financier par 
l'importance des investissements qui lui sont consacrés 
et du technicien par le fait que c'est lui qui permettera 
d'assurer ou non les conditions optimum-recquises par 
les animaux. L'importance du bâtiment n'est pas une 
découverte recente, puisque son impact sur 1 'élevage de 
volailies a été ressentie dès le début du siècle et donc 50 
ans avant la possibilité d'élevage en claustration totale. 

A ce titre Alphonse Blanchon a déjà écrit en 1909 
dans son livre "l'éleveur de poule" : La réussite dans 
l'élevage de volaille dépend en grande partie du loge
ment qui leur est affecté. Il est de toute évidence que 
leur santé se ressentirait vivement d'un logement 
humide et rpal aéré. Si l'on veut se servir d'une cons
truction déjà existante, nous nous bornerons à recom
mander le choix d'un local sain et de supprimer les trois 
grandes causes de maladies de la race galline : L'humi
dité, les courants d'air et l'excés de chaleur. Trois-quart 
de siècle plus tard, le problème garde encore toute son 
acuité. On parle aujourd'hui de coccidioses chroniques 
ou économiques ; de ventillation et des complexes res
piratoires ou M.R.C. et du problème d'isolation- inves
tissement. 

A notre niveau, disons que le meilleur bâtiment n'est 
pas nécessairement le plus cher par ml couvert et que 
chaque cas est à étudier séparement en fonction des 
considérations climatiques et économiques. 

En conclusion, mis à ';:-m une concentration et une· 
claustration totale, l'élevage du P.C n'a pas connu fon
damentalement d'évolution des techniques de produc
tion. Ce sont les deux facteurs essentiels de la produc
tion qui ont beaucoup changé : l'un génétiquement et 
!''autre scientifiquement. En ce qui concerne l'éleveur ; 

j'ai peur de pouvoir faire un constat decevant car celui-ci 
n'a pas évolué de par avec ses animaux. 

II. LES RESULTS D'EXPLOITATION DE 52 BANDES 
DE P.C. 

1 •) Conditions de travail : 

a) Lieu d'élevage : 
Trois unités de production dans la région de Temara 

renferment chacune trois bâtiment totalisant une surface 
couverte respectivement de 1.200 ml, de 2.100 ml et de 
2.500 ml. 

b) Type de bâtiment : 
- Clair 
- Orientations Sud-Ouest - Nord-Est 
- Largeur = 10 rn 
- Longeur : variable par unité 
- Toiture : en pente simple ; en fibro-ament ; type 

dimaskaf 
- Aération statique avec : 

+ Deux entrées d'air (haute et basse), du côté 
des vents dominants. 

+ Une sortie totalement ouverte du côté opposé 
avec bâche de protection. 

+ Mur en agglos de 15 cm et sol bêtonné . 

c) Fournisseurs : 
- Poussins : un seul couvoir à Témara 
- Aliment : deux fabricants : Témara + Casa. 

d) Chauffage : 
Radiant à infra-rouge 

e) Litière: 
Paille 

/)Densité: 
12 poulet 1 ml en hiver et 10 en été. 

g) Vaccination : 
Une seule entre 20 et 24 j 1 eau de boisson ; double doses 
de HB1, autrefois la sota. 

h) Alimentation : 
Distribution manuelle par nourrisseurs standard de 251. 

i) Abreuvement : 
Abreuvoirs automatiques ronds type Watermaster. 

j) Lavage: 
Avec pompe de 25 kg du bâtiment et de ses alentours. 
Avec brosse plus eau de javel pour mangeoires et abreu
voirs. 
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k) Désinfection : 
- Première : A l'aide de composés phénoles (Cresyl) 

- L'indice de consommation 
Le taux de mortalité 

- Seconde : Pluvérisation de formol liquide avec - Le poids moyen 
masque à gaz + lunettes de protection. 

2 •) Les résultats techniques : 

Ils concernent : 

a) Unité 1: 
Nombre de bandes = 18 
Le tableau n • 1 résume les résultats observés pour 

l'unité 1. 

Tableau n• 1 : Les résultats techniques de l'unité 1. 

N" de nombre date marque indice taux 
la bande d'animaux de mise d'aliment de consom- de poids 

en place moyen mation mortalité 

1 8.300 22.11.82 Al+ 1 2.31 3.1 1.770 
2 8.~00 3.12.82 Al 2 2.27 5.7 1.670 
3 8.~00 10.12.82 Al 1 2.28 3.3 1.730 

4 8.400 3.02.83 Al 1 2.4 ~.7 1.650 
~ 8.~00 14.02.83 Al 2 2.34 3.8 1.540 
6 8.~00 24.02.83 Al 1 2.26 4.3 1.710 

7 7.~00 21.04.83 Al 2 2.45 11 1.420 
8 7.000 29.04.83 Al 1 2.41 10 1.650 
9 7.500 6.05.83 Al 2 2.43 7.2 1.650 

10 7.500 1.07.83 Al+ 1 2.38 5.8 1.670 
11 7.300 8.07.83 Al 2 2.36 ~.2 1.720 
12 7.300 17.07.83 Al+ 1 2.36 6.00 1.670 

13 7.300 8.09.83 Al 1 2.22 3.5 1.780 
14 7.500 15.09.83 Al 2 2.30 9.8 1.520 
1~ 7.300 23.09.83 Al 1 2.1 6.9 1.540 

16 7.700 17.11.83 Al 1 2.21 3.00 1.820 
17 7.800 2~.11.83 Al 2 2.36 3.2 1.750 
18 7.800 1.12.83 Al 1 2.20 3.7 1.850 
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b) Unité II: Nombre de bandes = 18 

Le tableau n • Il suivant condense les résultats observés 
pourl'unité Il . 

Tableau II : Les résultats techniques de l'unité II. 

n• de la nombre date de type 
bande d'animaux mise en d'aliment I.C. 

place 

1 4.500 14.01.83 Al2 2.68 
2 5.200 21.01.83 Al2 2.36 
3 5.300 27.01.83 Al2 2.98 

4 4.500 31.03.83 Al2 2.37 
5 5.200 7.04.83 Al2 2.37 
6 5.200 14.04.83 Al2 2.29 

7 4.500 10.06.83 Al2 2.65 
8 5.000 11.06.83 Al2 2.80 
9 5.000 24.06.83 Al2 2.92 

10 4.500 19.08.83 Al2 2.47 
11 5.200 26.08.83 Al2 2.69 
12 5.300 1.09.83 Al2 2.62 

13 4.400 28.10.83 Al2 2.21 
14 5.200 4.11.83 Al2 2.33 
15 5.000 10.11.83 Al2 2.40 

16 4.500 5.01.84 2.47 
17 5.000 12.01.84 2.50 
18 5.200 19.01.84 2.52 

taux de poids 
% moyen 

mortalité 

6.3 1.600 
4.5 1.630 
3.4 1.570 

10 1.570 
5.1 1.660 
3.1 1.720 

6.0 1.560 
6.4 1.500 
7.6 1.480 

5.4 1.650 
5.1 1.610 
5.9 1.500 

2.9 1.790 
4.4 1.780 
3.7 2.750 

3.4 1.760 
3.4 1.700 
3.7 1.750 



c) Unité III: Nombre de bandes = 16 

Le tableau n • III résume les résultats observés pour 
l'unité III. 

Tableau Ill : Les résultats techniques de l'unité III. 

n• de la nombre date de type 
bande d'animaux m1se en d'aliment 

place consom-

1 10.000 23.12.82 i 
2 10.000 3.01.83 1 

3 10.000 17.03.83 
4 10.000 24.03.84 

5 9.000 19.05.83 
6 8.800 27.05.83 
7 9.000 2.06.83 

8 9.000 28.07.83 
9 9.000 5.08.83 

10 9.000 11.08.83 

11 9.000 7.10.83 
12 9.000 13.10.83 
13 9.000 20.10.83 

14 9.000 15.12.83 
15 9.000 22.12.83 

1 

16 9.000 29.12.83 

3 •) Discussions des résultats : 

a) L'âge des bandes n'a pas été indiqué pai suite des 
ventes fractionnées par lot. Celles-ci commencent à 
partir du 47•- 5oème jet se terminent au 55ème_57ème j. 

b) La moyenne générale des I.C. pour les trois unités 
soit 2.33 et celle du taux de mortalité : 4,8 % sont rela
tivement médiocres par rapport aux standards euro-· 
péens. Les résultats sont à confronter avec ceux d'autres 
unités et travaillant avec d'autres fournisseurs pour les 
situer sur le plan national. 

c) On ne peut se prononcer sur une meilleure qualité 
de l'aliment 1 par rapport à l'aliment 2. En effet, la 
moyenne des I.C par type d'aliment pour les trois unités 
nous donne: 

mati on 

All 
All 

All 
Al1 

Al1 
Al2 
Al1 

All 
Al2 
All 

All 
Al2 
All 

All 
Al2 
Al1 
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indice taux de poids 
de de morta- moyen 

lita % 

2,36 3,2 1.700 
2,4 3,4 1.650 

2,29 4,6 1.750 
2,35 3,6 1.680 

2,28 4,2 1.650 
2,16 3,6 1.700 
2,32 3,8 1.800 

2,54 8,3 1.660 
2,58 9,9 1.610 
2,47 5,1 1.680 

2,34 3,8 1.870 
2,15 3,2 1.910 
2,28 3,1 1.820 

2,50 3,9 1.840 
2,39 3,2 1.640 
2,49 3,2 1.740 

·, 

1 - c 

Unité 1 All = 2.3 
Al2 = 2.34 

Unité II Al2 = 2.5(1) 

Unité III All = 2.38 
Al2 = 2.32 

(1) :La valeur de l'I.C. = 2.5 pour l'aliment 2 n'est pas à prendre à 
considération par suite des vols et détournements d'aliments attrapés 
au sein de l'unité II. d'où l'explication de I'I.C. anormal de 2.98 
obtenu à la bande n• 3 de l'unité II. 

• 

• 

• 
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d) Les dates des mises en place nous font retrouver la 
conduite parallèle de trois bandes/unité et le décalage 
d'une semaine des mises en place pour les trois bandes 
successives. 
e) Pour les trois unités ; la moyenne des bandes par 
bâtiment est de 5 bandes/ an . 

Cc(EtJ 
TECHNIQUE RATEAU 

STATIONS DE POMPAGE CLES EN MAINS 

irrigation - eau potable: - eaux usées 

Bd. du Fouarat- Casablanca- tél :24.27.46 
24.52.67 

télex: 25.772 M 

f) Les I.C. et les taux de mortalité les plus élevés ainsi 
que les poids moyens les plus faibles correspondent aux 
lots ayant connu des problèmes respiratoires avec com
plications colibacillaires. C'est le cas par exemple des 
lots 7-8 et 9 des unités I et II. 

irrigation 
par 

• aspers1on 
Quels que soient 1 'importance et les 
impératifs de votre exploitation, la Smirri 
se charge de l'installation complète de 
votre réseau, de l'étude du projet à la 

mise en service 

SOCIETE MAROCAINE 
POUR L'IRRIGATION 

SMIRRI 20 bis, Charii Chellah 
Rabat 
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Etude analytique des résultats du recencement de la poule 
pondeuse d'oeufs de consommation - 1er trimestre 1983 

par 
B. ASSIMI et H. NASRI 

INAM - PROVIMI Maroc -Casablanca 

Intoduction : 

L'élevage intensif de la poule pondeuse d'oeuf de 
consmmation a connu un essor considérable au cours des 
dix dernières années. Auparavant, l'essentiel de la pro
duction d'oeuf de consommation était d'origine 
(beldie ). 

L'effectif de la poule pondeuse du secteur industriel 
estimé à 20.000 sujets en 1971, 200.000 en 1974 est 
passé en premier trimestre 1983 (date de recensement 
général) à 1.935.600 poules réparties en 115 unités de 
production. 

Les poulettes futures pondeuses sont au nombre de 
1.013.000. 

Trois couvoirs nationaux assurent actuellement 90 % 
des besoins du pays en poulettes d'un jour alors qu'en 
1980 la quasi-totalité était importée. 

1 - Le secteur de la poule pondeuse à 1 'échelle nationale : 

Le recensement général des élevages producteurs 
d'oeuf de consommation effectué au premier trimestre 
1983 a intéressé tous les élevages utilisant l'aliment 
composé dans toutes le< régions du Maroc. 

Le cheptel recensé est de 1.935.600 poules pondeuses 
réparti en 115 unités de production. L'effectif logé en 
cage est de 1.185.100 soit 61 %. La taille moyenne des 
unités est de 27.500 sujets pour les unités en cage au 
nombre de 43 et de 10.400 au sol (tableau no II). 

Le nombre de poulettes de remplacement est de 
1.013.000 dont 195.000 en cage soit 19 % et 818.080 
étant démarrée au sol (tableau no I). 

II - Le secteur à 1 'échelle régionale : 

Pour faciliter l'étude, nous avons consituté cinq zones 
réparties de la manière suivante : 

- Zone I Casablanca et région. 
- Zone II Rabat, Kénitra et région. 
-Zone III Tanger, Tétouan et région. 
- Zone IV Meknès, Fès et région. 
-Zone V Marrakech, Agadir et région. 

Les pricipaux paramètres étudiés sont représentés sur 
les tableaux no II pour la poule pondeuse et no III pour 
la poulette. 

1 - Répartition régionale de la poule pondeuse : 

La plus importante consentration en effectif et en 
unité est notée sur 1 'axe Casablanca - Rabat qui repré
sente 84 % en effectif et 71 % en unité. La région de 
Casablanca à elle seule renferme 46 % de l'effectif 
national et 48 % des unités, suivie de la zone II avec 
respectivement 38 % et 23,5 %(tableau no II). 

Il est à remarquer que les éleveurs de la région de 
Rabat - Kénitra (zone II) ont tendance à travailler à 
grand effectif, 43.650 en cage et 12.200 au sol (tableau 
no II et figure no I). 
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Tableau n• I 

REPARTITION PAR MODE D'ELEVAGE 

Effectif Répartition selon type Unité de Taille moyenne des 
total d'élevage (effectifs) production unités 

Cage Sol Cage Sol Cage Sol 

Poules 1.935.600 1.184.100 751.500 43 72 27.500 10.400 
pondeuses 61,17 % 38,83 % 

Poulettes 

Zone 

I 

II 

III 

IV 

v 

1.013.080 195.000 818.080 13 75 15.000 10.900 
19,25 % 80,75 % 

Tableau n • II 

REPARTITION REGIONALE EN EFFECTIF ET EN UNITES DE PONDEUSE 

Répartition selon 
type d'élevage 

Répartition des 
unités 

Taille moyenne des 
unités 

Rapport Importancejimportance 
unité cage 1 eff. logé 

Effectif 1------r---+-------r---+------.----l total des en cage régionale 
Cage Sol Cage Sol Cage Sol unité 

890.600 449.400 441.200 19 36 23.650 12.200 34,5 % 50 % 46 % 

741.800 527.800 214.000 12 15 43.900 14.200 44,5 % 71 % 38 % 

60.400 44.000 16.400 3 4 14.650 4.100 43 % 73 % 3 % 

114.300 75.900 38.400 6 8 12.650 4.800 40 % 66,5 % 6 % 

128.500 87.000 41.500 3 9 29.000 4.600 25 % 68 % 6,6% 

Tout 1.935.600 1.184.100 751.500 
le pays 

43 72 

115 

26.500 10.400 37 % 61 % 100 % 
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Importance régionale de la poule pondeuse 
à \'oeuf de consommation en : 

- effectif total et en cage 
- unité cage 

71 % 73 % 

66,5 % 

46 % 44,5 % 43 % 

38 % 40 % 

6 % 

b c 
1 

a b 

II 

c a 

3 % 

b c 
III 

a Rapport unité en cage/unité totale 
b Importance de 1 'effectif logé en cage 
c Importance régionale en effectif ponte 
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2 - Répartition régionale de la poulette : 

Des résultats d'enquête effectuée et présentée sur le 
tableau n ° III, on note l'importance de démarrage des 
poulettes au sol malgré la tendance à la substitution de 
ce type d'élevage en phase de production par le système 
cage. En zone I, seuls 19 % de l'effectif poulette sont 
logés en cage, alors qu'en phase de production on a 

50 %, pour la zone Rabat-Kénitra (zone II), 16 % des 
poulettes en cage contre 71 % en phase de production 
en zone III toutes les poulettes sont élevées au sol bien 
qu'en ponte 73 % soient en cage (tableau III). 

Il est à noter par ailleurs que sur 43 unités dotées de 
cage en phase de production, seuls 13 élèvent leurs pou
lettes en cage. 

Tableau n • III 
REPARTITION REGIONALE DE LA POULETTE FUTURE PONDEUSE 

Répartition selon Répartition des 
type d'élevage unités 

Zone Effectif 
Cage Sol Cage 

1 317.800 59.800 258.000 4 

II 404.600 66.200 338.400 4 

III 58.780 1 58.780 1 

IV 157.900 39.000 118.900 4 

v 74.000 30.000 44.000 1 

Tout 1.013.080 195.000 818.080 13 
le pays 

88 

III - Analyse des structures de production : 

a - Répartition et importance des unités par classe 
de capacité : 

Les classes de capacité maintenues sont les suivantes : 
- Classe 1 5.000 poules 
- Classe2 5.001 à 10.000 " 
-Classe 3 10.001 à 15.000 " 
- Classe4 15.000 à 20.000 " 
- Classe 5 + 20.000 " 

Pour mieux dégager l'importance relative de la classe 
1 nous l'avons scinder en deux sous classes (s.c) dont les 
limites sont 2.500 pour s.ca et 2.501 à 5.000 pour 

S.Cb· 
Les résultats obtenus sur le tableau no IV montrent : 
* la concentration des unités sur l'axe Casa-Rabat qui 

compte 82 unités soit 70,5 %de l'ensemble des unités. 
* la dominance de la classe 1 en unité, qui à l'échelle 

régionale représente et selon l'ordre d'importance 58 % 

Sol 

30 

19 

7 

13 

6 

75 

Taille moyenne des Rapport lmportanc.."e Importance 
unités unité cage eff. logé 

total des en cage régionale 
Cage Sol unités 

14.900 860 12 % 19 % 31,5% 

16.500 17.800 17 % 16 % 40 % 

1 8.400 1 1 6 % 

9.750 9.200 23,5% 25 % 15,5% 

30.000 7.300 0,12% 40,5 % 7 % 

15.000 10.900 15 % 19 % 100 % 

des unités pour la zone V, 57 % pour la IV, 43 % pour 
la zone III, 30 %pour la zone II et 20 %pour la zone I. 

A 1 'échelle nationale cette classe représente 32 % de 
l'ensemble des unités, suivie par la classe 2 avec 30 %, 
classe 5, 16 %, classe 3, 13 % et enfin la classe 4 avec 
9 % des unités. 

Il est à remarquer par ailleurs que la sous classe 1 
représente 32,5 % de la classe 1 et 10,5 % de 
l'ensemble des unités. 

b - Répartition et importance des effectifs par classe 
de capacité : 

Les résultats obtenus et mentionnés sur le tableau 
no V montrent l'importance que revêt la classe 5 (voir 
figure 2) elle représente 77,5 % de 1 'effectif total de la 
zone II, 50 % de la zone I, 46,5 % de la zone V et 
19 % de la zone IV. 

A l'echelle nationale, elle représente 57 % (voir 
figure 3) la taille moyenne de cette classe est de 44.600 
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pour la zone I, 82.300 pour la zone II, 22.000 pour la 
zone IV et 60.000 pour la zone V soit une moyenne 
nationale de 58.000 sujets. 

Il est à remarquer par ailleurs que malgré l'impor
tance de la classe I en unité (32 %) elle ne représente que 
5 , 5 % en effectif. 

Tableau n • IV 
REPARTITION DES UNITES DE PRODUCTION PAR CLASSE DE CAPACITE 

1 2 3 4 5 

~ <2.500 1 

2.501 5.001 10.001 15.001 
à à à à / 20.000 Total 

e 5.000 10.000 15.000 20.000 
1 

I 5 6 21 9 4 10 55 

II 2 6 7 3 2 7 27 

III 1 2 2 1 2 1 7 

IV 3 5 2 1 2 1 14 

v· 1 6 
1 

2 
1 

2 1 1 12 
1 

1 

Tout 12 25 
34 19 115 

le pays 15 10 
37 

Tableau n• V 

REPARTITION ET IMPORTANCE DES UNITES DE PRODUCTION PAR CLASSE DE CAPACITE 

~ 
2.501 5.001 10.001 15.001 

< 2.500 à à à à )' 20.000 Total 
e 5.000 10.000 15.000 20.000 

1 6.800 20.500 195.782 79.000 142.200 446.318 890.600 

II 3.000 21.000 61.700 40.000 40.000 576.100 741.800 

III 1.400 7.000 16.00 1 36.000 1 60.400 

IV 6.000 16.600 19.000 11.300 38.000 22.000 114.300 

v 2.500 23.000 16.000 27.000 1 60.000 128.500 

Tout 19.700 88.100 308.482 157.300 256.200 1.1o4.418 1.935.600 
le pays 
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IV - Evolution du secteur de la poule pondeuse 

a - Evolution des unités et des effectifs : 

Le secteur de la poule pondeuse a connu au cours des 
dernières années un développement spectaculaire par 
l'augmentation des unités de production et de la taille 
des troupeaux. En effet, le cheptel ponte du secteur 
industrialisé est passé de 200.000 en 1974, 400.000 en 
1979 réparties en 50 unités et 1.935.600 poules en 1983 
réparties en 115 unités soit une progression annuelle de 
32,5 % en unité et 96 % en effectif par rapport à l'an 
1979. 

A l'echelle régionale, on note une régression de la 
région de Meknès-Fès qui en 1979 comptait 32 % en 
effectif, contre 6 % en 1983. Cependant l'axe Casa
Rabat qui représentait 50 % en 1979 passe à 84 % en 
1983 accusant une progression annuelle de 17 %, la 
taille moyenne des élevages est passée de 8.450 en 1979 
à 16.800 en 1983 soit une progrssion annuelle de 
24,7% 

b - Evolution du mode d'élevage : 

Il est à remarquer une amélioration notable des con
ditions de travail. Ceci est dû probablement à l'évolu
tion du mode d'élevage avec l'implantation d'unités 
dotées de cages et de système moderne dans l'habitat. 

La production en cage est passée de 43 % de l'effectif 
recensé en 1979 à 61 %en 1983, de même l'élevage en 
cage de la poulette future pondeuse est passé de 15 % 
en 1979 à 19 % en 1983. 

V - L' évoution des productions et de la consommation : 

1") PRODUCTION DE L'OEUF DE CONSOMMATION: 

a - Quelques performances techniques de la production : 

L'évolution de la production de l'oeuf de consomma
tion est obtenue à partir des données réélles recueillies 
auprès de quelques éleveurs disposant d'un système 
d'enregistrements fiables. 

Les principaux paramètres retenus sont le type d' éle
vage, nombre de poules départ, nombre d'oeufs par 
poule départ, le taux de mortalité pendant la phase de 
production et la durée de production. (Voir tableau 
n• VI). 

Sur les résultats des 5 lots en cage et les 2 lots au sol 
enquêtés la mortalité moyenne est respectivement de 
13,49 %. Le nombre d'oeufs moyen par poule départ est 
de 259,19 pendant la durée de production moyenne de 
382 jours pour les lots en cage, et de 233 oeufs pendant 
une durée moyenne de 352 jours au sol, soit 50,3 
semaines de production. 

Tableau n • VI 
EVALUATION DES PRODUCTIONS DE L'OEUF DE CONSOMMATION 

Numéro Type de Nombre de Pourcentage Durée de la Nombre 
d'ordre des poules de la production d'oeufs par 

lots anquêtés Cage Sol départ mortalité en JOurs poule départ 

1 x 7.972 14 397 264,9 

2 x 10.364 10 360 240,5 

3 x 24.574 18,45 392 252,48 

4 x 24.950 17,94 380 260 

5 x 12.974 7,1 427 278,6 

6 x 25.512 11,33 375 256 

7 x 9.500 15,8 329 210 
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b- Production régionale et nationale d'oeuf de con
sommation: 

En se basant sur quelques données réélles de quelques 
exploitations, la production par zone est représentée sur 
le tableau suivant : 

Tableau n • Vll 

Production selon type d'élevage 
Zone ~uction totale 

Cage Sol 

1 116.799.060 102.799.600 219.598.660 

II 137.175.220 49.862.000 187.037.220 

III 11.435.600 3.821.200 15.256.800 

IV 19.726.410 8.947.200 28.673.610 

v 22.611.300 9.669.500 32.280.800 

307.747.590 175.099.500 482.847.090 

La production nationale est estimée à 482.84 7. 090 
pour une durée moyenne de 372 jours, ce qui revient à 
une production quotidienne de 1.297.976 oeufs. 
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2 •) EVOLUTION DE LA PRODUCfiON ET DE LA 

CON SOMMATION: 

La production d'oeuf de consommàa'on du secteur 
industriel en 1974 était de 4'2,30 millions d'unités 
(Direction de l'élevage, M.A.R.A Déc. 1975, 2ème 
journée avicole 1979) en la comparant avec la produc
tion de 1983, on peut constater ùne progression 
annuelle de 116 %. 

En ce qui concerne la consommation de l'oeuf, et 
étant donné le manque de données de baie de compa
raison, on se contente de retenir la consommation de 
l'oeuf industriel en 1983 à 22 unités par capital an. 

Conclusion : 

Les prix de vente de l'oeuf pratiqués de 1979 au 
premier trimestre 1983 et les marges positives dégagées 
sont à la base de la création des sociétés avicoles 
modernes pour la production des oeufs de consomma
tion, et à l'installation, de 3 couvoirs pour la production 
de la poulette d'un jour, de 2 usines de fabrication de 
matériel d'équipement avicole et d'autres unités de 
fabrication d'aliments de bétail. 

Mal-gré le développement remarquable de ce secteur 
surtout en infrastructure de base (usines d'aliment, 
matériel d'équiperri'ent etc. .. ) beaucoup d'efforts sont à 
faire cependant pour développer la consommation de 
l'oeuf, élément incitateur pour d'autres investisements 
dans ce domaine . 
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Les bâtiments d'élevage avicole dans le Haouz de Marrakech 
par 

EL KOHEN Mohamed - BELHASSAN MY Mehdi - SEFIANI Mohamed 
O.R.M.V.A.H. 

PLAN 

Introduction : 

1 - Apperçu sur l'aviculture moderne dans le Haouz de Marrakech 

l.l. -Evolution du nombre d'unités avicoles 
1. 2. - Répartition géographique des élevages 
1. 3. - Répartition des élevages selon la taille 
1.4. - Les productions. 

2 - Les bâtiments d'élevage avicoles dans le Haouz de Marrakech 

2. 1. - Les différents types de constructions 

2 .1.1. - Type entièrement en terre battue 
2 .1. 2. - Type en terre battue avec charpente en béton armé 
2.1.3. - Un exemplaire de bâtiment à charpente métallique. La toiture 

et les murs en tôle d'allurninium 

2. 2. - Les caractéristiques des bâtiments 

2. 2 .1. - Répartition des élevages selon le nombre des locaux 
2. 2. 2. - Répartition des locaux en fonction de leur surface 
2.2.3. -L'orientation des bâtiments 

3 - Coût de différent type de construction et résultats obtenus . 

Conclusion : 
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INTRODUCTION : 

Notre étude intéresse la région dite le Haouz de Mar
rakech qui correspond en gros à la zone d'action de 
l'O.R.M.V.A du Haouz dans la province de Marrakech. 

En effet, cette région connait ces dernières années un 
important développement de l'aviculture moderne sou
tenue par une demande constament croissante de pro
duits avicoles. Par ailleurs la sécheresse qui sévit dans la 
région semble également renforcer cette tendance à la 
création de nouveaux élevages voir l'extension de ceux 
déjà sur place. 

La particularité de l'aviculture dans cette zone c'est 
qu'elle se développe dans une région de climat semi
aride caractérisé par un froid rigoureux en hiver et de 
très fortes chaleurs en été. Les vents secs et chauds 
(chergui et sirocco) qui sont fréquents provoquent une 
forte élévation de temprérature et un effondrement 
brusque de l'hygrométrie. Ainsi, la conception de 
bâtiments avicoles adaptés à ces conditions climatiques 
est fondamentale pour assurer une ambiance favorable à 
une production optimale. 

Cette étude a pour objet, après un bref apperçu sur 
l'aviculture dans la région, la caractérisation des diffé
rents types de bâtiments avicoles existants, ainsi que la 
présentation des résultats techniques obtenus pour 
chaque type. 

1 - APERÇU SUR L'A VI CULTURE MODERNE DANS 
LE HAOUZ: 

La zone d'étude considérée est le Haouz de Marra
kech ; limitée au Nord par les Jbilets, au Sud par le DIR 
de l'Atlas, à l'Est par le RDAT et à l'Ouest par le Massif 
des Guemassa. 

1.1 - Evolution du nombre d'unités avicoles : 

Le démarrage des premières unités avicoles dans le 
Haouz de Marrakech date de 1968. A partir de cette 
année, 3 phases ont été observées : Fig : 1. 

• Une phase de démarrage ou d'évolution lente : 
1968-1972 ; qui coincide avec la construction de 21 o/o 
des unités existantes actuellement. 

• Une phase d'évolution rapide : 1973-1977 au cours 
de laquelle 60 o/o des élevages existants actuellement ont 
vu le jour. 

• Une phase de stagnation 1978-1982, qui a connu la 
création de 19 o/o des unités existantes. 

A compter de 1983, nous assistons à une relance de ce 
secteur avec 1 'extension ou la création de nouveaux éle
vages. 

1.2 - Répartition géographique des élevages : 

En 1982, la région du Haouz comptait 86 élevages 
avicoles dont 82 de poulet de chair. On distingue 3 
zones de production : 
• Aït-Immour 
• Marrakech banlieue 
• Aït-Ourir, Tahannaout: 

80,6 o/o de la production totale 
14,6 o/o 
4,8 o/o 

1.3. - Répartition des élevages selon la taille : 

Taille de l'élevage % des élevages % de la production 
(en poulet) 

- Moins de 500 40,7 13,3 
- De 501 à 1000 28,4 18,5 
- De 1001 à 1500 11,1 10,2 
- De 1501 à 2000 4,9 8,2 
-De 2001 à 3000 8,6 19,8 

plus de 3000 6,3 30,0 

Nous notons ainsi : 
-L'importance des élevages dont la capacité est infé

rieure à 1000 poussins (69,1 o/o des élevages) et leur 
modeste production (31,8 o/o de la production totale). 

-Le nombre réduit d'unités qui ont une capacité supé-
rieure à 2000 poulets (14,9 o/o des élevages) et leur contri
bution avec (49,8 o/o à la production totale). 

1.4 - Les productions : 

1. 4.1. - La production du poukt de chair : 

La production annuelle du poulet de chair dans le Haouz 
est estimée à un million de poulets par an (1600 tonnes de 
viande blanche). Cette production ne couvre que 23 o/o des 
besoins de la ville de Mar~akech. Le reste provient des 
régions d 'Imintanout, Chaouïa, Agadir et Casablanca. A 
titre indicatif, une enquête de chair dans la ville de Marra
kech est d'environ 5,6 Kg par an/par habitant. 

1.4.2. -La production d'oeuf de consommation: 

Elle est estimée à 26 millions d'unités, répartis comme 
suit: 

- Secteur traditionnel : 15 millions d'oeufs 
- Secteur moderne industrialisé: 10 million d'oeufs (une 

seule unité) 
- Secteur semi-moderne : un million d'oeufs (4 unités) 
Pour la province de Marrakech, la zone d'étude dégage 

un disponible de l'ordre de 21 oeufs/hab/an. 
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2 - LES BATIMENTS D'ELEVAGE AVICOLES DANS 
LE HAOUZ DE MARRAKECH 

2.1. - Les différents types de construction : 

l'irnponailce de l'amplitude thermique enregistrée 
dans la zone crée des conditions souvent difficiles pour 
l'élevage avicole. Ceci a amené les aviculteurs de la 
région à rechercher des matériaux de construction 
adaptés, peu coûteux, selon le type de production envi
sagé . 

On distingue en gros 3 grands types de construction : 

2.1.1. - Type enti~rement en te"e battue : 

La terre de texture argilo-limoneuse et ayant un indice 
de plasticité de 12 à 15 % est utilisée pour la constcuc· 
tion des murs et la couvenure du toit. 

Le procédé de construction des murs est basé sur 
l'humidification et le compactage de la terre dans un 
coffrage en bois (tabout) de dimensions : longueur 2 à 
2,5 rn, hauteur 0,8 rn, épaisseur 0,50 m. Parfois, la 
paille est utilisée comme liant. 

La toiture est constituée d'une solive de troncs 
d'arbres non traités, couvene de nappe de roseaux join
tifs recouverte par de la terre battue. 

EVOLUTION DU NOMBRE D'UNITES A VCIOLES 
DANS LA ZONE DU HAOUZ DE MARRAKECH 

Fig. 1 
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Les troncs d'arbres d'eucalyptus sont utilisés comme 
linteaux et piliers si la largeur du bâtiment ne dépasse 
pas 3 mètres. 

Pour des bâtiments de 6 rn de large, les piliers sont 
constitués par des briques de terre battue. 

L'avantage de ce type de constructions réside dans la 
thermo-isolation de la terre hanchée utilisée et le faible 
coût. Toutefois, la charge admise des matériaux utilisés 
limite la portée. Ainsi, la largeur de ces bâtiments ne 
dépasse pas les 6 mètres avec des ouvertures peu nom
breuses et de faibles dimensions (0,8 x 0,8 rn). 

Ce type de bâtiments représente plus de 60 % de la 
superficie couverte. Il correspond souvent à des locaux 
conçus au départ pour d'autres usages et transformés 
pour 1 'élevage du poulet de chair. 

2.1. 2. - Type en te"e battue avec charpente en 
béton armé : Pisé amélioré 

Pour faire face au problème de la portée déjà cité, 
certaines améliorations sont apportées. 

Le procédé de construction des murs et de la toiture 
étant maintenu, une charpente en béton armé et de 
dalettes posées sur le mur porteur sont installées pour 
une meilleure répartition de la charge du toit et l'amé
lioration de la portée. 

Ainsi, la largeur du bâtiment peut, dans certains cas, 
dépasser les 12 rn, le nombre d'ouvertures et leurs 
dimensions sont plus importantes. 

Le lavage et la désinfection de ces bâtiments sont faci
lités par le revêtement du sol et une certaine hauteur des 
murs (0,8 rn). 

Certains bâtiments de grandes dimensions 
(75 x 15 rn) pour lesquelles la ventillation statique 
s'avère insuffisante, sont équipés de systèmes de refroi
dissement par rideaux d'eau (padcolling). Des résultats 
satisfaisant sont obtenus (couvoir Mavic). 

2.1.3. -Un exemplaire de bâtiment à charpente 
métallique, la toiture et les murs sont en tôle 
d 'alluminium (complexe avicole ELCOM) : 

Ce type de bâtiments préfabriqués à environnement 
contrôlé est destiné à l'élevage de pondeuses en cages. 

Ce sont des bâtiments obscurs. Les murs sont livrés en 
doubles plaques d'alluminium munies d'une isolation 
en mousse de polyuréthane. (Panneaux sandwitch). 
Pour le toit, la laine de verre est utilisée comme isolant. 

Pendant les périodes de fortes chaleurs, des humidi
ficateurs à disque sont utilisés pour le refroidissement du 
bâtiment. Chaque bâtiment a une superficie de 868 m2 

(70 x 12,40 rn) et abrite 15.000 pondeuses. La distri
bution de l'aliment, de l'eau ainsi que la collecte des 
oeufs sont automatiques. 

2.2. - Les caractéristiques des b~iments : 

Nous nous intéressons seulement à la caractérisation 
des bâtiments d'élevage du poulet de chair qui repré
sentent plus de 95 % des bâtiments existants. 

Pour les 82 élevages de poulet de chair recensés en 
1981, la superficie couverte est de 17.000 m2 , pour 225 
bâtiments. 

2. 2.1. - Répartition des élevages selon le nombre de 
locaux: 

Nombre de locaux 
/Elevage 

% 

1 10 
2 46 
3 21 
4 15 

5 et plus 8 

Nous notons la prépondérance des élevages, disposant 
de 2 locaux seulement ( 46 % ). Ils utilisent un local 
comme poussinière et l'autre pour l'élevage. 

2.2.2. -Répartition des locaux en fonction de leurs 
surfaces: 

La superficie des locaux varie de 30 à 280m2 • Les éle
vages disposant de locaux ayant une superficie de plus 
de 150 m2 sont récents et appartiennent à des commer
çants professionnels ou des fonctionnaires. 

Superficie Nombre de %des 
locaux locaux 

50m2 53 23,6 
50 à 99m2 71 31,6 

100 à 149m2 45 20,0 
15.0 à 200m2 36 16,0 

200m2 20 8,8 

Total 225 100 

Les élevages disposant de locaux de faible surface 
caractérisent la zone d'Aït Immour. L'importance de ces 
petits locaux est justifiée par 1 'élevage de plusieurs 
bandes simultanément et ce dans l'objectif de faire face 
à un marché souvent fluctuant. 

2.2.3. -L'orientation des bâtiments : 

Rares sont les aviculteurs qui ont adopté une orienta-
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tion adéquate de leurs bâtiments. Certains élevages ont 
des poulaillers construits sur 3 côtes. 

3 - COUT DES DIFFERENTS TYPES DE CONS
TRUCTIONS ET RESULTATS OBTENUS : 

Tout en étant conscients que le type de construction 

Tableau 1 

n'est pas le seul facteur agissant sur les résultats techni
ques d'un élevage avicole, nous présentons à titre indi
catif quelques données d'élevage relevées ainsi que les 
résultats obtenus dans le cas de chaque type de cons
truction. L'objectif visé étant leur comparaison, avec 
ceux obtenus dans d'autres régions. 

DONNES D'ELEVEGE ET RESULTATS OBTENUS POUR CHAQUE TYPE DE CONSTRUCTION 

Superficie 
Densité ouverte par 

Type de construction animaux 1 tapport à la Indice de 
m• superficie consom-

COil\Uie en % mati on 

Type entièrement de terre 
battue 6à8 5à6% 2,4 à 2,6 

Type en terre battue avec 
charpente en béton armé 8 à 10 10 à 12 % 2,4 à 2,6 

Type à charpente métallique 17,20 
avec murs et toit en tôle (élevage - 150g/oeuf 
d'alluminium en cage) produit 

CONCLUSION : 

Si l'emploi de la terre hanchée pour la construction de 
l'habitat humain en milieu rural a tendance à diminuer, 
son utilisation pour la construction de bâtiments d'éle
vage avicole est de plus en plus répandu dans la région. 

La disponibilité sur place de ce type de matériaux, de 
la main d'oeuvre spécialisée, faible coût et du pouvoir 

Taux de Prix du Consom-
mortalité revient du m• mati on Production Observations 

% d'énergie d'oeufs 

8 à 10% 50 à 60 DH - -

6 à 8% 70 DH - -

0,02 DH/ 263,4 
5% en 1250 DH oeuf oeufs le prix des cages 

production produit par poule n'est pas inclus 

isothermique de la terre battue ont favorisé le dévelop
pement de ce type de construction. 

Les problèmes d'étancheïté, de la ponée et de la fis
suration du pisé devront trouver des solutions par 
l'encouragement de la recherche sur 1 'amélioration des 

·techniques utilisées. 
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COTON 

Multiplication et distribution de semences 
séléctionnées. 

ACTIVITES 

Achat de la production nationale de coton brut 

Egrenage de cette production dans ses 5 usines 
(capacité 34.000 T). 

Approvisionnement des industries textiles 
nationales en fibre de coton marocain de haute 
qualité. 

GRAINES OLEAGINEUSES 

Contribution à la promotion et au développement 
de la production des graines oléagineuses 
(tournesol, soja, colza, carthame). 

Distribution des semences aux agriculteurs. 

Collecte et achat de la production nationale 
aux prix fixés par l'Etat. 

Approvisionnement en ces graines (dont celles 
de coton) des usines de trituration pour la fabrica
cation de 1 'huile alimentaire. 

Effort soutenu pour assurer le meilleur service aux agriculteurs 

Centres de colle<:te à proximité de la production 

Paiement au comptant ~des agric.ulteurs 

Révision régulière des prix à la production et leur fixation à des niveaux rémunérateurs. 

SATCO 
s.a au capital de 1.000.000 dh 

... . 
terrassements mecantques 
nivellement et. drainage 
ouvrages d'irrigation . . 
assatntssement 
routes et ouvrages d'art 
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Estimation des prix de revient actuels des productions avicoles 
industrielles 

- Cas du poulet de chair et de 1' oeuf de consommation -
Par 

A. Amaqdouf 
Cicalim S.A. Casablanca 

INTRODUCTION 

Par productions avicoles industrielles on entend, le 
poulet de chair et l'oeuf de consommation. L'étude du 
prix de revient de ces produits présente un intérêt cer
tain car elle permet à l'éleveur, au conseiller d'élevage, 
l'investisseur et au financier d'avoir une idée assez pré
cise sur les données économiques concernant ce secteur. 

La méthode d'approche utilisée dans cette étude cor
respond aux estimations à partir de données techniques 
et économiques les plus communément admises dans les 
bons élevages. Ces données qui ne reflètent pas les 
meilleurs élevages où l'on peut obtenir des perfor
mances supérieures servent cependant d'objectif aux 
élevages moyens et médiocres. 

La méthodologie, les résultats et discussions sônt pré
sentés respectivement dans les chapitres 1 et 2. Il est à 
noter qu'en ce qui concerne l'oeuf de consommation, 
on doit d'abord, estimer le prix de revient de la poulette 

prête à pondre et distinguer le cas de l'oeuf produit au 
sol de celui de l'oeuf produit en cage. 

I. METHODOLOGIE 

Ce chapitre traite des conditions de production et de 
marché prises en compte dans l'estimation des prix de 
revient des productions avicoles, ainsi que de la 
méthode de calcul de ces prix. 

1.1. Conditions de production 

Les données techniques utilisées dans le calcul des · 
coûts de production du poulet, de la poulette et de 
l'oeuf de consommation sont présentées dans le tabléau 
1. Ces données sont applicables aux principales souches 
commercialisées au Maroc à savoir : Hybro, Arbor ~1: · 
Hubbard pour le poulet, Warren et Tétra pour la poule 
pondeuse. 

Tableau 1 
Conditions de production 

Conditions de production Poulet 
Poulette Pondeuse Pondeuse 

de chair au sol en cage 

Type d'élevage au sol au sol au sol *** 
Durée de production (jours) 56 154 350 350 
Poids à l'abattage (kg) 2 - 2,2 2,2 
Indice de consommation 2,3 - - -
Mortalité ( % ) 4 6 7 6 
Densité (m2 ) 10 8 6 17 
Productivité (bandes/an) 5 2 1 1 
Ponte totale (unités) - - 250 260 

***Cage californienne à 3 étages, alimentation par chariot, ramassage manuel des oeufs. 
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1.2. Charges de production 

Les prix de base de calcul des différentes charges de 
production proviennent des tarifs valables au 15 mars 
1984, des établissements énumérés dans le tableau 2. 

Il convient en outre de noter que : 
- dans les charges "poussins" et "poulette" la mor

talité a été prise en considération, 
- la charge "poulette" représente la différence entre 

le prix d'achat de la poulette et son prix de vente à 
la réforme. 

- pour le poulet et la poulette les quantités et les prix 
de l'aliment représetent les moyennes pondérées 
des trois catégories d'aliment consommées pendant 
leur élevage, 

- les frais vétérinaire sont calculés sur la base de pro
grammes de prophylaxie les plus utilisées au Maroc. 
Les produits vétérinaires sont supposés achetés au 
tarif publique. 

Tableau 2 
Provenance des tarifs de base de calcul des charges de 

production 

Charges Provenance des tarifs 

Poussin Dovers couvoirs 
Poulette " " 
Aliment Cicalim S.A. Casablanca 

Frais Vétérinaires Divers laboratoires 
Gaz Société Shell du Maroc-Casablanca 

Eléctricité O.N.E. 
Litière Divers élevages 

Main-D' oeuvre " " 
Matériel d'élevage M.T.F. S.A. Casablanca 

Batiment " " " 
Frais Financiers Banques privées 

1.3. Méthode de calcul des prix de revient 

Le calcul des prix de revient est déduit des conditions 
de production et du coût unitaire de chaque charge. 
Ainsi ces calculs sont présentés simultanément avec les 
résultats dans les tableaux 3, 4, 5 et 6. 

ll. RESULTATS DES CALCULS ET DISCUSSION 

Les résultats et la discussion sont présentés dans 
l'ordre suivant : le poulet de chair d'abord, la poulette 
et l'oeuf de consommation ensuite. 

2.1. Cas du poulet de chair 

Le prix de revient estimé du poulet de chair fait 
l'objet du tableau 3. L'examen de ce dernier permet de 
discuter les points suivants : 

2.1.1. Le prix de revient actuel du poulet de chair 

Le coût de production d'un kilogramme de poulet est 
d'environ 7,65 dirhams. Il resson du tableau 3 que 
l'aliment est la principale composante de ce coût, avec 
une pan relative de près de 66 %. 

La pan de l'aliment dans le prix de revient du poulet 
de chair est comparable à celle estimée en France en 
1981 (2). 

Le poussin occupe la deuxième place après 1 'aliment 
avec une pan de plus de 18 %. Ce taux qui se111ble un 
peu élevé (13 % seulement en France en 1981) s'expli
querait par le déséquilibre actuel entre l'offre et la 
demande en matière de poussin d'un jour de type 
"chair". 

Les autres charges réunies ne réprésentent que 16 % 
environ du coût de production du poulet de chair. 

Comparé à celui du mois d'Avril 1983 soit 6,07 
dirhams (l) le prix de revient d'un kilogramme de poulet 
a augmenté de 26 %. Cette augmentation est à rappro
cher de celle de l'aliment et du poussin réunis, soit 
26 % également. 

l'industrie de l'aliment composé étant tributaire du 
marché extérieur pour 66 % environ de ses besoins en 
matières premières exprimés en valeur, la production du 
poulet se trouve indirectement touchée entre autres par 
la hausse de la valeur du dollar américain(4). En effet ce 
dernier est passé de 6,24 dirhams en janvier 1983 à 8,20 
dirhams en janvier 1984, soit une augmentation de 
l'ordre de 31 %. 

2.1.2. Variation du prix de revient du poulet de chair 
en fonction de 1 'indice de conso11"mation (/.C.) et du prix 
de 1 'aliment 

Le tableau 4 qui montre la variation du prix de revient 
d'un kilogramme de poulet en fonction de l'I.C. et du 
prix de 1 'aliment est établi en supposant toutes les autres 
charges constantes et en tenant compte de la gamme de 
prix et d'I.C. rencontrés chez les producteurs. Cette 
grille permet à tout éleveur de connaître approximati
vement le coût de production de son poulet, mais elle 
permet sunout de préciser la significatiuon de l'I.C. 

En effet on a souvent tendance à croire que plus l '1. C. 
est bas plus le résultat économique est meilleur. 
En réalité au delà d'un cenain prix de l'aliment l'amé
lioration de l'indice de consommation ne fait qu'aug
menter le prix de revient du poulet, c'est le cas par 
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Tableau 3 
Prix de revient du kilogramme de poulet de chair 

Charges Prix de base Coût/kg de 
matière poulet (dh) 

- Poussin + mortalité 2,70 db/sujet 1,41 
-Aliment 2,18 dh/kg 5,01 
- Frais vétérinaires selon programme de 0,07 

prophylaxie 
-Chauffage 2,94 dh/kg de gaz 0,18 

120 kg/1.000 sujets 
- Eléctricité 0,70 dh/kwh 0,10 

300 kwh/ 1.000 sujets 
- Litière 0,03 dh/kg de paille 0,15 

10 kg/m2 

- Main-d'oeuvre 20 dh/U.T.H~/jour 
l.U.T.H./4.000 sujets 0,16 
X 63 jours 

- Amortissement du matériel 33 dh/m2 sur 5 ans 0,07 
- Amortissement du 'bâtiment 300 dh/ m2 sur 20 ans 0,15 
- Frais Financiers (mat. + bat.) Frais de 70 % sur 5 ans 0,27 

à 13,5 % 

Sous Total - 7,57 

Divers = 1 % - 0,08 

Total Général - 7,65 

* U.T.H. = Unité de Travail Humain 

Tableau 4 
Variation du prix de revient du poulet de chair 
en fonction du coût de l'aliment et de l'indice 

de consommation (I.C.) 

a b c d e f 

~ 2,02 2,06 2,10 2,14 2,18 2,22 
. 

) 

1 2,10 '6,87 6,95 7,04 7,12 7,21 7,29 
2 2,20 . 7,07 7,16 7,25 7,34 7,43 7,52 
3 2,30 7,28 7,37 7,46 7,56 7,65 7,74 
4 2,40 7,48 7,58 7,68 7,77 7,87 7,97 

. : 5 2,50. 7,69 7,79 7,89 7,99 8,09 8,19 
6 2,60 7,89 8,00 8,10 8,21 8,31 8,42 
7 2,70 8,09 8,20 8,31 8,42 8,53 8,64 

-:lif 2,80 8,30 8,41 8,52 8,64 8,75 8,86 
9 .. 2,90 8,50 8,62 8,74 8,85 8,97 9,09 

1 0 3,00 8,71 8,83 8,95 9,07 9,19 9,31 

-107-

% 

18,43 
65,49 

0,92 

2,35 

1,31 

1,96 

2,09 

6,41 

98,96 

0,99 

100,00 

g 

2,26 

7,38 
7,61 
7,84 
8,06 
8,29 
8,52 
8,75 
8,98 
9,21 
9,43 



exemple de l'éleveur g x 4 par rappon à l'éleveur c x 5 
(tableau 4). 

2.3.1. Le prix de revient actuel de l'oeuf de consom
matz:J,J 

L'interprétation de l'I.C. doit être donc soigneuse
ment raisonnée. Le prix de revient de l'oeuf produit au sol est 

d'environ 0,45 dirhams (tableau 6) contre 0,41 dirhams 
seulement pour l'oeuf produit en cage (tableau 7). Cette 
performance de l'élevage en cage peut-être obtenue 
malgré un investissement plus imponant que dans le cas 
d'un élevage au sol. 

2.2 Cas de la poulette prête à pondre 

Le tableau 5 présente le prix de revient estimé de la 
poulette future pondeuse d'oeufs de consommation, 
qui est de l'ordre de 29,50 dirhams. Dans ce prix l'ali
ment rentre pour 61 % et le poussin pour 13 %. 

Le prix de revient de la poulette a augmenté de 14,50 % 
par rapport à la même période de l'année 1983, suite 
essentiellement à l'augmentation du coût de l'aliment 
qui est passé de 14,53 dirh~ms à 17,96 dirhams. 

L'analyse de la compÔsition du prix de revient actuel 
de l'oeuf de consommation montre que l'aliment est la 
principale composante de ce prix avec une part relative 
de l'ordre de 75 % (tableaux 6 et 7). Pour comparer 
avec le cas d'un pays européen, cette part n'est que 
d'environ 64 % en France d'après les chiffres de 
l'enquête portant sur l'année 1982(3). 

2.3. Cas de l'oeuf de consommation 

Les tableaux 6 et 7 montrent respectivement le prix de 
revient des oeufs produits au sol et en cage. La discussion 
de ces prix fait l'objet de ce qui suit : 

La position de l'aliment dans le prix de revient de 
l'oeuf de consommation permet de comprende aisément 
l'incidence de l'augmentation du prix de l'aliment sur 
le coût de production total de l'oeuf. En effet l'aliment 
est passé de 1,54 dirhams le kilogramme en Avril1983 à 

Tableau 5 
Prix de revient de la poulette 

future pondeuse d'oeufs de consommation 

Charges Prix de base Prix 1 poulette % 
matière (dh) 

- Poussin + monalité 3,60 dh/sujet 3,83 12,96 
-Aliment 1,89 dh/kg 17,96 60,78 
- Frais vétérinaires selon programme de 2,30 7,78 

prophylaxie 
-Chauffage 2,94 dh/kg de gaz 0,35. 1,18 

120 kg/1.000 sujets 
- Eléctricité 0,70 dh/kwh 0,42 1,42 

600 kwh/1.000 sujets 
-Litière 0,03 dh/kg de paille 0,38 1,29 

10 kg/m2 

- Main-d'oeuvre 20 dh!U.T.H~/jour 
l.U.T.H./4.000 sujets 0,81 2,74 
X 23 semaines 

- Amonissement du matériel 26,40 dh/m2 sur 5 ans 0,33 
- Amonissement du bâtiment 300,00 dh/m2 sur 20 ans 0,94 9,88 
-Frais Financiers (mat.+ bat.) Frais de 70 % sur 5 ·ans 1,65 

à 13,5 % 

Sous Total - 28,97 98,03 
Divers = 2 % - 0,58 • 1,96 

Total Général - 29,55 100,00 

* U.T.H. Unité de Travail Humain 
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1,92 dirhams le kilogramme en Mars 1984 provoquant 
ainsi une augmentation du prix de revient de 1 'oeuf de 
18 et 21 % respectivement pour l'oeuf produit au sol et 
l'oeuf produit en cage. 

En outre le tableau 8 met en évidence la variabilité du 
prix de revient de l'oeuf de consommation d'une 
exploitation à une autre. 

2.3.2. Variation du prix de revient de l'oeuf en fonc
tion du taux de conversion et du coiJt de 1 'aliment CONCLUSION 

La variation du prix de revient de 1 'oeuf en fonction 
de sa principale composante est étudiée seulement dans 
le cas de l'oeuf produit en cage. Ainsi le tableau 8 dressé 
en supposant toutes les autres charges constantes sauf 
l'aliment, présente une gamme de prix qui permet à 
tout éleveur de poules en cages de situer son cas et 
d'avoir une idée sur le prix de revient de son produit. 

L'estimation des prix de revient actuels des produc
tions avicoles industrielles montre que l'aliment est le 
principal facteur de variation de ces prix. Ainsi les diffi
cultés d'approvisionnement de la provende sont ressen
ties automatiquement par les productions avicoles. Ce 
fait démontre en outre la fragilité de tout le secteur avi
cole tant qu'il est dépendant du marché extérieur. 

Tableau 6 
Prix de revient de l'oeuf de consommation produit au 

sol 

Charges Prix de base Frais par 
matière poule (dh) 

-Poulette Poulette = 29,55 dh/ 
sujet 
Réforme = 9,00 dh 
x2,2 kg x 93 % 11,14 

-Aliment 1,92 dh x kg 86,40 
- Frais vétérinaires selon programme de 1,50 

prophylaxie 
- Electricité 0,70 dh/kwh 

900 kwh/ 1.000 sujets 0,63 
- Litière 0,03 dh/kg de paille 0,25 

10 kg/m2 hors fosse 
- Main-d'oeuvre 20,00dh/U.T.H~/jour 

l.U.T.H./3.000 sujets 2,40 
X 360 jours 

- Amortissement du matériel 5,70 dh/poule sur 5 ans r,14 
- Amortissement du bâtiment 400,00 dh/m2 sur 20 ans 3,33 
- Frais Financiers (mat. +bat. Frais de 70 % sur 5 ans 4,17 

à 13,50% 

Sous Total - 110,96 

Divers = 2 % - 2,22 

Total Général - 113,18 

Prix de revient de l'oeuf = 0,45 dh 

* U.T.H. Unité de Travail Humain 
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9,84 
76,34 

1,33 

0,56 
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D'autre part la grande possibilité de variation du coût 
de production du poulet et de l'oeuf de consommation 
nécessite de la part de l'éleveur une technicité suffisante 
sinon un encadrement adéquat pour rentabiliser au 
maximum son investissement. 

elle constitue l'un des éléments du tableau de bord 
économique de tous les intéressés. 

Enfin l'estimation des prix de revient des productions 
avicoles industrielles doit-être tenue périodiquement car 

Mieux encore, ce travail peut-être développé pour 
servir de base à des enquêtes à effectuer tous les ans 
auprès des producteurs, ce qui permettera de suivre 
l'évolution des prix de revient réels des productions a vi
coles au Maroc. 

Tableau 7 
Prix de revient de l'oeuf de consommation produit en cage 

Charges Prix de base Frais par o/o 
matière poule (dh) 

-Poulette Poulette = 29,55 dh/ 
sujet 
Réforme = 8,00 dh 
x2,2 kg x 94 o/o 13,01 12,25 

-Aliment 1,92 dh x 41 kg 78,72 74,10 
- Frais vétérinaires selon programme de 0,68 0,64 

prophylaxie 
- Electricité 0,70 dh/kwh 

900 kwh/1.000 sujets 0,63 0,59 
-Litière - - -
- Main-d' oeuvre 20,00dh/U.T.H~/jour 

l.U.T.H./9.000 sujets 0,80 0,75 
X 360 jours 

- Amortissement du matériel 28,00 dh/poule sur 5 ans 5,60 
- Amortissement du bâtiment 500,00 dh/m2 sur 20 ans 1,47 9,71 
- Frais Financiers (mat. +bat. Frais de 70 o/o sur 5 ans 4,17 

à 13,25 o/o 

Sous Total - 104,16 98,04 

Divers = 2 o/o - 2,08 1,96 

Total Général - 106,24 100,00 

Prix de revient de l'oeuf = 0,41 dh 

* U.T.H. Unité de Travail Humain 
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Tableau 8 
Variation du prix de revient de l'oeuf produit 

en cage (en centimes) en fonction du prix de l'aliment 
(en dirhams) 

Consommation Nombre Prix de l'aliment 

g/jour d'oeufs 1,84 1,86 1,88 1,90 1,92 1,94 1,96 

250 39,81 40,13 40,45 40,77 41,09 41,41 41,73 

255 39,03 39,34 39,65 39.97 40,28 40,60 40,91 

112 260 38,28 38,58 38,89 39,20 39,51 39,81 40,12 

265 37,55 37,86 38,16 38,46 38,76 39,06 39.36 
270 36,86 37,16 37,45 37,75 38,04 38,34 36,64 

250 41,12 41,46 41,79 42,12 42,46 42,79 43,18 

255 40,32 40,64 40,97 41,30 41,63 41,95 42,28 

117 260 39,54 39,86 40,18 40,5(] 40,82 41,15 41,47 

265 38,79 39,11 39,42 39,74 40,05 40,37 40,69 
270 38,08 38,38 38,69 39,0C 39.31 39,62 39.93 

250 42,44 42,78 43,13 43,48 43,83 44,18 44,53 

255 41,60 41,94 42,29 42,63 42,97 43,31 43,65 

122 260 40,80 41,14 41,47 41,81 42,14 42,18 42,81 

265 40,03 40,36 40,69 41,02 41,35 41,68 42,01 

270 39,29 39,61 39.94 49,26 49,58 49.91 41,23 
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Financement de 1' aviculture par la Caisse Nationale 
de Crédit Agricole 

par 
Driss Maachouk 

Département des Etudes de Projets- C.N.C.A. 

1. INTRODUCTION 

1. Le Dahir de création de la Caisse Nationale de 
Crédit Agricole stipule dans son premier article : 

"Le Crédit agricole est une organisation dont l'objet 
général est de faciliter du point de vue financier et en 
liaison étroite avec les organismes techniques de mise en 
valeur des ressources agricoles, l'accession des agricul
teurs à des formes modernes et rentables 
d'exploitation''. 

Le législateur a fait ainsi du Crédit agricole un moyen 
d'action, en vue de promouvoir le développement éco
nomique et social du secteur agricole et agro-industriel 
dans le cadre d'une politique générale de développe
ment. 

2. L'analyse de l'investissement mobilsé par l'agro
industrie durant la période 1973-80 montre que 48,5 % 
des investissements ont été absorbés par le secteur avi
cole ; alors que les conserves végétales et le secteur laitier 
ont reçu respectivement 7, 7 % et 2 % des investisse
ments. 

Il s'avère donc que les investissements avicoles tien
nent une place de choix car ce secteur est appelé à faire 
face au déficit protêique qui menace le pays. 

Consciente du rôle que doit jouer l'aviculture, la 
Caisse Nationale de Crédit Agricole n'a engagé aucun 
effort pour financer et inciter au développement de ce 
secteur. 

Les efforts déployés par la C.N.C.A. dans le cadre du 
financement de 1 'aviculture se visualisant amplement à 
travers ses techniques d'intervention dans le secteur avi-, 
cole, et par la création récente d'un Département de 
l'agro-industrie. 

L'évolution rapide du financement de l'activité avi
cole et agro-industrielle durant les 6 dernières campa
gnes (cf. Tableaux et courbes en annexes) témoignenet 
de l'effort accompli par la C.N.C.A. 

II - TECHNIQUES D'INTERVENTION DU CREDIT 
AGRICOLE 

L'étude des techniques d'intervention du système du 
Crédit agricole dans l'aviculture, comme dans tout autre 
secteur, nous permet de connaître les facilités d'obten
tion des prêts, les délais nécessaires, la qualité des crédits 
octroyés et leur impact sur le développement de l'acti
vité avicole en question. 

Nous évoquerons successivement : 
- La constitution des éléments du dossier de prêt, 
- L'enquête technique et l'étude économique et 

financière de l'exploitation, 
- La décision de l'octroi, 
- Le déblocage des fonds, 
- Le contrôle des réalisations des prêts accordés, 
- Les garanties exigées, 
- La grille d'intérêt. 

A - Constitution de la demande de prêt : 

Il existe un contrat direct entre la C.N.C.A. et des suc
cursales et les emprunteurs. Actuellement, les diffé
rentes démarches de constitution de la demande de prêt . 
se présentent ainsi, 

1 - Lieu de constitution de la demande : 

Les demandes sont désposées auprès de la Caisse Régio
nale sous la juridiction de laquelle est implanté l'unité 
avicole du demandeur. 

2 - Pièces administratives demandées : 

Les pièces de constitution du dossier de prêt dépen
dent de la nature du client. Dans ce cadre on distingue 
les personnes physiques et les personnes morales. 
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a - Personnes physiques : 
Outre la carte d'identité nationale, toute personne 
physique qui sollicite un prêt doit fournir les documents 
suivants : 

. Une demande de prêt détaillant l'objet sollicité 
(imprimé fourni par la Caisse) 

. Les pièces justificatives de l'exploitation (titres fon
ciers, moulkias, contrat de location, ... ) 

. La facture proforma en cas de financement du 
matériel, de l'chat de poussins d'un jour, de pou
lettes prêtes à pondre et de l'aliment 

. Le devis et plans en cas de financement de construc
tion 

. La procuration signée et légalisée si la personne agit 
dans l'indivision ou pour le compte de tiers. 

b - Personnes morales : 
Toute personne morale sollicitant un crédit doit pré-

senter les pièces suivantes : 
. Demande de prêt, 
. Statuts à jour certifiés conformes, 
. Activités, patrimoine et adresse des sociétaires, 
- Répartition du capital (souscription, libération), 
. Références de la publicité au Bulletin Officiel, 
. Procès verbal de l'Assemblée Générale Constitutive, 
. Procès verbal de l'Assemblée Générale nommant le 

conseil d'administration et 1 ou les administrateurs, 
. Rapports des commissaires aux comptes sur les 3 

exercices antérieurs sauf s'il s'agit d'une nouvelle 
entité. 

. Etude technico-économique se rapportant au projet 
à financer, 

. Plan de financement du projet, 

. Autres pièces (factures proforma, devis, plan cro
quis, ... ) 

Simultanément à la constitution des pièces adminis
tratives du dossier de prêt, l'instance du Crédit Agricole 
engage l'étude technique et économique pour déter
miner les besoins rééls du financement du projet. 

B - L'enquête technique et l'étude économique et 
financière du projet : 

C'est en 1968 que les techniciens de C.N.C.A. ont 
commencé à enquêter les projets à financer. Ces 
enquêtes présentent un intérêt important et des avan
tages aussi bien pour l'emprunteur que pour l'orga
nisme prêteur. Certes, le contrat direct client-banquier 
permet, de tisser des relations étroites entre la C.N.C.A. 
et les projets de production en vu de déterminer la 
nature et l'importance des crédits à octroyer, et d'autre 
part, de fournir au Comité de crédit des Caisses Régio
nales ou au comité de Direction au niveau du siège de la 
C.N.C.A. un rapport complet lui permettant de se 

prononcer sur la demande de prêt d'une façon adéquate 
et objective. 

1 - Enquête technique : 

Consciente des problèmes techniques auxquels se 
trouvent confrontés l'A vi culture Marocaine, l'enquête 
de la C.N.C.A. vise essentiellement les moyens de pro
duction du projet et la technicité du promoteur . 

a -Les moyens de production de 1 'exploitation avi

cole 
Le but d'une telle initiative est d'étudier l'environ

nement externe du projet susceptible d'avoir une cer
taine influence sur les moyens de production et sur la 
conduite de la réalisation du projet. Les différents 
aspects de cette enquête sont énumérés ci-dessous : 

. Localisation géographique du lieu d'implantation 
de l'unité pour éviter d'une part, de financer une 
opération inexistante, et d'autre part, de procéder à 
un double financement, 

. Détermination du régime juridique de la terre et du 
mode de faire valoir, 

. Proximité du projet à financer d'autre exploitations 
avicoles, 

. Surface de l'exploitation support du projet, 

. Equipement de l'exploitation dans le cas d'une 
extension (bâtiments, matériel, ressources hydrau
liques, ressources en énérgie, cheptel vif, main 
d'oeuvre disponible et main d'oeuvre nécessaire, ... ) 

. Performances zootechnniques obtenues antérieu
rement et à obtenir prévisionellement, 

. Niveau d'hygiène de l'exploitation . 

b - La connaissance de la technicité du promoteur : 

La majorité des aviculteurs marocains ne sont point 
des aviculteurs de profession. La double activité des éle
veurs avicoles et la fréquence de leur absentéisme des 
lieux d'élevage ont été démontrées par de nombreuses 
recherches. 

Dans ce sens, la connaissance de la technicité du 
promoteur s'avère plus décisive. Elle permet de juger la 
valeur de la personne dirigeant le projet en question. 
L'enquête sur le promoteur vise principalement un 
triple objectif : 

- La situation de l'emprunteur vis à vis de la 
C.N.C.A, et vis à vis des Banques. Ceci nous renseigne 
sur son aspect psychologique et sur l'idée qu'il se fait du 
crédit. 

- Le milieu social et familial du promoteur ainsi que 
ses connaissances techniques en matière d' agro
alimentaire en général, et d'un des maillons de cette 
chaine qui est l'Aviculture, en particulier. Ceci nous 
renseigne sur la portée des résultats à escompter de 
l'utilisation du crédit. 
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- La destinée et l'orientation que l'emprunteur 
entend donner au projet et à son financement. Dans cet 
ordre des questions spécifiques lui sont posées telles 
que: 

. Est-ce que le promoteur a une certaine appréciation 
du futur et du risque ? 

. Est-ce qu'il a tendance à préférer le crédit d'inves
tissement durable au crédit d'exploitation pour les 
besoins de trésorerie ? 

. Est-ce que le désir de bénéficier d'un prêt a pour but 
l'amélioration de la rentabilité de l'entreprise .. le 
maintien de la situation antérieure ? 

. Est-ce que le crédit est considéré par le promoteur 
comme un moyen de développement nécessiare ou 
un mal nécessaire déstiné à équilibrer sa 
gestion ? ... 

Dans le cas où il s'agit d'une extension, la situation 
financière de l'entreprise est discutée d'une façon adé
quate. 

2 - Etude économique et financière : 

Les éléments réunis par 1 'enquête technique participent 
à l'élaboration d'une étude économoque et financière 
ayant pour objectif l'appréhension des besoins de 
financement de l'unité avicole. Dans ce cadre, trois 
points essentiels sont évoqués : 

. La détermination des besoins de financement, 

. L'étude de rentabilité du projet, 

. La capacité d'endettement de l'unité et cash flow. 

C - Décision d'octroi des crédits : 

Une fois les éléments administratifs, techniques et 
financiers réunis, le projet passe par la phase la plus 
décisive, celle de la décision d'octroi du crédit sollicité 
soit au niveau de la Caisse Régionale de Crédit Agricole 
par le Comité de Crédit, soit à l'echelon central par le 
Comité de Direction. 

Les différentes préoccupations du comité, face à tout 
projet avicole à financer, sont de trois types : 

. Le choix et l'opportunité économique du projet, qui 
sont d'ailleurs toujours justifiés vu l'importance que 
revêt le secteur avicole pour combler le déficit galo
pant en protêines animales, 

. La capacité de remboursement, 

. La rapidité de l'accord du prêt. 

D - Réalisation des crédits : 

La durée d'obtention du crédit octroyé est en principe 
rapide. Elle dépend des conditions et des réserves émises 
par le comité de crédit, et par la rapidité de leur respect. 

Le déblocage des fonds se fait en plusieurs tranches 
après contrôle des réalisations. En effet, dans le cas du 

financement des constructions, 50 % du montant du 
crédit octroyé est débloqué au départ, le reste est accordé 
après contrôle de l'état d'avancement des travaux. Le 
crédit matériel est débloqué soit en compte courant sur 
présentation des factures. 

E - Contrôle de réalisations des r <:-lit.. : 

Etant un organisme de crédit à... développement la 
C.N.C.A. doit veiller à ce que les fonds soient draînés 
vers les opérations fmancièrement et économiquement 
viables. Pour qu'il en soit ainsi, il s'avère important que 
ces fonds en question soient proprement utilisés. Pour ce 
faire, le contrôle d'utilisation des crédits octroyés à 
l'emprunteur revêt une importance capitale dans la 
mesure où il permet d'éviter tout détournement de 
fonds. 

Le suivi du projet et l'encadrement de l' empnmteur 
permettent de clore le cycle de projet par un post
évaluation. 

Une telle initiative est instructive aussi bien pour le 
client que pour le technicien qui voit la véracité de la 
réalisation d'un projet ayant fait l'objet de plusieurs 
démarches administratives, et des études techniques, 
économiques et financières. 

Dans le cas où le contrôle prouve qu'un détourne
ment de fonds a eu lieu à quelque degré que ce soit, le 
bénéficiare du crédit doit encourir la déchéance du 
temre et les poursuites d'usage . 

F- Les garanties exigées : 

Bien que la meilleure garantie possible r~te la renta
bilité du projet à financer et la compétence du promo
teur à mener à bien sa tâche, la prise de la garantie 
constitue l'un des éléments les plus importants dans le 
système du Crédit Agricole. 

Le Dahir du 4 décembre 1961 relatif à l'organisation 
du Crédit Agricole stipule dans son article 30 : qu'en 
matière de prêts à moyen et long terme et sauf déroga
tion expresse consentie par les conseils d'administration, 
les caisses s'assureront des garanties réélles sur les 
immeubles. 

De ce fait, parmi les garanties habituellement prises 
par la C.N.C.A., en matière d'Aviculture, figurent : 

-Les garanties réelles (hypothèque, promesse 
d'hypothèque, caution hypothécaire) 

- Les nantissements (y compris les nantissements 
agricoles) 

- Les cartes grises barrées 
- Les cautions solidaires 
Parfois, si le montant de l'investissement est énorme, 

a C.N.C.A. incite l'emprunteur à contacter une assu
ance au profit de l'organisme prêteur en question. 
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G- Grille d'intérêt : 

a - Crédits à court terme : 
. A vi culture = 11 % 

b - Crédits à moyen et long terme : 
. Crédits dont la durée est inférieure ou égale 

à 10 ans = 12 % 
. Crédits dont la durée est supérieure à 

10ans=13% 

H - Régime de prêts : 

Les normes de financement en vigueur à la C.N.C.A. 
sont présentées en Annexe. 

La C.N.C.A. finance à hauteur de 70 %. 
Les durées d'octroi des crédits sont : 

. Pour le matériel 
avicole : 5 ans au maximum 
Pour les constructions : jusqu'à 20 ans. 

III FINANCEMENT DE L'AVICULTURE PAR LA 
C.N.C.A. EN TANT QU'ACTIVITE AGRO
INDUSTRIELLE : 

1 Introduction : 

Par agro-industrie, on entend les branches 10 et 11 
retenu par le découpage de l'activité industrielle de la 
comptabilité Nationale. Ce découpage tient compte de 
la destination des produits de l'industrie. 

La branche 10 interesse le travail des grains, les bou
langeries et pâtes alimentaires, les sucreries et les choco
lateries et confisseries. 

La branche 11 se décompose en conserveries végétales, 
conserveries animales, produits laitiers, corps gras, con
serves de poissons (non retenue par la C.N.C.A.), pro
duits alimentaires divers et aliment de bétail. 

Etant considérée comme une activité agro-industrielle 
d'amont, l'aviculture a bénéficié d'un intérêt auprès de 
la B.N.D.E. et la C.N.C.A. Ainsi pour la période 
1973-80, si le sucre a bénéficié de plus de 40 % des 
crédits avec 13 opérations financées, 1' aviculture vient en 
seconde position avec 12,3 % des crédits et 52 opéra
tions. Les minoteries industrielles, les conserveries et les 
entrepôts frigorifiques ont mobilisé respectivement 
8,8 %, 8,7 %et 8 %, alors que l'industrie du lait n'a 
pu draîné que 1,8 % d'investissement. Ce.dernier sec
teur a, d'ailleurs, attiré plus de 33 % des crédits alloués 
par la C.N.C.A. à l'agro-industrie pendant la période 
1976-80. 

Pendant la période 1978-80, la répartition des crédits 
moyen et long terme destinés à l'agro-industrie montre 
que la C.N.C.A. a participé à concurrence de 2 %, la 
B.N.D.E. 38 % les capitaux publics 48 % et l'auto
fmancement et autres crédits 12 IIMI. 

Il apparaît donc que l'action de la C.N.C.A. sur la 
scène agro-industrielle, en général, et sur le secteur avi
cole, en particulier, était loin de combler le besoin de ces 
secteurs en crédits d'investissements. 

2 Participation de la C.N.C.A. au fmancement de 
l'aviculture : 

Le financement de l'aviculture par la C.N.C.A. con
cerne tous les maillons de la chaîne avicole qui intègre la 
multiplication des souches, la production des oeufs de 
consommation et la production du poulet de chair. 

Depuis l'année 1977, la pan des crédits accordés à 
1 'aviculture enregistre des augmentations importantes 
par rapport aux autres branches agro-industrielles. 

Les tableaux 1 et 2 de la répartition des crédits par 
terme et par région montrent que la pan des crédits à 
court terme réservés à l'aviculture est très faible (3 % en 
1977/78, 7 % en 1981/82) comparativement aux 
sucreries. Celà s'explique par le fait que le coût d'inves
tissement de ces dernières dépasse la cap des 
10.000.000 DH plafond des projets qui entre dans la 
compétence de la C.N.C.A. 

Les principales attributions à moyen et long terme de 
la C.N.C.A. au secteur avicole par compagne et leur 
répartition régionale sont comme suit : 

a- Campagne 1977/78: 

Cette campagne a vu la création à Rabat d'un couvoir 
de prodwction de poussins "chair" d'une capacité de 
30.000 unités/semaine, et d'une unité de production 
d'oeufs de consommation de 20.000 poules. 

93 % des prêts à moyen terme en agro-industrie ont 
été accordé à l'aviculture, le reste (7 %) a concerné une 
laiterie à Tétouan. 

Les régions ayant absorbées ces crédits sont par ordre 
d'importance : 

-Rabat 68 % 
- Casablanca 14 % 
-Meknès-Fès 18 % 

b - Campagne 19 78/79 : 

Le crédit à moyen terme de la campagne 1978/79 
était de 5 fois plus important que celui de l'année pré
cédente. La pan de l'aviculture y est importante (30 %) 
après l'industrie laitière (42 %). 

Cette augmentation· de l'enveloppe des crédits 
"Agro-industriels" concordait avec le fait que la 
C.N.C.A. avait contracté en 1978 un emprunt de la 
BIRD dont la ligne a été réservée à l'agro-industrie. 

Les principaux crédits à l'àviculture faisant objet du 
moyen terme, sont la création de 2 unités de pondeuses 
en cages à Casablanca et d'un couvoir de type chair à 
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c - Campagne 19 79/80 : 

Le prêt à l'aviculture à MT d'un montant de 
5.947.000 DH, soit 57 % du total du MT en agro
industrie et 52 % d'augmentation par rapport à la 
campagne 1978/79, a été acoordé essentiellement à : 

- La création d'un couvoir chair à Casablanca -
capacité = 40.000 poussins/semaine. 

- L'implantation de deux unités de pondeuses à 
Casablanca - capacité = 20.000 

- 24 opérations "chair" ou ponte en cage. 

d- Campagne 1980/81 : 

Durant cette période la chute enregistrée dans 1 'octroi 
des crédits MT à l'aviculture par rapport à la campagne 
précédente ( - 13 %) est dûe essentillement aux consé
quences de la sécheresse aigue qu'à connu le Maroc. 
Cette dernière n'a point amélioré la situation des crédits 
dinvestissement des autres branches agro-industrielles, 
vue la part importante des crédits à 1 'aviculture dans le 
total des crédits MT (52 % ). Le reste était destiné à la 
création d'une unité d'aliment de bétail (10 %) et la 
construction d'une minoterie à Fès pour un montant de 
crédit de 3. 750.000 DH. 

e- Campagne 1981/82 et 82/83: 

Après l'année de sécheresse, une reprise de l'activité 
avicole s'est fait sentir au niveau des attributions de 
crédit à·moyen et long terme. 

L'apparition des crédits à long terme est dûe à la 
fragmentation des crédits en objet (construction sur 15 
ans, matériel sur 5 ans et fonds de roulement sur une 
année ... ) pour faciliter le contrôle des réalisations et le 
suivi des projets à financer. 

Les crédits à MLT durant cette période ont totalisé 
11.239.540 DH en 1981/82, soit 50 % du total des 
crédits MLT destinés à 1 'agro-industrie, et 
14.504.500 DH en 1982/83 (33 % du total), concentrés 
surtout sur 1 'axe Rabat-Benslimane-Casablanca. 

L'augmentation des crédits MLT à l'aviculture, et du 

total des crédit MLT à l'agro-industrie, est essentielle
ment dûe à la création au sein du siège central de la. · 
C.N.C.A. d'un Département des Etudes de Projets 
pendant le 2ème semestre de la campagne 1981/82. ce 
département a pour missions : 

- La promotion du financement des industries ali
mentaires et agricoles. 

- La construction d'une "Banque de Projets" en 
matière de l'agro-industrie. 

- L'examen et la présentation au comité de Direction 
des dossiers de financement de projets agro
industriels. 

-L'étude des prises de participations par la C.N.C.A. 
dans des sociétés ayant pour principale activité : 
1' agro-industrie. 

Durant la campagne 1982/83, la C.N.C.A. a eu le 
privilège de financer un projet ayant une place de choix 
dans la chaîne agro-alimentaire de l'aviculture : un 
abattoir avicole, à Tanger, couplé par un couvoir de 
production de poussins chair à Nador. 

Le financement de ces projets rentre dans le cadre de 
l'encouragement qu'entreprend la C.N.C.A. afin 
d' orgrniser le secteur des viandes blanches. 

IV - CONCLUSION :. 

La Caisse Nationale de Crédit Agricole est considérée 
comme la pierre angulaire du développement agricole et 
agro-alimentaire au Maroc. Ce rôle découle de la rapide 
évolution de son financement au secteur agricole et 
agro-alimentaire, et à son adaptation au développement 
de ces secteurs en question. 

Consciente du rôle que l'agro-industrie, en général, 
et 1 'aviculture, en particulier, est amenée à jouer, la 
C.N.C.A. a contribué énormément au financement de 
projets avicoles viables. La simplification des procédures 
d'octroi des prêts, la rapidité d'examen des demandes 
de prêt, les durées d'octroi des crédits, la création d'un 
département spécialisé en agro-industrie en 1982 et 
l'existance d'un vaste réseau (38 agences), ont permis 
d'intensifier l'intervention de la C.N.C.A. 
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AVICULTURE 
1. Achat de poussins 

- poulet de chair 
- poulettes de ponte 

2. Achat d'aliments 
- poulets de chair 
- poulettes de ponte 

(1) Taux de majoration autorisé. 

ANNEXES 

CONDITIONS DE FINANCEMENT 
A. Règles générales 

CREDITS A COURT TERME 

TMA Période 
Norme (1) 

Dh/tête % d'octroi d'échéance 

1,3 15 toute l'année toute 1 'année 
3,3 5 -·- -·-

5,7 5 toute l'année toute l'année 
26* 8 -·- -·-

Durée 
(mois) 

12 au maximum 

-·-

12 au maximum 

-·-

* 26 DH 1 poulette représente les achats d'aliments 1 cycle de ponte. La norme en vigueur est de 26/3 DH, c'est à dire le financement des 
achats d'aliments pendant la phase d'élevage. 
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l. 

CREDIT A MOYEN TERMES 

1 

Pourcentage Période Durée oore. 
Objets dela maxl. d'amort. 

fàrture D'octroi D'échéance (années) maxun. 
(années) 

1. Matériel avicole 70% Toute l' anné en fonction 5 2 
de la date de 
commercia-
lisa ti on 

1 Norme TMA Periode Dwées œrere 
1 

Objets Dh/m- (1) maxuna. d'amort. 
couvert 0/o D'octroi D'achéance (années) maxun. 

i 
(années) 

2. Constructions 
- en pisé avec toiture 

en bois(*) 120 5 ftxé en fonction 8 2 
- en dur avec toiture de la date de 

en bois ou zinc (*) 200 10 toute commercialisa- 10 2 
- en dur avec toiture l'année tion des pro-

en dalle armée(*) 350 10 duits de 20 6 
- en dur avec toiture l'exploitation 

et charpente métal-
lique (*) 500 5 15 6 

Observations : Ces normes servent pour déterminer le montant du crédit à accorder pour la 
construction, selon le type sollicité. Un différé d'amortissement peut être 
accordé au client, si la situation financière de l'exploitation le justifie. 
Le montant accordé ne peut dépasser 70 % du devis 
Le débloccage se fera, selon 1 'importance du montant accordé, en une ou 
plusieurs tranches. 

( 1) Taux de majoration autorisé. 
* Les plans et devis ne seront exigés que pour les constructions dont la superficie est supérieure à 150 m2 • 
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Tableau 1: 
CREDITS ACCORDES AU SECTEUR AGRO-INDUSTRIEL 

DH 

Campagne terme 1977178 % 1978179 0/o 1979/80 % 

CT 826.000 3% 582.500 2% 1.569.000 5% 
Aviculture MT 2.031.000 93% 3.913.000 30% 5.947.000 57% 

LT - - -

CT 11.500.000 44% 18.000.000 53% 16.000.000 47% 
Sucrer i.e MT - - -

LT - - -

CT - - 3.585.000 11% 
Provende MT - 20.000 - 1.000.000 10% 

LT - - -

Condition- CT 6.512.000 25% 7.608.000 23% 5.336.000 16% 
nement et MT - 3.715.200 28% 2.164.000 21% 
conservation LT - - - i 1 

CT 7.400.000 27% 7.050.000 21% 7.100.000 21% 
Laiterie MT 160.000 7% 5.551.256 42% 1.300.000 12% 

LT 2.475.000 100% 3.990.000 100% -

CT 150.000 1% 350.000 1% 60.000 -
Huilerie MT - - -

LT - - -

CT - - -
Minoterie MT - - -

LT - - -

CT 26.388.000 100% 33.590.500 100% 33.650.000 100% 
TOTAL MT 2.191.000 100% 13.199.456 100% 10.411.000 100% 

LT 2.475.000 100% 3.990.000 100% -
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Tableau 1 : 
CREDITS ACCORDES AU SECTEUR AGRO-INDUSTRIEL (suite) 

DH 

Campagne terme 1980/81 % 1981/82 % 1982/83 

CT 1.396.500 38% 2.543.200 7% 6.949.900 
Aviculture MT 5.187.800 52% 4.927.540 70% 7.385.500 

LT - 6.321.000 41% 7.119.000 

CT - 15.000.000 45% 8.000.000 
Sucrerie MT - - -

LT - - -

CT - 1.000.000 3% 1.000.000 
Provende MT 1.000.000 10% 1.800.000 25% -

LT - - -

Condition- CT - 3.200.000 10% 750.000 
nement et MT - - 5.782.000 
conservation LT 2.200.000 100% 5.300.000 35% 16.343.000 

CT 1.160.000 31% 11.622.500 34% 2.300.000 
Laiterie MT 100.000 1% 360.000 5% 1.162.000 

LT - 3.150.000 21% 5. 726.000 

CT 1.160.000 31% 200.000 0,6% -
Huilerie MT - - 369.000 

LT - 500.000 3% -

CT - - -
Minoterie MT 3.750.000 37% - -

LT - - -

CT 3.716.500 100% 33.565.700 100% 18.999.900 
TOTAL MT 10.037.800 100% 7.087.540 100% 14.698.500 

LT 2.200.000 100% 15.262.000 100% 29.188.000 
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Tableau 2 : 
REPARTITION REGIONALE DES CREDITS ACCORDES A L'AVICULTURE 

(en DH) 

a - Campagne 1977/78 

Court Terme Moyen Terme Long Terme 

Crédits llire Nb re Nb re 
Régions Montant :lient % Montant Clinet % Montant Client 0/o 

Rabat 590.000 9 71% 1.388.000 10 68 o/o - - -
Casablanca 

et Berrechid 176.000 5 ~1% 275.000 8 14% - - -
Fès-Meknès 37.000 2 5% 368.000 3 18% - - -
Autres 230.000 1 3% - - - - - -

Total Général 826.000 17 100% 2.031.000 21 100% - - -

b- Campagne 1978179 

Court Ternie Moyen Terme Long Terme 

Crédits Nb re Nb re Nb re 
Régions Montant Client % Montant Clinet % Montant Client 0/o 

Rabat 255.000 7 44% 2.062.500 8 53% - - -
Casablanca 

et Berrechid 50.000 2 9% 1.195.000 4 31% - - -
Benslimane 175.500 4 30% 435.500 5 11% - - -

Fès-Meknès 102.000 3 17% 85.000 2 2% - - -
Autres - - - 135.000 2 3% - - -

Total Général 582.500 16 100% 3.913.000 21 100% - - -

c - Campagne 1979/80 

Court Terme Moyen Terme Long Terme 

Crédits Nb re Nb re Nb re 
Régions Montant Client % Montant Clin et % Montant Client % 

Rabat 630.000 8 40% 1.167.500 9 20% - - -
Casablanca 

et Berrechid 520.000 5 33% 3.486.000 9 59% - - -
Benslimane 327.500 6 21% 999.500 4 17% - - -

Fès-Meknès 50.000 1 3% 80.000 1 1% - - -
Autres 42.000 1 3% 214.000 4 3% - - -

Total Général 1.569.000 21 100% 5.947.000 27 100% - - -

-122-

') 



.. 
• 

' " 

Crédits 
Régions 

1---
Rabat 
C:sablanca 

et Berrechid 
Benslimane 
Autres 

Total Général 

Crédits 
Régions 

Rabat 
Casablanca 

et Berrechid 
Benslimane 
Nador 

Fès-Meknès 
Autres 

Total Général 

d- Campagne 1980/81 

Court Terme Moyen Terme 

Nb re Nb re 
Montant Client 0/o Montant Clin et 0/o 

693.000 8 50% 2.697.000 2 52% 

204.000 6 15% 452.800 6 9% 
235.500 7 17% 725.500 8 14% 
264.500 4 18% 1.312.500 2 25% 

1.396.5001 25 100% 5.187.800 18 ~00% 

f- Campagne 1982/83 

Court Terme Moyen Terme 

Nb re Nb re 
Montant Client 0/o Montant Clin et 0/o 

1.537.600 11 22% 1.277.000 4 17% 

3.563.500 12 51% 3.526.500 9 48% 
887.000 7 13% 302.000 4 4,1% 
500.000 1 7% 2.250.000 1 30,5 
300.000 1 4% - - -
161.800 3 3% 330.000 1 0,4% 

6.949.900 35 100% 7.338.500 19 100% 
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Long Terme 

Nb re 
Montant Client 0/o 

- - -

- - -
- - -
- - -
- - -

Long Terme 

Nb re 
Montant Client 0/o 

673.000 3 9,5% 

2.972.000 6 42% 
915.000 6 13% 

- - -
659.000 5 9% 

1.900.000 10 26,5 
7.119.000 30 100% 



impératifs de production et les intérêts des uns et des 
autres. 

Concernant le financement l' ANPA recommande de : 
- Réviser la procédure d'octroi de crédits par les 

organismes bancaires, notamment : 

- En considérant les bâtiments avicoles parmi les 
biens à hypothèques. 

- En instituant un crédit "logement de campagne" 
(logement faisant partie intégrante d'une unité de 
production avicole) 

- Encourager les techniciens désireux de monter des 
unités de production avicoles, en les soumettant à 

une procédure supéciale qui permet de valoriser 
leur technicité. 

Concernant la formation l' ANP A recommande de : 
- Créer un outil d'information pour les éleveurs et les 

techniciens (revue spécialisée). 
- Convertir certaines stations avicoles du MARA en 

centres de formation d'ouvriers qualifiés. 

Concernant les espèces secondaires l' ANAPA recom
mande: 

- D'encourager la production des autres espèces 
dinde - pintade et lapin. 
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